
58 - SOURATE DE LA PLAIDEUSE

22 versets

Révélée tout entière à Médine à la suite de la sourate des Hypocrites

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm

qad sami‘a-L-Lâhu qawla-l-latî tujâdiluka fï zawjihâ wa tastakT ’ilâ-L- 
Lâhi wa-L-Lâhu yasma‘u tahâwurakuma ’inna-L-Lâha Samî‘um Basîrun 
(1).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.

Allah a entendu la plainte que t’a adressée cette femme contre son 
mari et celle qu’elle a adressée à Allah. Allah a entendu votre conversation 
car II entend et voit tout. (1).

Aicha -que Dieu l’agrée- a dit: «Béni soit celui qui entend tout. Je 
ne cesse d’entendre les paroles de Khawla Bent Tha'laba, bien qu’une 
partie m’a échappée, qui est venue plaindre son mari auprès du 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- , en lui disant: «Il a
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gaspillé mon argent, réduit ma jeunesse à la vieillesse en lui donnant 
une nombreuse descendance. Mais une fois devenue vieille et je me 
suis trouvée dans la ménopause, il vient de me répudier en me disant: 
«Sois pour moi comme le dos de ma mère». Grand Dieu, je me plains 
de lui auprès de Toi». Elle demeura jusqu’à ce que Jibril ait descendu 
apportant ce verset: «Allah a entendu la plainte que t’a adressée cette 
femme contre son mari». A savoir que son mari était Aws Ben Al- 
Çamet».

En voici une autre version rapportée également par Ibn Abi Hatem 
d’après Abou Yazid qui a raconté: «Une femme appelée Khawla Bent 
Tha'laba intercepta Omar alors qu’il marchait en compagnie d’autres 
hommes. Il s’arrêta, s’approcha d’elle, mit ses mains sur les épaules 
de la femme en abaissant la tête pour entendre ce qu’elle va lui dire. 
Une fois la conversation achevée, elle partit. Un homme de sa 
compagnie le blâma en lui disant: «Tu as rentenu -sur la chaussée- 
des notables de Qoraïch pour écouter à cette vieille dame?» Il lui 
répondit: «Malheur à toi! connais-tu cette femme?» - Non, répliqua 
l’homme. Et Omar de poursuivre: «C’est une femme que Dieu a 
entèndu sa plainte du dessus de sept cieux. C’est khawla Bent 
Tha'laba, Par Dieu si elle m’avait retenu (pour l’écouter) jusqu’à la nuit, 
je ne l’aurais pas quittée avant de lui combler son besoin, à moins 
qu’une prière ne me sépare d’elle et, après l’avoir accomplie, je 
reviendrais vers cette femme pour lui répondre».
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1-ladîna yuzâhirûna minkum min nisa ’ihim mâ hunna ’ummahâtihim ’in 
’um m ahâtuhum  ’illâ-l-lâA,î waladnahum  wa ’innahum  layaqûlûna 
munkaram mina-l-qawli wa zûran wa ’inna-L-Lâha la ‘Afuwwun gafûrun 
(2) wa-l-ladîna yuzâhirûna min n isa ’ihim tumma ya‘udûna limâ qâlû 
fatahrîru-raqabatin min qabli ’ay-yatama ssâ dâlikum tu ‘azûna bihî wa- 
L-Lâhu bimâ ta'malûna habîrun (3) fama-l-lam yajid fasiyâmu sahrayni 
m utatâbi‘ayni min qabli ’ay-yatama ssâ famal-lam yastati‘ fa ’it'âm u 
sittîna miskînan dâlika litu’minû bi-L-Lâhi wa rasûlihî wa tilka hudûdu- 
L-Lâhi wa li-l-kâfîiîna ‘adâbun ’alîmun (4).

Certains d’entre vous assimilent leurs femmes à leurs mères pour les 
répudier. Non, en vérité, ce ne sont pas leurs mères, leurs mères sont celles 
qui les ont mis au monde. Ils tiennent ainsi des propos coupables et erronés. 
Mais Allah est tout pardon et toute bienveillance. (2) Ceux qui prononcent 
une telle répudiation contre leurs femmes puis reviennent sur leur parole, 
affranchiront un esclave avant de reprendre leurs rapports avec elles. C’est 
là une prescription. Allah connaît tous vos actes. (3) Celui qui n’a pas 
d’esclave jeûnera deux mois consécutifs avant de reprendre ses rapports 
avec sa femme. S’il ne peut jeûner, il nourrira soixante pauvres. Ces 
commandements tendent à affermir votre foi en Allah et en Son Prophète. 
Ils émanent d’Allah. Ceux qui les transgressent subiront un châtiment cruel. 
(4).

L’imam Ahmed rapporte que Khawla Bent Thajaba a dit: «Par 
Dieu c’est à mon sujet et à celui de mon mari Aws Ben Al-Çamet que 
les permiers versets de la sourate de la Plaideuse furent descendus. 
J’étais sa femme, mais dès qu’il devint un vieillard son comportement 
se transforma au pire des comportements. Un jour il entra chez moi 
pour discuter une certaine affaire, il s’irrita contre moi et déclara: «Tu 
es pour moi comme le dos de ma mère». Puis il partit pour passer une 
heure dans une assemblée avec ses compagnons. En rentrant, il 
s’approcha de moi pour avoir de rapports charnels. Je lui répondis 
catégoriquement: «Par celui qui détient l’âme de Khawla tu ne pourras 
le faire avant que Dieu et Son Messager ne tranchent entre nous». 
Mais il essaya quand même de cohabiter avec moi par force, et je pus 
le repousser étant un homme vieux et faible. Je me rendis ensuite 
chez une voisine pour me prêter quelques vêtements, je les portai et 
me dirigeai vers le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-
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et m’assis devant lui. Je lui racontai tout ce qui s'est passé entre nous 
en accusant mon mari du mauvais caractère. Le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- met dit: «O Khouwayla, (diminutif de 
Khawla) ton mari est un faible vieillard, crains Dieu en lui». Je ne 
quittai le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-, avant que 
ces versets ne fussent révélés.

A ce moment, et comme d’habitude, il éprouva une certaine peine 
en recevant la révélation, et une fois celle-ci achevée, il me dit: «O 
Khouwayla, Dieu a fait descendre des versets à votre sujet, toi et ton 
mari». Puis il me récita: «Allah a entendu la plainte que t’a adressée cette 
femme contre son mari et celle qu’elle a adressée à Allah. Allah a entendu 
votre conversation car II  entend et voit tout»... jusqu’à..«Ceux qui les 
transgressent subiront un châtiment cruel». Le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- me dit ensuite: «Ordonne ton mari à 
affranchir un esclave». Je lui répondis: «O Messager de Dieu, il n’a 
pas d’esclave à affranchir» - Demande-lui alors, dit-il, de jeûner deux 
mois consécutifs». Comme j’objectai étant un faible vieillard, il répliqua: 
«Alors qu’il nourrisse soixante pauvres en leur offrant un wisq (une 
certaine mesure) de dattes». - O Messager de Dieu, rétorquai-je, il 
n’en possède pas!». Il me dit enfin: «Nous allons lui envoyer alors un 
Firq (une certaine mesure) de dattes». - Et moi aussi, dis-je, je lui 
donnerai un autre Firq. Et le Prophète de s’écrier: «Tu as bien dit et 
bien fait. Va faire l’aumône de ces dattes et sois bienveillante à l’égard 
de ton mari». Et je m’exécutai» (Rapporté par Ahmed et Abou Daoud).

Ibn Abbas, en rapportant presque les mêmes faits, a conclu que 
Khawla craignait que les propos de son mari ne fussent une 
répudiation ainsi sa séparation de lui.

Comme cette formule de répudiation était répandue à l’époque 
préislamique -Jahiliah -quand un homme disait à sa femme: «Sois pour 
moi comme le dos de ma mère», Dieu voulut accorder sa grâce à 
cette communauté en imposant une certaine expiation de ce serment 
sans qu’il y ait par la suite une répudiation qui est, en principe, 
soumise à la loi. Tel est le commentaire d’une grande partie d’ulémas, 
et S’aid Ben Joubayr a dit: «Le serment à s’abstenir de la femme et la 
formule: «Sois pour moi comme le dos de ma mère» étaient deux
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moyens pour répudier les femmes à l’époque de l’ignorance. Dieu a, 
par Sa grâce, accordé un délai de quatre mois au mari pour qu’il 
revienne sur son serment et imposé une expiation pour l’autre 
formule».

«Non, en vérité, ce ne sont pà§ leurs mères; leurs mères sont celles qui 
les ont mis au monde». En d’autre terme, celui qui dit à sa femme 
qu’elle lui est interdite comme il lui est interdit le dos de sa mère, cette 
femme ne lui est pas, en vérité, sa propre mère, il ne fa it que 
prononcer une parole blâmable et erronée. Pour ce qu’en fut du temps 
de l’ignorance, Dieu le pardonne car II est infiniment Absoluteur, tout 
comme II pardonne à celui dont sa langue profère des choses futiles et 
des bêtises. A ce propos, on a raconté que le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- entendit un homme dire à sa femme: 
«O ma sœur!». Il lui demanda: «Est-elle vraiment ta sœur?». Il a 
désavoué cela sans la lui rendre interdite car ceci fut dit bêtement 
sans le vouloir, autrement il lui aurait interdit de la toucher.

«Ceux qui prononcent une telle répudiation contre leurs femmes, puis 
reviennent sur leur parole». Ce verset fut interprété de plusieurs façons:

- Certains ont dit: Il répète à sa femme la formule de répudiation, 
comme a dit Ibn Hazm. Et l’auteur de préciser C’est une interprétation 
erronée.

- Quant à Al-Chafé‘i, il a avancé: Ceci consiste à répudier mais 
effectivement il ne la répudie pas.

- Le commentaire de Ahmed Ben Hanbal est le suivant: Il revient 
sur sa parole et cohabite avec sa femme ou il compte avoir de tel 
rapport. Ceci lui est interdit avant l’expiation: Malek fut de cet avis.

- Abou Hanifa, de sa part, a dit que l’homme prononce une telle 
formule après son interdiction en abrogeant ce qui était suivi du temps 
de l’ignorance. Une fois que l’homme adresse à sa femme une telle 
formule, il la lui rend interdite et par la suite il n’a le droit de 
l’approcher qu’après expiation.

- D’autres ont limité ceci à la cohabitation qui est strictement 
interdite et même certains ont interdit le baiser par exemple ou autre 
attouchement avant l'expiation.
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«.. affranchiront un esclave» sans préciser s’il devait être un 
musulman ou non à l’inverse de l’expiation d’un homicide qui stipule 
que l’esclave doit être musulman. «C’est là une prescription» afin que 
vous cessiez de prononcer une telle formule. «Allah connaît tous vos 
actes» et connaît également ce qui vous convient pour vous amender.

«Celui qui n’a pas d’esclave jeûnera deux mois consécutifs». Son cas 
est pareil à celui qui a des rapports charnels avec sa femme le jour 
en jeûnant. «S’il ne peut jeûner, il nourrira soixante pauvres» une 
expiation qui s’applique aussi au cas précédent. Les hadiths relatifs à 
ce sujet stipulent que l’homme doit respecter cet ordre en cas 
d’expiation selon sa capacité. «Ces commandements tendent à affermir 
votre foi en Allah et en Son Prophète». Dieu vous exhorte à agir ainsi 
sans enfreindre Ses lois car les incrédules subiront un châtiment 
douloureux. Conformez-vous à ces prescriptions et que nul ne pense 
qu’il serait à l’abri de la vengeance de Dieu et de son supplice dans 
les deux mondes.

’inna-l-ladîna yuhâddûna-L-Lâha wa rasûlahû kubitû kamâ kubita-l-lad 
îna min qablihim waqad ’anzalria ’a yâtim-bayyinâtin wa lil-kâfîrîna ‘ad 
âbum  m u h în u n  (5) yaw m a y a b ‘a t_ uhum u-L -L âhu  ja m î an 
fayunabbi’uhum bimâ ‘amiîïï ’ahsâhu-L-Lâhu wa nasûhu wa-L-Lâhu ‘alâ 
kulli say’in sahîdun (6) ’alam tara ’anna-L-Lâha ya‘lamu mâ fî-s- 
samâwâti wamâ fî-l-’ardi mâ yakûnu min najwâ ta lâ tin  ’illâ huwa
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râbi'uhum walâ hamsatin ’illâ huwa sâdisuhum walâ* ’adnâ min dâlika 
walâ ’aktara ’illâ huwa ma‘ahum ’ayna mâ kânû tumma yunabbi’uhum 
bimâ ‘amilu yawma-l-qiyâmati ’inna-L-Lâha bikulli say’in ‘Alîmun (7).

Ceux qui combattent contre Allah et son Prophète seront vaincus 
comme l’ont été ceux qui les ont combattus avant eux. Nous avons donné 
jusqu’ici assez d’avertissements clairs. Nous infligerons un supplice 
infamant aux infidèles. (5) Le jour où Allah ressuscitera les hommes, Il 
leur rappellera leurs actions. Si les hommes les ont oubliées, lui les a toutes 
comptées. Allah n’est- Il pas témoin de toutes choses?. (6) Ne voyez-vous 
pas qu’Allah sait tout ce qui se passe dans les cieux et sur la terre? Trois 
hommes ne confèrent pas entre eux qu’H ne soit le quatrième, ou cinq qu’il 
soit le sixième. Qu’ils soient plus ou moins nombreux que cela, et en 
quelque lieu qu’ils se trouvent, Il est toujours présent. Il leur rappellera 
leurs actes au jour du jugement dernier. H sait tout. (7).

Ceux qui s’opposent à Dieu et à Son Messager soit en enfreignant 
les lois, soit en combattant contre eux, seront vaincus et culbutés avec 
humiliation comme l’ont été ceux qui vécurent avant eux. «Nous avons 
donné jusqu’ici assez d’avertissemnts clairs» et des signes évidents que 
nul qu’un mécréant ou un pervers les traite de mensonge. «Nous 
infligerons un supplice infamant aux infidèles» pour prix de leur 
incrédulité et leur rebellion.

«Le jour où Allah ressuscitera les hommes» et les rassemblera du 
premier au dernier sur un même tertre, «n leur rappellera leurs actions» 
aussi bien les bonnes actions que les mauvaises sans en rien omettre. 
«Si les hommes les ont oubliées, lui les a toutes comptées». Dieu, certes, 
est témoin de toutes choses. Rien n’est lui est caché et II n’oublie 
jamais.

Dieu parle ensuite que Sa science embrasse tout et 11 connaît 
parfaitement ce que font les hommes, entend ce qu’ils disent et voit 
leur place là où qu’ils se trouvent. Il leur rappelle: «Ne voyez-vous pas 
qu’Allah sait tout ce qui se passe dans les cieux et sur la terre? Trois 
hommes ne confèrent pas entre eux qu’il ne soit le quatrième, ou cinq qu’il 
ne soit le sixième». Car les anges scribes inscrivent les paroles des 
hommes et leurs actions comme II a dit ailleurs: «Ne savent-ils pas 
qu’Allah connaît leurs pensées et leurs entretiens les plus secrets..» [Coran
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IX, 78] et aussi: «Croient-ils que nous n’entendons pas leurs propos secrets 
et leurs conciliabules? Erreur. Et nos messagers écrivent tout ce qu’ils font» 
[Coran XLIII, 80].

Etant au courant sempitemellement des actes et paroles de Ses 
serviteurs en les observant là où qu’ils soient, Il leur rappellera tout ce 
qu’ils ont dit et proféré. En vérité, Dieu est le parfait Sachant. L’imam 
Ahmed a dit: «Dieu a débuté ce verset par Sa connaissance comme II 
l’en a terminée».

’alam tara ’ilâ-l-ladîna nuhû ‘ani-n-najwâ tumma ya‘ûdûna limâ nuhû 
anhu wa yatnâjawna bil ’itmi wal-‘udwâni wa ma‘siyati-r-rasûli wa ’idâ 
jâA ’ûka hayyuka bimâ lam yuhayyika bihi-L-Lâhu wa yaqûlûna fT 
anfusihim lawlâ yu'addibunâ-l-lâhu bimâ naqûlu hasbuhum jahannamu 
yaslawnahâ fa bi’sa-l-masîru (8) yâA’ayyuhâ-l-ladîna ’a“manu ’id â  
tanâjaytum falâ tatanâjaw bi-l-’itmi wa-l-‘udwâni wa ma‘siyati-r-rasûli 
wa tanâjaw bi-l-birri wa-t-taqwâ wa-t-taqu-L-Lâha 1-ladî ’ilayhi 
tuhsarûna (9) ’innamâ-n-najwâ mina-s-saytâni liyahzuna-l-ladîna ’amanû 
wa laysa bidâArrihim  say’an ’illâ bi-id ni-L-Lâhi wa ‘alâ-L-Lâhi 
falyatawakkali-l-mu’minûna (10).

Que dire de ceux qui se réunissent en secret, bien que ce leur soit 
interdit, et qui, dans leurs réunions, trament quelque mauvais coup ou 
quelque vengeance ou encore quelque intrigue contre le Prophète? Se 
présentent-ils à toi? ils emploient des formules moins respectueuses qu’Allah



quand II te salue. En eux-mêmes, ils se disent: «Pourquoi Allah laisse-t-Il 
impunies de pareilles formules?» L’Enfer sera leur punition. Ils y seront 
précipités. Quelle affreuse fin.. (8) O croyants, chassez de vos 
conversations le mal, la haine et la désobéissance au Prophète. Prenez 
plutôt pour objet de vos entretiens la vertu et la piété. Craignez Allah 
devant qui vous serez tous rassemblés. (9) C’est satan qui inspire vos 
entretiens pour vous susciter des ennuis, ô croyants. Mais il ne saurait vous 
nuire sans l’autorisation d’Allah. Faites confiance à Allah. (10).

Il y avait entre les juifs et le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- une certaine trêve. Quand ils voyaient un de ses compagnons, 
ils tenaient entre eux une conversation secrète de sorte que le fidèle 
croyait qu’ils complotaient contre le Prophète ou faire quelque chose 
qui nuit à tout musulman, alors il les laissait et poursuivait son chemin. 
Pour éviter tout malentendu, le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- leur interdit de tenir toute conciliabule mais ils refusèrent et 
persistèrent dans leur mauvais comportement. Dieu, à cette occasion 
fit descendre ces versets: «Que dire de ceux qui se réunissent en secret, 
bien que ce k v  soit interdit». On a rapporté cela d’après Moujahed et 
Mouqatei Ben Hayyan.

«... trament quelque mauvais coup on quelque vengeance on encore 
quelque intrigue contre le Prophète?» Tantôt ils pensent à commettre un 
péché, tan tô t ils  com ptent fa ire  une nuisance aux autres en 
commettant une certaine transgression et même ils la recommandèrent 
mutuellement.

«Se présentent-ils à toi? ils emploient des formules moins respectueuses 
qu’Allah quand II te salue». A cet égard, Aicha -que Dieu l’agrée- 
rapporte: «Des juifs entrèrent chez le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- le saluèrent en lui disant: «Que le «Sam» (la 
mort)- soit sur toi ô Aboul Qassem.» Aicha leur répondit: «Et sur vous 
(le Sa‘m)». Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- dit 
alors à Aicha: «O Aicha, Dieu n’aime ni les paroles inconvenables ni 
les propos obscènes». Aicha poursuivit: «Ne les as-tu pas entendu 
dire: «Que le Sa‘m soit sur toi?». Il me répondit: «Et toi n’as-tu pas 
entendu ce que fut ma réponse?» Dieu à cette occasion fit cette 
révélation: «Se présentent-ils à toi? Ils emploient des formules moins

195



respectueuses qu’Allah quand D te salue» (Rapporté par Ibn Abi Hâtent).
Dans le Sahih on trouve cette version: «Aicha leur répondit: «Et sur 
vous le Sa‘m et la malédiction». Le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- dit alors: «Dieu exauce notre vœu contre eux et 
n’exauce pas le leur contre nous».

Anas Ben Malek, dans le même sens, rapporte: «Un jour, le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- était assis avec 
quelques uns de ses compagnons quand un juif passa et les salua. Ils 
leur rendirent le salut. Le Prophète de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- leur dit: «Savez-vous ce qu’il vous a dit?». Ils lui répondirent: «Il 
nous a salué» - Non, répliqua-t-il, il vous a dit: «Sam sur vous» c’est- 
à-dire que votre religion vous apporte le malheur. Puis il ordonna de lui 
amener le juif. Quand il fut en sa présence il lui demanda: «As-tu 
salué en disant: «Sam sur vous?» - Oui, répondit-il. Le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- dit alors à ses compagnons: «- 
Lorsque l’un des gens du livre vous salue, répondez: «Et sur vous».

N.B. Les juifs, en saluant les musulmans, disaient: «Que le Sam soit 
sur vous». Ainsi au lieu de dire Salam qui signifie la paix, ils dissimulaient 
la lettre «l» et le Sam veut dire la mort».

(Le traducteur)

«En eux-mêmes, ils se disent: «Pourquoi Allah laisse-t-Il impunies de 
pareilles formules?». Ceux qui sont concernés par les versets précités 
font cela puis disent en eux-mêmes: «Que Dieu ne nous châtie pas 
pour ce que nous disons! Si vraiment Mouhammad était un Prophète, 
Dieu nous aurait punis car II connaît parfaitement ce que nous 
proférons dans nos entretiens secrets. Pourquoi donc Dieu ne hâte-t-ll 
pas Son supplice dans le bas monde?». Dieu leur répond: «L’enfer 
sera leur punition» dans l’autre, il leur suffira comme séjour affreux.

Puis Dieu enseigne aux croyants les règles de politesse vis-à-vis 
de Son Messager sans im iter les incrédules et les ju ifs. Il leur 
recommande: «O croyants, chassez de vos conversations le mal, la haine 
et la désobéissance au Prophète» sans être comme les autres parmi les 
ignorants des gens du Livre et ceux qui les suivent dans leur 
égarement comme les hypocrites. «Prenez plutôt pour objet de vos 
entretiens la vertu et la piété. Craignez Allah devant qui vous serez tous
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rassemblés» pour vous rappeler vos actes et vos paroles qui les a 
comptés et II vous en rétribuera.

L’imam Ahmad rapporte que Safwan Ben Mihrez a dit: «Je tenais 
la main de Ibn Omar quand un homme l’intercepta et lui dit: «Qu’as-tu 
entendu le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- dire au 
sujet des entretiens secrets au jour de la résurrection?» Il lui répondit: 
«Je l’ai entendu dire: «Dieu fera approcher le croyant de lui en le 
couvrant de Son ombre pour le protéger des gens. Il le fera avouer ses 

-péchés qu’il a commis en lui disant: «Reconnais-tu tel péché? Reconnais-tu 
tel péché?» -  Si mon Seigneur, répondra le croyant. Et quand il aura 
reconnu tous ses péchés et il s ’imaginera qu’il est perdu, Dieu lui dira: 
«Ces péchés que Je te les ai dissimulés dans le bas monde, Je te les 
pardonne aujourd’hui». Puis on lui remettra le livre de ses bonnes actions 
dans sa main droite Quant à l ’incrédule et à l’hypocrite, les témoins (les 
anges scribes) diront: «Ces gens-là sont ceux qui ont menti sur leur 
Seigneur, que la malédiction de Dieu tombe sur les prévaricateurs». (- 
Rappmté pm  Bomkkari et Moustim d’après Qatada)111.

«C’est Sataa f ■  aspire vos entretiens pour vous susciter des ennuis, ô 
<x»y— is» afin qu’a vous cause du chagrin en vous suggérant le mal. 
Mais Satan ne peut en rien vous nuire sans la permission de Dieu. 
Quiconque, parmi les croyants, en ressent quelque chose de cela, qu’il 
demande refuge auprès de Dieu contre ces suggestions et qu’il se fie 
à Lui. Et par la suite aucun mal ne lui arrivera avec l’autorisation de 
Dieu. Même ces entretiens secrets sont interdits quand il s’agit aussi 
d’un fidèle qui, peut-être, en sera affligé. Le Messager dé Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue-, rapporte Ibn Mass’oud, a recommandé
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aux croyants: «Quand vous êtes trois, deux d’entre vous ne doivent 
pas s’entretenir en aparté laissant le troisième, car cela pourra- lui 
causer de la peine». Rapporté par Boukhari et MousHm).

Ül \£Cj& s_î îpxljû J_5 <ySli
îyjl çjîfi Jt* '-ilj

yâA ’ayyuhâ-l-ladîna ’a1 mantî ’idâ  qîla lakum tafassahu fî-l-majâlisi 
fafsahû yafsahi-L-Lâhi lakum wa ’idâ qiîla-n-suzû fa-n-suzû yarfa‘i-L- 
Lâhu-l-ladîna ’a manû minkum wa-l-Lad îna ’ûtû-l-‘ilma darajâtin wa-L- 
Lâhu bimâ ta‘malûna habîrun (11).

O croyant, quand, au cours d’une réunion, on vous demande une place, 
donnez-la. Allah vous en donnera une aussi. Si on vous demande de vous 
lever, levez-vous. Allah élèvera de plusieurs rangs ceux qui croient et auront 
reçu la science. Allah connait toutes vos actions (11).

Dieu ordonne à Ses serviteurs de bien traiter les uns les autres 
dans les assemblées sans que les uns privent les autres de l’intérêt 
qu’ils pourront en tirer. Qatada a dit: «Les hommes qui se trouvaient 
assis autour du Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-, en 
voyant quelqu’un s’approcher, ne lui cédaient plus une place. Dieu 
dans ce verset leur ordonne de se comporter autrement.

Le commentaire de Mouqatel Ben Hayyan est le suivant:

«Ce verset fut révélé un certain vendredi alors que le Messager 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- se trouvait dans la «Souffa» 
(un certain parvis annexé à la mosquée). La place était très étroite et il 
était en train d’honorer ceux qui ont pris part à la bataille de Badr 
parmi les Mecquois (Mouhajirin) et les Médinois (Ansar). D’autres 
hommes arrivèrent., se tinrent autour du Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- et le saluèrent: «Que la paix soit sur toi ô le 
Prophète ainsi que la miséricorde de Dieu et Sa bénédiction». Il leur 
répondit le salut. Ils saluèrent aussi ceux qui étaient assis et ils leur 
rendirent le salut. Ils restèrent debout attendant de leur faire place
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mais il fut en vain. Remarquant cela, le Prophète -qu’Allah le bénisse 
et le salue- ressentit une certaine peine. Il demanda alors à ceux qui 
étaient assis mais n’avaient pas pris part au combat le jour de Badr: 
«O un tel lève-toi, et toi aussi un tel» qu’à la fin il put assurer une 
place aux autres (combattants). Mais ce comportement déplut aux 
premiers et le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- put remarquer 
ceci sur leurs visages.

Plus tard, les hypocrites dirent aux fidèles: «Ne prétendiez-vous 
pas que votre compagnon (le Prophète) traite les hommes avec 
équité? par Dieu, nous ne l’avons pas vu agir avec justice avec ceux-là 
qui ont voulu être tout près de leur Prophète, mais il les fit lever pour 
donner la place aux autres les nouveau- venus qui arrivèrent en 
retard». Mis au courant de ces propos, le Prophète -qu’Allah le bénisse 
et le salue- s’écria: «Que Dieu fasse miséricorde à quiconque cède la 
place à son coreligionnaire». Les hommes, après cela, se levèrent 
pour céder la place aux autres»» (Rapporté par Ibn Abi Hatem).

Abou Houraira rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Qu’un homme ne demande pas à un autre de 
se lever pour lui donner sa place, mais plutôt faites places aux autres et 
Dieu vous ménagera une place» » (Rapporté par Ahmad)(1).

Les opinions des ulémas ont divergé sur ce sujet:

- Certains ont interdit qu’on se lève pour donner la place au 
nouveau-venu en se basant sur ce hadith: «Que celui qui aime que les 
hommes se présentent debout devant lui, soit prêt pour occuper sa 
place à l’enfer».

- D’autres l’ont toléré en favorisant un homme qui rentre d’un 
voyage ou au gouverneur de la même contrée, en se référant à 
l’histoire de Sa’d Ben Mou’adz quand le Prophète -qu’Allah le bénisse 
et le salue- le convoqua pour décider du sort de Bani Qoraidha. En le 
voyant, il dit aux fidèles: «Levez-vouz pour votre maître» et ceci afin
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que son verdict prenne un caractère plus décisif. Mais prendre cela 
pour un argument dans les assemblées ordinaires constitue une 
coutume méprisée car ce sont les non-arabes (ou les Perses) qui 
agissent ainsi.

A ce propos, il est rapporté dans les traditions que le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- s’asseyait là où il trouvait une 
place vacante, mais elle était toujours la m eilleure. A insi les 
compagnons occupaient les places différentes selon leur importance, 
par exemple Abou Bakr Al-Siddiq s’asseyait toujours à droite du 
Prophète, Omar à gauche et souvent Ali et Othman devant lui, car ils 
écrivaient les révélations en leur ordonnant de le faire.

Pendant les prières en commun, Ibn Mass’oud rapporte que le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- disait aux hommes: 
«Que les sages et ceux qui ont atteint la puberté se placent derrière 
moi, puis les plus jeunes et ainsi de suite» et ceci afin que ceux qui se 
tenaient juste derrière lui pouvaient concevoir ce qu’il disait et récitait.

Il est cité dans un hadith authentique que le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- était assis avec ses compagnons, trois 
hommes arrivèrent. L’un d’eux trouva une place vacante dans le 
cercle, il s’y dirigea pour s’asseoir. Le deuxième prit une place derrière 
les hommes. Quant au troisième, il s’en alla. Le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- dit alors à ses compagnons: «Voulez- 
vous que je  vous parle à propos de ces trois hommes? Le premier s ’est 
réfugié auprès de Dieu et Dieu le mit sous Sa protection. Le second a eu 
honte de s ’approcher de Dieu et Dieu a eu honte de lui. Mais le troisième 
s ’est détourné de Dieu et Dieu s ’est détourné de lui» (Rapporté par 
Boukhari)(1}.

Certains ont considéré que ces assemblées sont les conseils de
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guerre, et «Si on vous demande de vous lever, levez-vous» pour prendre 
part aux combats. D’autres enfin, comme Moqatel, ont avancé que si 
on appelle à la prière, levez-vous pour l’accomplir.

«Allah élèvera de plusieurs rangs ceux qui croient et auront reçu la 
science. Allah connaît toutes vos«actions». On a commenté ce verset 
comme suit: «Ne croyez pas que si l'un d’entre vous se lève pour 
donner sa place à son frère que ceci constitue un manque de respect 
à son égard, bien au contraire, Dieu le placera sur des degrés élevés 
et fera de lui un modèle à imiter. Car Dieu connaît parfaitement 
l’intention de chacun d’entre vous pour le récompenser.

L’imam Ahmad rapporte, d’après Abou At-Toufayl qu’il a dit: «Nafé 
Ben Abdul Hareth rencontra Omar Ben Al-Khattab à Osfan. A savoir 
que ’Omar avait désigné cet homme comme gouverneur à la Mecque. 
Il lui demanda: «A qui tu as confié ce pouvoir en ton absence?» Et 
Nafé de répondre: «Je l’ai confié à Ibn Abza, il est un de nos esclaves 
affranchis». Omar s’écria alors: «A un affranchi?» - Oui, ô prince des 
croyants, c’est un récitateur du Livre de Dieu, il est très savant en 
matière de succession et un juge». Omar de conclure: «Or votre 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Grâce à ce Livre (le 
Coran) Dieu élèvé le rang de certains et abaisse celui des autres».

ya ’ayyuhâ-l-ladîna ’a'manu ’idâ nâjaytumu-r-rasûla faqaddimû bayna 
yaday najwâkum sadaqatan dâlika hayrul-lakum wa ’atharu fa’il lam 
tajidû fa ’inna-L-Lâha (jafûrur-Rahîmun (12) ’a’asfaqtum ’an tuqaddimû 
bayna yaday najwâkum sadaqâtin fa’id lam ta f  alû wa tâba-L-Lâhu ‘- 
alaykum fa ’aqîmu-s-salata wa ’âAtu-z-zakâta wa ’a t ‘û-L-Lâha wa 
rasûlahu wal-L-Lâhu Habîrum-bima ta‘malûn(13).

O croyants, quand vous désirez une audience du Prophète, faites une



aumône. Vous n’eu serez que meilleurs et plus purs. Si vous n’en avez pas 
les moyens, sachez qu’Allah est toute indulgence et bonté.(12) Vous 
pèserait-il de faire quelque aumône avant de vous entretenir avec le 
Prophète? Si vous vous en dispensez qu’Allah vous pardonne, observez du 
moins la prière et payez la dîme. Obéissez à Allah et à Son Prophète. 
Allah conaît toutes vos actions (13).

Dieu ordonne à Ses serviteurs de faire une aumône lorsqu’ils 
veulent avoir un entretien privé avec le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- pour le purifier et le rendre digne de ce privilège. 
Mais au cas où ils ne trouvent pas les moyens, à cause de la 
pauvreté, Dieu pardonne à ceux-là car ll ne l’a imposée qu’à celui qui 
en est capable.

«Vous pèserait-il de faire quelque aumône avant de vous entretenir 
avec le Prophète?» En d'autre terme: Avez-vous craint de s’appauvrir en 
donnant quelques aumônes avant votre entretient? «Si vous vous en 
dispensez-qu’Allah vous pardonne, observez du moins la prière et payez la 
dîme. Obéissez à Allah et à Son Prophète. Allah connaît toutes vos 
actions». Ainsi cette obligation fut abrogée. On a rapporté à cet égard 
que seul 'Ali Ben Abi Taleb qui s’est conformé à cette obligation avant 
son abrogation.

Moujahed de sa part a dit: «Ali avait présenté un dinar comme 
aumône, puis il eut un entretien tête à tête avec le Prophète -qu’Allah 
le bénisse et le salue- lui demandant de lui recommander dix vertus; 
puis la dispensation fut tolérée. 'Ali a dit: «Il y a dans le Livre de Dieu 
un verset auquel je fus le seul à m’en conformer et nul après moi ne 
l’a fait. J’avais un dinar dont j ’ai échangé contre dix dirhams. Chaque 
fois que j ’ai eu un entretien privé avec le Prophète -qu’Allah le bénisse 
et le salue- je dépensais un dirham, puis cette obligation fut abrogée». 
Il récita ensuite le verset: «O croyants, quand vous désirez une audience 
du Prophète...».

Quant au commentaire d’ Ibn Abbas, il est le suivant: «Les 
musulmans accablaient le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- avec leurs questions au point de lui causer de la peine. Dieu 
voulut alléger cet excès de questions en imposant l’aumône, après 
quoi les musulmans ne posaient que la question qui était digne d'être 
posée. Dieu leur dit alors: «Vous pèserait-il de faire quelque aumône
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avant de vous entretenir avec le Prophète?». Si vous en êtes incapable et 
renoncez à faire cette aumône: «Observez du moins la prière et payez la 
dune» la Zakat, ainsi Dieu leur a facilité leur tâche sans les contraindre. 
Dieu est celui qui pardonne et II est toute miséricorde envers Ses 
sujets.

’alam tara ’ilâ-l-ladîna tawallaw qawman gadiba-L-‘âhu îalayhim mâ 
hum minkum walâ minhum wa yahlifïïna ‘alâ-l-kadibi wa hum ya‘lamûn 
(14) ’a‘adda-L-Lâhu lahum ‘adâban sadîdan ’innahum sâA’a mâ kânu 
ya‘malûna (15) ttahadlî ’aymânahum junnatan fasaddû ‘an sabi-L-Lâhi 
falahum ‘adâbum muhînu-1 (16) lan tugnî ‘anhum ’amwâluhum wala1 
awlâduhum mina-L-Lâhi say’an ’ûlâA,ika ’ashâbu-n-nâri hum fîhâ 
halidûna (17) yawma yab‘atuhum-L-Lâhu jami‘an fayahlifûna lahû kamâ 
yahlifûna lakum wa yahsabûna ’annahum ‘alâ say’in ’alâA ’innahum 
humu-l-kâdibûna (18) stahwada ‘alayhimu-s-saytânu fa ’ansâhum dikra- 
L-Lâhi ’ûlâA’ika hizbu-s-saytâni ’alâT ’inna hizba-s-sayt âni humu-1- 
hâsirûna (19).

Que dire de ceux qui pactisent avec le peuple qui a encouru la colère 
d’Allah? La vérité est qu’ils ne prennent part ni pour vous ni pour ce 
peuple. Ils appuient d’un serment ce qu’ils savent être faux. (14) Allah leur 
prépare un affreux châtiment en punition de leurs mauvaises actions. (15) 
Ils se servent de leurs serments comme d’un bouclier et éloignent les autres
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de la voie d’Allah. Ils subiront un supplice infamant. (16). Leurs richesses 
et leurs enfants ne leur seront d’aucune aide auprès d’Allah. Ils resteront 
éternellement dans la géhenne (17). Le jour où Allah les ressuscitera, ils 
Lui feront les mêmes serments qu’à vous. Ils croient être dans la vérité. 
Non, ce sont des imposteurs (18). Satan les domine et leur a fait oublier 
jusqu’au nom d’Allah. Ce sont les suppôts de Satan. Us sont perdus (19).

Dieu désavoue le comportement des hypocrites qui ont pris le 
parti des incrédules clandestinement et ils n’étaient en même temps, ni 
pour ni contre les fidèles, comme Dieu montre leur cas dans ce verset: 
«Oscillant de l’un à l’autre ils ne prennent parti ni pour ceux-ci ni pour 
ceux-là» [Coran 17, 143].

«Que dire de ceux qui pactisent avec le peuple qui a encouru la colère 
d’Allah». Ceux-là sont les ju ifs  que les hypocrites ont pris, 
clandestinement, pour maîtres. En réalité, ils ne sont ni des fidèles ni 
des juifs, et pourtant «ils appuient d’un serment ce qu’ils savent être 
faux». Dans leur cas présent, ils jurèrent aux fidèles qu’ils sont de 
leurs et quand ils rencontrèrent le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- ils jurèrent également qu’ils sont des croyants. Ils 
jurèrent sur le mensonge alors qu’ils savaient la vérité sans y croire. 
Dieu témoigne de leurs mensonges et leur promet un terrible châtiment 
en les introduisant à l’Enfer pour prix de leur faux serment, leur 
alliance avec les impies et leur animosité contres les fidèles.

Dieu dénonce ces gehs-là et dit: «Ils se servent de leurs serments 
comme d’un bouclier et éloignent les autres de la voie d’Allah». Ils 
déclarent être croyants au moment où ils couvent l’incrédulité et 
prennent leurs serments pour un abri et une sauvegarde. La plupart 
des fidèles les prenaient pour des vrais croyants sans connaître leur 
réalité. En trompant ainsi les fidèles ils ont réussi à détourner certains 
d’entre eux de la voie de Dieu. Ces gens-là, les hypocrites, subiront le 
châtiment le plus terrible. «Leurs richesses et leurs enfants ne leur seront 
d’aucune aide auprès d’Allah» et ne repousseront d’eux quoi que ce soit 
du supplice qui les attend. Ils seront les gens du Brasier et ils y 
demeureront pour l’étemité.

Au jour du jugement dernier, Dieu les ressuscitera tous sans 
exception et «ils Lui feront les mêmes serments qu’à vous» et qu’ils
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étaient, dans le bas monde, sur la voie droite tout comme ils avaient, 
auparavant, dit aux fidèles. Ils croiront que leurs serments devant Dieu 
les sauveront du supplice. Non. «Ce sont des imposteurs».

Sa’id Ben Joubayr rapporte qu’lbn Abbas lui a raconté que le 
Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- était dans un de 
ses appartements (ceux de ses femmes) en compagnie de quelques 
compagnons alors que l’ombre commençait à décroître. Il leur dit: «Un 
homme aux yeux sataniques viendra vous parler, ne lui répondez 
pas». En effet un homme, qui était un ennemi juré du Prophète, arriva. 
Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- le manda et lui 
dit: «Pourquoi m’injuriez-vous toi, un tel et un tel», et il lui cita le nom 
de ses complices. L’homme partit puis revint avec ces hommes-là qgi 
s’excusèrent en formulant les serments. A cette occasion Dieu fit 
descendre ce verset: «ils Lui feront les mêmes serments qu’à vous. Ils 
croient être dans la vérité. Non, ce ne sont que des imposteurs».» (- 
Rapporté par Ibn Hatem, Ahmad et Ibn Jarir).

«Satan les domine et leur a fait oublier jusqu’au nom d’Allah» Satan 
a dominé leurs cœurs et leurs esprits au point de leur faire oublier 
toute évocation de Dieu, ainsi il fera de ceux qui les domine. C’est 
pourquoi le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- a dit: 
«Trois hommes ne se trouvent dans un village ou dans un désert et ne 
s’acquittent de la prière sans que Satan ne les domine. Essayez donc 
de ne plus vous séparer de la communauté car le loup n’attaque que 
le mouton esseulé» (Rapporté par Aboud Daoud d’après Abou Ad- 
Darda4».

Ces gens-là et leurs semblables forment le parti de Satan en leur 
faisant oublier le Rappel de Dieu. Les partisans du démon seront 
certes les perdants et les perdus.
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’inna-l-ladîna yuha ddûna-L-Lâha wa rasûlahû ’û la’ika fî-l-’adallîna (20) 
kataba-L-Lâhu la ’aglibanna ’ana wa rusulî ’inna-L-Lâha Qawiyyun 
Azîzun (21) lâ tajid qawman yu’minûna bi-L-Lâhi wa-l-yawmi-l-’a hiri 
yuwa ddûna man ha dda-L-Lâha wa rasûlahû walaw kânü ’a ba ’ahum 
’aw ’abnâ’ahum ’aw ’ihwânahum ’aw ‘asîratahum ’ûlâA’ika kataba fî 
qulûbihimu-l-’imâna wa ’ayyadahum biruhim minhu wa yudhiluhum 
jannâtin tajrî min tahtihâ-l-’anhâru hâlidîna fîhâ radiya-L-Lâhu ‘anhum 
wa radû ‘anhu ’û la ’ika hizbu-L-Lâhi ’alâ ’inna hizba-L-Lâhi humu-1- 
muflihûn (22).

Ceux qui combattent Allah et Son Prophète tomberont dans le mépris. 
(20) Allah a écrit: «Moi et mes Prophètes yaincrons». Allah est fort et 
tout-puissant.(21) Ceux qui croient en Allah et au jour dernier ne 
sympathiseront jamais avec ceux qui combattent Allah et son Prophète, 
fussent-ils leur père, leurs fils, leur frère ou leurs alliés? Allah a inscrit la 
foi dans leurs cœurs. Il les anime de son propre souffle. Ils les fera pénétrer 
pour l’éternité dans des jardins arrosés d’eau vive. Il les agrée et eux 
L’agréent. Ils sont les partisans d’Allah. Les partisans d’Allah 
triompheront (22).

Les incrédules rebelles qui s’opposent à Dieu et à Son Prophète 
et les combattent en s’éloignant de la vérité pour suivre le faux, ceux- 
là seront parmi les plus humiliés dans les deux mondes. «Allah a écrit: 
«moi et mes Prophètes vaincrons» et ceci dans le sommier de la création 
depuis l’éternité. On ne peut ni s’opposer à ce que Dieu avait décrété, 
ni le repousser, ni le changer, c’est que la victoire appartient toujours à 
lui, à Ses Prophètes et aux croyants dans la vie d’ici-bas et dans l’au- 
delà, car la bonne fin est réservée à ceux qui auront craint Dieu, 
comnne II l’affirme dans ce verset: «Nous ferons triompher nos Prophètes 
et les croyants en ce monde et au jour du jugement dernier» [Coran XL, 
51]. Ceci est une vérité irréfutable et décisive.
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Tu ne trouveras pas des gens qui croient en Dieu et au jour 
dernier se liant d’amitié avec ceux qui combattent Dieu et Son 
Prophète quand même ce seraient leurs pères, leurs fils, leurs frères 
ou les gens de leur clan. D’ailleurs Dieu a dit dans ce sens: «Si vos 
pères, vos enfants, vos frères, vos femmes, vos familles, vos biens, vos 
commerces dont la marche vous rend anxieux, vos souriantes demeures ont 
pour vous plus de prix que l’amour d’Allah, de son Prophète et de sa cause, 
redoutez la réaction d’Allah. Car Allah se désintéresse des mécréants» [- 
Coran IX, 24], On a rapporté que le verset précité fut révélé au sujet 
de Abou Oubayda Ben Al-Jarrah quand son père fut tué à la bataille 
de Badr. Ce qui porta Omar Ben Al-Khattab -que Dieu l’agrée-, quand 
il a chargé les six compagnons de délibérer en commun sur leurs 
affaires, à dire: «Si Abou Oubayda était vivant je l’aurais nommé mon 
calife».

«Fussent-ils leur père» celui de Abou Oubayda «leurs fils» d’Abou 
Bakr qui pensait un jour à tuer son fils Abdul Rahman, «leur frère» car 
Mis'ab Ben Oumayr avait tué son frère Oubayd en ce jour-là «ou leurs 
alliés». Il’s’agit de ‘Omar Ben Al-Khattab qui avait tué un de ses 
proches, et du Hamza, Ali et Oubayda Ben Al-Hareth qui avaient tué 
Outba, Chayba et Al-Walid Ben 'Outba, toujours le jour de Badr.

«Allah a inscrit la foi dans leurs cœurs. Il les anime de son propre 
souffle». Ceux qui n’ont pas voulu se lier d’une amitié agissante avec 
ceux qui ont combattu Dieu et Son Prophète, Dieu a affermi leur foi 
dans leurs cœurs en y gravant le bonheur et les fortifiant par un esprit 
émanant de Lui. Ceux-là seront admis dans un paradis où coulent les 
ruisseaux et y demeureront éternellement.

«Ils les agrée et eux l’agréent» quand ces gens-là se sont soulevés 
contre leurs propres pères, fils et frères... afin d’obtenir la satisfaction 
du Seigneur. Il les agrée en leur donnant le Paradis comme 
récompense et les délices permanents. Tels sont les partisans de Dieu 
qui sont toujours les gagnants. Il est dit dans un hadith: «Dieu aime les 
hommes purs, innocents et pieux qui, une fois absents, nul ne se 
souvient d’eux. Ils se présentent sans être convoqués. Leurs cœurs 
sont les lanternes de la bonne direction, qui sortiront toujours sains et 
saufs de toute tentation quelle que soit obscure. Ceux-là sont les amis
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dë Dieu qui a dit d’eux: «Ils sont les partisns d’Allah. Les partisans 
d’Allah triompheront» (Rapporté par Ibn Abi Hatem).

Al-Hassan rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- a dit: «Grand Dieu, ne fais pas que je doive une certaine 
aide ou d’un certain bienfait à un pervers ou à un dévergondé. Car j ’ai 
trouvé la vérité dans ce verset qye Tu m’as révélé: «Ceux qui croient 
en Allah et au jour dernier ne sympathiseront jamais avec ceux qui 
combattent Allah et Son Prophète» (Rapporté par Abou Ahmed Al- 
4Askari).
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59 - SOURATE DE L’EXODE
24 - versets

Révélée tout entière à Médine à la suite de la sourate de la Preuve

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm
sabbaha li-L-Lâhi mâ fî-s-samâwâti wa mâ fî-l-’ardi wa huwa-l-‘Azîzu-l- 
Hakîmu (1) huwa-l-ladî ’ahraja-l-ladîna kafarû min ’ahil-l-kitabi min



diyârihim li ’awwali-l-hasri mâ zanantum ’ay-yahrujû wa zannu ’- 
annahum mâni ‘atuhum husûnuhum mina-L-Lâhi fa’atâhumu-L-Lâhû 
min haytu lam yahtasibû wa qadafa fî qulûbihimu-r-ru‘ba yuharribûna 
buyûtâhum bi ’aydîhim wa ’aydi-l-mu’minîna fa‘tabirû yâ ’ulî-l-’absâri 
(2) wa lawla ’an kataba-L-Lâhu ‘alayhimu-l-jala ’a la'addabahum fï-d- 
dunyâ wa lahum fi-l-’a hiraii ‘adâbu-n-nâri (3) dâlika bi ’annahum sa qû- 
L-Lâha wa rasûlahû waman yusa qqi-L-Lâha fa ’inna-L-Lâha sadîdu-l-‘- 
iqâbi (4) mâ q a ta ‘tum mil-lînatin ’aw taraktumuhâ qâ’imatan ‘alâ 
’usulihâ fa bi ’idni-L-Lâhi wa liyuhziya-l-fasiqîna (5).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.
Tout ce qui est dans les cieux et sur la terre glorifie Allah. Il est le 

Puissant et le Sage.. (1) C’est Lui qui a chassé de leurs demeures les gens 
d’Ecriture infidèles. Ce fut un premier exode. Vous n’auriez pas cru 
possible un tel événement, de même qu’eux se croyaient inexpugnables dans 
leurs forteresses. Allah les attaqua à l’endroit qu’ils n’avaient pas prévu. 11 
jeta l’effroi dans leurs cœurs au point qu’ils démolissaient leurs demeures en 
même temps que les assaillants. Méditez cette leçon, ô vous qui raisonnez.. 
(2) Si Allah n’avait pas décrété contre eux un pareil exode, Il leur aurait 
infligé un autre châtiment en ce monde. Le supplice du feu leur sera infligé 
dans l’autre. (3) Cette peine leur fut appliquée pour les punir de s’être 
dressés contre Allah et Son Prophète. Les représailles d’Allah sont 
impitoyables contre ceux qui le combattent. (4) Vous n’avez pas coupé ou 
laissé debout un seul palmier, que ce ne fut avec l’assentiment d’Allah et 
pour consterner les méchants. (5).

Tout ce qui est dans les cieux et sur la terre glorifie Dieu, le loue 
et le Sanctifie. Même les cieux, la terre et tout ce qu’y trouve célèbrent 
les louanges de Dieu mais les hommes ne comprennent pas leurs 
louanges. Il est le Tout-Puissant et nul ne s’oppose à Ses décrets, et 
le sage dans tout ce qui a décrété et prédestiné.

«C’est lui qui a chassé de leurs demeures les gens d’Ecriture infidèles». 
Il s’agit de Bani An-Nadir, (les juifs). En arrivant à Médine, après son 
émigration de La Mecque, le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et 
le salue- , avait conclu avec eux un traité de non-agression en leur 
donnant un engagement de protection s’ils respecteraient les clauses 
du traité. Mais ils ne tardèrent pas à violer le traité et il dut, par la
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suite, les chasser de leurs forteresses supposées être inexpugnables 
contre la puissance de Dieu. Toutes leurs précautions ne purent les 
sauvegarder du supplice divin. Une partie d’eux se dirigea vers 
«Adzrou'at» dans les hauteurs du pays de Châm qui seront le lieu du 
rassemblement. Une autre s’installa à Khaybar. Il ne leur permit de 
porter avec que ce que leurs chameaux pouvaient transporter. Devant 
ce fait, ils préférèrent détruire tout ce qu’ils possédaient chez eux. 
C'est le sens de ce verset: «... au point qu’ils démolissaient leurs 
demeures en même temps que les assaillants». Et Dieu d’exhorter les 
gens: Tirez donc une leçon de cela ô gens doués d’intelligence, car ce 
sera la fin désastreuse de quiconque songe à s’opposer à Dieu et à 
Son Prophète, à renier le Livre de Dieu. Il subira l’humiliation en ce 
monde et dans l’autre un châtiment terrible.

Abou Daoud rapporte, d’après Abdul Rahman Ibn Ka‘b Ben Malek 
qu’un des compagnons du Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- a 
raconté:

«A l’époque où le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- était à Médine, les idolâtres Qoraïchites envoyèrent une lettre à 
Ibn Oubay et à ceux qui adoraient les idoles parmi les deux tribus Al- 
Aws et Al-Khazraj, dans laquelle ils leur reprochèrent d’avoir bien 
accueilli le Prophète en les menaçant: «Par Dieu, nous allons vous 
combattre, ou vous chasser du pays ou marcherons d’emblée contre 
vous pour exterminer vos guerriers et s’emparer de vos familles». 
Recevant cette lettre, Abdullah Ben Oubay fit réunir les idolâtres (de 
Médine) et décidèrent de déclarer la guerre contre le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue-.

Mis au courant de cette affaire, le Prophète -qu’Allah le bénisse et 
le salue- les rencontra et leur dit: «Les menaces des Qoraïchites ont 
eu leurs effets sur vous. Leur ruse ne pourra vous nuire plus que celle 
que vous tramez contre vous-mêmes. Ils veulent tuer vos fils et vos 
frères». Entendant cela ils revinrent sur leur décision. Lorsque les 
idolâtres Qoraïchites eurent vent de cela, ils envoyèrent une lettre aux 
juifs de Médine, après la bataille de Badr, qui avaient les demeures 
fortifiées et les forteresses inexpugnables, les menaçant de combattre 
le Prophète, sinon, ils feront d’eux telle et telle chose, et rien ne les
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Les juifs de Bani An-Nadir, constatant que le contenu de la lettre 
fut parvenu au Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- et que les 
Qoraïchites les trahiront, demandèrent à celui-ci de tenir une réunion 
commune de sorte que chaque partie soit formée de trente hommes 
de musulmans et un nombre égal de doctes juifs, en lui fixant le lieu 
de rencontre, et de cette façon chaque partie avance son point de vue. 
Si les doctes croiront au Prophète après avoir entendu ses paroles, 
tous les juifs croiront en lui.

Le lendemain matin, le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et 
le salue- sortit vers les juifs à la tête d’un groupe dè combattants, les 
assaillit et leur dit: «Par Dieu, je n’ai confiance en vous avant que vous 
vous engagiez envers moi dè respecter vos paroles». Comme ils 
refusèrent de lui donner un tel engagement, il les attaqua toute la 
journée. Le surlendemain il se dirigea vers les Bani Qora'idha, en 
laissant momentanément les Bani An-Nadir, et les premiers 
s’engagèrent vis-à-vis de lui, ce qui lui permit à poursuivre son attaque 
contre les Bani An-Nadir. Ceux-ci ne trouvèrent autre moyen que 
d’accepter l’exode en portant avec eux ce que leurs chameaux 
pouvaient transporter même les portes et le bois de leurs demeures. 
Les palmeraies qu’avaient laissées les Bani An-Nadir furent un don 
divin à Son Prophète exclusivement car Dieu dit: «Le butin qu’Allah a 
accordé à Son Prophète n’a coûté ni un cheval ni un chameau». C’est à 
dire un butin acquis sans combat. Mais il répartit la plupart de ces 
palmiers aux Mouhajirins Mecquois et une pètite partie à deux 
hommes Médinois qui étaient les plus nécessiteux en dehors des 
autres. Entft une partie fut une aumône de la part du Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- à Bani Fatima.

«Vous n’auriez pas cru possible un tel événement» Il s’agit de l’état de 
siège qui n’avait duré que six jours malgré l'inaccessibilité de leurs 
forteresses, «de même qu’eux se croyaient inexpugnables dans leurs 
forteresses. Allah les attaqua à l ’endroit qu’ils n’avaient pas prévu.» en 
d’autre terme: Lorsque l’ordre de Dieu fut décrété, Il les a saisis par où 
ils ne s’y attendaient pas. «Il jeta l’efTroi dans leurs cœurs» et comment 
une tëîie^bhose ne leur arriverait pas alors qu’ils étaient assaillis par le

empêchera de rendre leurs femmes à l’esclavage.
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Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- que Dieu lui accordait la 
victoire sur ses ennemis en semant la peur dans leurs cœurs à une 
distance d’un mois de marche?.

«Au point qu’ils démolissaient leurs demeures en même temps que les 
assaillants» en démontant leurs maisons et en apportant avec eux les 
meilleures portes et les planches de bois. Moqatel Ben Hayyan a dit à 
cet égard: «Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- les 
combattait de sorte que chaque fois qu’il se trouvait dans un endroit où 
une maison constituait une entrave, il la détruisait pour dégager cet 
endroit et faciliter leur attaque. Et les juifs, de leur part, quand ils se 
trouvaient dans une position dominante, ils fortifiaient leurs demeures 
pour les rendre inaccessibles aux fidèles».

«Méditez cette leçon, ô vous qui raisonnez. Si Allah n’avait pas 
décrété contre eux un pareil exode, Il leur aurait infligé un autre châtiment 
en ce monde» Si les juifs n’avaient pas subi ce banissement de leur 
propre pays en y laissant toutes leurs richesses, ce qui constituait un 
châtiment très humiliant, Dieu les auraint châtiés en ce monde par un 
autre supplice qui pouvait être le massacre de leurs guerriers et la 
captivité de leurs femmes et enfants. Donc le châtiment que Dieu leur 
avait préparé fut exécuté et dans l’au-delà, ils subiront encore un 
supplice plus atroce en les précipitant dans la Géhenne. Ourwa Ben 
Az-Zoubayr a commenté cet événement et dit: «Ceci est arrivé à Bani 
An-Nadir, une des tribus de juifs qui habitaient Médine, après six mots 
de la bataille de Badr. Leurs demeures se trouvaient dans une des 
extrémités de Médine. Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- les a assaillis et les a contraints à capituler en acceptant à être 
bannis du pays en apportant avec eux tout ce que leurs chameaux 
pouvaient transporter sauf les armes. Ils quittèrent Médine pour aller 
s’installer dans une région de Châm. Cet exode leur a été écrit déjà 
dans un des versets de la Torah. Ils étaient jusqu’alors de ceux qui 
n’avaient pas encore subi le châtiment de l’exode sous la contrainte du 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-. Dieu a révélé à 
leur sujet les cinq premiers versets de cette sourante.

Ibn Abbas, de sa part, raconte: «Le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- les a assaillis durant quelques jours au point qu’ils

213



acceptèrent son verdict prononcé à leur égard. Ils lui ont donné tout ce 
qu’il a voulu contre le salut de leurs âmes. Et lui de leur imposer de 
quitter la ville vers le nord jusqu’au pays de Châm en donnant â 
chacun d’eux un chameau et une outre d'eau.

Dans l’autre monde, ils seront infligés d’un supplice plus atroce 
encore car «Cette peine leur fut appliquée pour les punir de s’être dressés 
contre Allah et son Prophète» car ils avaient mécru à Mouhammed - 
qu’Allah le bénisse et le salue- sachant, d’après leur Ecriture, qu’il va 
venir un jour. Dieu est terrible dans son châtiment envers quiconque 
s’oppose à Lui.

«Vous n’avez pas coupé ou laissé debout un seul palmier, que ce ne fut 
avec l’assentiment d’Allah et pour consterner les méchants». Durant l’état 
de siège, le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
ordonna aux fidèles de couper les palmiers appartenant aux juifs pour 
les humilier et jeter la frayeur dans leurs cœurs. Les autres juifs de 
Bani Qoraidha lui envoyèrent dire: «Du moment que tu interdis la 
perversité, pourquoi donc tu coupes ces palmiers?». Dieu à cette 
occasion fit descendre ce verset qui montre que tout est soumis à la 
volonté de Dieu s’agit-il de couper un palmier ou de le laisser debout. 
Tout cela n’est fait qu’avec Sa permission.

Ibn Omar rapporte: «Les Bani An-Nadir et Bani Qoraidha étaient 
très hostiles au Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-. Il 
chassa les premiers du pays et laissa les derniers jusqu’à ce qu’ils lui 
déclarèrent la guerre et le combattirent. Il dut alors tuer leurs hommes 
et capturer leurs femmes. Il partagea ensuite le butin: les femmes et 
les biens entre les musulmans. Un petit nombre parmi les Bani 
Qoraidha se convertit. Plus tard, il bannit aussi les autres juifs de Bani 
Qaynouqa’, la tribu de Abdullah Ben Salam, les Bani Haritha, bref tous 
les juifs de Médine furent chassés.



wamâ ’a fa ’a-L-Lâhu ‘alâ rasûlihî minhum fama ’awjaftum ‘alayhi min 
haylin walâ rikâbin wa lâkinna-L-Lâha yusallitu rusulahû ‘alâ may- 
yasa’u wa-L-Lâhu ‘alâ kulli say’in qadîrun (6) ma ’a fa ’a-L-Lâhu ‘alâ 
rasûlihî min ’ahli-l-qurâ fa-li-L-Lâhi wa li-r-rasûli wa lidî-l-qurbâ wa-1- 
yatâmâ wa-l-masâkîni wa-bni-s-sabîli kay-lâ yakûna dûlatam-bayna-1- 
’agniya’i minkum wama ’a tâkumu-r-rasûlu fahudûhu wamâ nahâkum 
‘anhu fantahû wa-t-taqû-L-Lâha ’inna-L-Lâha sadîdu-l-‘iqâbi (7).

Le butin qu’Allah a accordé à Son Prophète n’a coûté ni un cheval ni 
un chameau. Allah fait triompher Son Prophète contre qui II veut. Il est 
tout-puissant. (6) Le butin qu’Allah a accordé à Son Prophète aux dépens 
des habitants des cités appartient à Allah, au Prophète, à ses proches, aux 
orphelins, aux pauvres et aux voyageurs. Il n’a pas voulu que les riches 
soient seuls à le partager. Acceptez ce que vous donne le Prophète et ne 
prenez pas ce qu’il vous interdit. Craignez Allah. Sa répression est 
implacable. (7).

Le butin est, en principe, tout ce qu’on s’empare des biens des 
infidèles sans forcer ni cheval ni chameau, bref sans combat, comme il 
en fut des biens de Bani An-Nadir, qui, pris de panique, ont tout cédé 
pour sauvegarder leurs âmes. Dieu a accordé ce butin acquis 
pacifiquement à Son Messager pour en disposer à sa guise. Il l’a 
réparti entre les musulmans et l’a dépensé pour ce qui pouvait assurer 
leur intérêt et pour les actes de charité. Comme il n’y a eu ni 
affrontement ni combat, Dieu est toujours capable de donner pouvoir à 
Ses Prophètes sur qui II veut car II est puissant sur tout chose.

«Le butin qu’Allah a accordé à Son Prophète aux dépens des habitants 
des cités...» c’est à dire tous les biens acquis après la conquête de tous 
les pays «appartient à Allah, au Prophète, à ses proches, aux orphelins et 
aux voyageurs» Tels sont les ayants-droit auquels ces butins devront 
être partagés. Mais, comme a avancé Omar -que Dieu l’agrée- le butin 
de Bani An-Nadir fut donné en particulier au Prophète -qu’Allah le
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bénisse et le salue- afin d’en disposer comme bon lui semblait. Il a 
consacré une partie à sa famille pour lui assurer les provisions d’une 
année entière et l’autre pour acheter les montures et les armes 
destinées au combat dans le chemin de Dieu. Ce butin n’a été 
partagé, comme de coutume, que pour qu’il ne soit pas attribué aux 
riches aussi pour le dépenser comme bon leur semble et pour en 
priver les nécessiteux.

«Acceptez ce que vous donne le Prophète et ne prenez pas ce qu’il 
vous interdit». C’est une exhortation à se conformer aux ordres du 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- qui ne veut pour sa 
communauté que le bien. Masrouq rapporte qu’une femme vint 
trouver Ibn Mass'oud et lui dit: «Il m’est parvenu que tu es contre la 
femme qui se fait tatouer et celle qui porte de fausse chevelure. Y a- 
t-il dans le Livre de Dieu un verset qui interdit l’un et l’autre? ou bien 
une recommandation du Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue-? - Certes oui, je l’ai trouvé mentionné dans le Livre de Dieu et 
d’après le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-. Et la 
femme de répliquer: «Par Dieu, j ’ai lu tout le Coran sans y trouver 
une telle interdiction». Ibn Mass'oud lui dit alors: «N’u as-tu pas 
trouvé ce verset: «Acceptez ce que vous donne le Prophète et ne prenez 
pas ce qu’il vous interdit». - Oui, répondit-elle. Et lui de poursuivre: «- 
J’ai entendu le Messager de Dieu interdire le tatouage, le port de 
fausses chevelures et l’épilage». Elle rétorqua: «Peut-être je trouve 
une des tiennes faire cela!» - Entre voir, lui dit-il. Elle entra pour 
regarder ses filles et ses femmes, puis elle sortit lui dire: «Je n’y ai 
rien trouvé sur e lles». Il ré torqua: «N’as-tu pas retenu la 
recommandation de l’un des pieux serviteurs de Dieu (le Prophète 
Chou'aïb) qui a dit à son peuple: «Loin de moi l’intention de faire ce 
que je vous défends» [Coran XI, 88]. Un autre récit fut rapporté par 
l’ imam AHmed et qui est pareil au précédent, concernant Ibn 
Mass'oud et une femme de Bani Asad.

il est cité dans un hadith authentique que le Messager de Dieu - 
qu’Allah fe bénisse et le salue- a dit: «Lorsque je vous ordonne une 
chose faites- la dans la mesure de votre capacité et abstenez-vous de 
ce que je vous défends»» (Rapporté par Boukhari et MousUm).
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Puis Dieu avertit les hommes d ’enfreindre ses lois car «Sa 
répression est implacable».

li-l-fuqara ’i-I-muhâjirîna-l-ladîna ’uhrijû min diyârihim wa ’amwâlihim 
yabtagûna fadlam mina-L-Lâhi wa ridwânan wa yansurûna-L-Lâha wa 
rasûlahu ’û la’ika humu-s-sâdiqûna (8) wa-l-ladîna tabawwa’û-d-dâra wa- 
l-’imâna min qablihim yuhibbûna man hâjara ’ilayhim walâ yajidûna fî 
sudûrihim hâjatan mimma ’ûtû wa yu’tirûna ‘alâA ’anfusihim walaw 
kâna bihim hasâsatun wa may-yûqa suhha nafsihî fa ’û la ’ika humu-1- 
muflihûna (9) wa-l-ladîna j a ’û mim ba‘dihim yaqûlûna rabbanâ-gfîr lanâ 
wa li ’ihwâninâ-l-ladîna sabaqûna bi-l-’imâni walâ taj‘al fî qulûbinâ gil- 
lan li-l-ladîna ’amanû rabbana ’innaka Ra’ûfu-r-Rahîmun (10).

Une partie en revient aux pauvres qui seront exilés et ont quitté leurs 
demeures et leurs biens pour gagner la grâce et l’amour d’Allah et faire 
triompher Allah et Son Prophète. Voilà les hommes sincères. (8) Les gens 
de Médine, qui n’avaient pas quitté leurs foyers et s’étaient convertis, 
accueillirent avec effusion les émigrés. Ils n’étaient pas envieux de ce que 
ceux-ci recevaient. Bien au contraire. Us allaient jusqu’à les préférer à eux- 
mêmes malgré leur propre indigence. Heureux ceux qui évitent l’avarice. (9) 
Ceux qui sont convertis après eux disent: «Seigneur, pardonne-nous et 
pardonne à nos frères qui nous ont précédés dans la foi. Fais que nos cœurs 
n’aient jamais de haine contre les croyants. O notre Maître, Tu es clément 
et compatissant». (10).
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Dieu parle dans ces versets des pauvres besogneux qui méritent 
les biens du butin. Ils sont ceux: «qui seront exilés et ont quitté leurs 
demeures et leurs biens pour gagner la grâce et l’amour d’Allah». Ils sont 
les premiers convertis de La Mecque qui, sous la contrainte des 
idolâtres Qoraïchites avaient quitté leur ville, leurs biens et leurs 
familles pour émigrer à Médine à la recherche de la satisfaction de 
Dieu et pour sauver leur foi, «et faire triompher Allah et Son Prophète. 
Voilà les hommes sincères».

ils ont joint la parole à l’acte et été sincères envers Dieu en 
obtempérant à Ses ordres. Ils sont les Mouhajirins (Les émigrés).

Puis Dieu fait l’éloge des Médinois (les Ansars) en montrant leur 
mérite, leur honneur, leur générosité et leur altruisme. «Les gens de 
Médine qui n’avaient pas quitté leurs foyers et s’étaient convertis..» En 
d’autre terme: Les Médinois qui habitaient déjà la «demeure de 
l’émigration» avant les émigrés et avaient embrassé l’Islam même 
avant certains Mecquois fidèles. A ce propos, Omar a dit: «Je 
recommande au calife qui me succède d’être bienveillant à l’égard des 
Mouhajirins, de respecter leurs droits et de garder leur honneur. Je lui 
recommande aussi de bien traiter les Médinois qui s’étaient établis 
dans la demeure de l’Exil avant les premiers ainsi que dans la foi. Il 
devra accepter l’acte de leur bienfaiteur et pardonner à leur pécheur».

Ces Médinois «accueillirent avec effusion les émigrés» Une vertu qui 
émane de la noblesse de leur âme et de leur générosité. Ils reçurent 
les émigrés Mecquois à bras ouverts en leur offrant de leurs propres 
biens pour les soulager. L’imam Ahmed rapporte d’après Anas que les 
émigrés dirent: «O Messager de Dieu, nous n’avons rencontré de notre 
vivant des gens comme les Médinois qui nous ont réservé un accueil 
chaleureux et été très généreux envers nous. Ils nous ont assuré la 
subsistance et partagé avec nous les moments heureux. Nous 
redoutons qu’ils n’emportent toute la récompense». Il leur répondit: 
«Non, tant que vous faites leur éloge en leur invoquant Dieu».

Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- avait voulu concéder 
du terrain à Bahraïn aux Ansars, mais ils lui répondirent: «Non, à 
moins que tu ne donnes une chose pareille aux Mouhajirin». Alors il 
leur dit: «Si c’est non, attendez donc pour être favorisés à la première
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occasion»» (Rapporté par Boukhari).
Dans un autre hadith rapporté par Abou Houraira, les Ansars 

demandèrent au Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- de 
partager les palmeraies entre eux et les Mouhajirins. Comme il refusa, 
ils s’adressèrent à ces derniers: «Entretenez donc ces palmiers et 
vous aurez la moitié de la récolte». Ils acceptèrent.

«Ils n’étaient pas envieux de ce que ceux-ci recevaient» Les Médinois 
ne ressentirent dans leurs cœurs aucun sentiment d’envie pour ce qui 
a été donné aux Mecquois de la part du Seigneur comme un rang 
distingué, un honneur et une préférence aux autres pour prix de leur 
foi et leur endurance.

Après le banissement de Bani An-Nadir de Médine, les Ansars 
évoquèrent le butin acquis facilement, peut-être pour avoir une part, 
mais Dieu les blâma en disant: «Le butin qu’Allah a accordé à Son 
Prophète n’a coûté ni un cheval ni un chameau. Allah fait triompher Son 
Prophète contre qui H veut. Il est tout-puissant». Et le Prophète leur dit: 
«Vos frères sont venus chez vous en laissant derrière eux (à La 
Mecque) leurs biens et leurs familles». Ils lui répondirent alors: «Donc 
nos biens seront partagés entre eux et nous». Il leur demanda: «Et 
autre chose?» En lui demandant de quoi s’agit-il, il répliqua: «Ce sont 
des gens qui ignorent le travail dans les terrains, êtes-vous prêts à leur 
épargner ce travail et à leur donner la moitié des fruits?» - Certes oui, 
ô Messager de Dieu, répondirent-ils.

«Ils allaient jusqu’à les préférer à eux-mêmes malgré leur indigence» 
C’est à dire ils comblent les besoins des autres -des émigrés- avant de 
combler les leurs, malgré que la plupart des Médinois n’étaient pas 
aisés. Et à ce propos, il est cité dans un hadith que le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «La meilleure aumône est 
celle faite par un homme indigent». Partant de ce principe, Abou Bakr 
As-Siddiq a fait aumône de tout ce qu’il possédait. Le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- lui dit alors: «Qu’as-tu laissé pour 
ta famille?» - Dieu et Son Messager, répondit-il.

En voilà encore un exemple remarquable dans l’histoire des 
musulmans lors de la bataille «Al-Yarmouk». On a présenté de l’eau à 
Ikrima et à ses compagnons les guerriers qui étaient blessés. Chacun
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d'eux o/donna de donner l ’eau à son compagnon par un effet 
d’altruisme. Ainsi l’eau passa de l’un à l’autre sans en boire qu’à la fin 
ils trépassèrent tous.

Abou Houraira rapporte aussi ce récit: «Un homme vint trouver le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- et lui dit: «Je suis 
épuisé et très besogneux». Le Prophète envoya à ses femmes, l’une 
après l’autre, demander de la nourriture sans en rien trouver. Il dit 
alors à ses compagnons: «Qui donc veut être l’hospitalier cette nuit à 
cet homme?» Un Ansarien se leva et dit: «Moi, ô Envoyé de Dieu». Il 
l’emmena chez lui et dit à sa femme: «Honore l’hôte de l’Envoyé de 
Dieu». Elle lui répondit: «Je n’ai que le repas des enfants!» Il lui dit: 
«Quand ils veulent souper endors-les puis éteins la lampe et viens 
nous rejoindre quand notre hôte entre. Nous ferons semblant que vous 
prenons le souper avec lui. Quand même nous pouvons supporter la 
faim pour cette nuit». La femme s’exécuta., Le lendemain matin cet 
homme se rendit chez le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- qui 
lui dit: «Dieu a été étonné de la manière dont vous avez traité votre 
hôte cette nuit». Dieu à cette occasion fit cette révélation: «Ds allaient 
jusqu’à les préférer à eux-mêmes malgré leur propre indigence». D'après 
Mouslim cet homme était Abou Talha l’Ansarien» (Rapporté par 
Boukhari, Mouslim, Tirmidzi et An-Nassaf suivant des versions 
différentes).

«Heureux ceux qui évitent l’avarice». Ceux qui ne se montrent pas 
avares vis-à-vis des autres réussiront et seront récompensés. Abdullah 
Ben Amr rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a dit: «Redoutez l’injustice car elle formera des ténèbres au jour de 
la résurrection. Redoutez l’obscénité car Dieu n’aime ni l’obscénité ni les 
paroles inconvenables. Méfiez-vous de l’avarice car elle a entraîné la perte 
de ceux qui vous ont précédés. Elle les a portés à l ’injustice et ils l ’ont 
pratiquée, à la perversité et ont été pervers et à rompre le lien de parenté 
et ils l’ont rompu» (Rapporté par Mousleim et Ahmed)[1].

«Ceux qui se sont convertis après eux disent: «Seigneur, pardonne-

(1) o U J à  (UJâJI O li ¡JJàJI \jÀS\t :$ !§  4ÜI J j —J  J U  t j ü  aJLÎV A -p
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nous et pardonne à nos frères qui nous ont précédés dans la foi. Fais que 
nos cœurs n’aient jamais de haine contre les croyants. O notre Maître, Tu 
es clément et compatissant». Ces gens-là forment le troisième groupe 
dont leurs pauvres méritent une part du butin à commencer par les 
Mouhajirins puis les Ansars ensuite ceux qui les ont suivis dans le bien 
d’après ce verset: «Les premiers qui ccompagnèrent le Prophète, les 
premiers qui l’accueillirent à Médine et ceux qui se joignirent à eux d’un 
élan sincère, Allah se félicitera d’eux comme ils se féliciteront de Lui» [- 
Coran IX, 100].

Ces suivants dans le bien sont ceux qui suivent les traces des 
premiers ainsi que leurs bonnes œuvres et leur comportement et qui 
leur invoquent Dieu en secret et en public. Ils demandent à Dieu de 
leur pardonner et de ne plus mettre dans leurs cœurs une rancune 
envers les croyants.

Ibn Jarir rapporte que Omar Ben Ai-Khattab, en lisant les versets 
précédents et celui qui est cité dans la sourate du Repentir (Coran IX, 
60) concernant les ayants- droit des biens des aumônes, a déclaré: 
«Ces versets ont englobé tous les musulmans et chacun a le droit 
d’avoir une part du butin. Tant que je suis en vie, même un pâtre à la 
tête d’une caravane d’ânes ne vient à moi revendiquant sa part sans 
que je lui en donne même s’il n’a pas pris part à un combat».

(Iy i a ü  ¡MjJaüJU j *\j  t l ( I j + l j à t  ^ ljâ iij j À  ù lS '
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’alam tara ’ilâ-l-ladîna nâfaqû yaqûlûna li ’ihwânihimu-l-ladîna kafarû 
min ’ahli-l-kitâbi la ’in ’uhrijtum lanahrujanna ma‘akum walâ nuti.‘u 
fîkum ’ahadan ’abadan wa ’in qutiltum lanansuranakum wa-L-Lâhu 
yashadu ’innahum la kâdibûna (11) la ’in ’uhrijû lâ yahrujûna ma‘ahum 
a la’in qûtilû lâ yansurûnahum wa la ’in nasarûhum layuwallunna-1-’- 
adbâra tum m a lâ yunsarûna (12) la ’antum ’asaddu rahbatan  fî 
sudûrihim mina-L-Lâhi dâlika bi ’annahum qawmul-lâ yafqahûna (13) lâ 
yuqâtilunakum jami‘an ’illâ fî quram-muhassanatin ’aw min warâA,i 
judurim  b a ’suhum baynahum  sadîdun tahsabuhum  jam i‘an wa 
qulûbuhum sattâ dâlika bi ’annahum qawmul-lâ ya‘qilûna (14) kamatali- 
1-ladîna min qablihim qarîban dâqû wabâla ’amrihim wa lahum ‘adâbun 
’alîmun (15) kamatali-s-saytâni ’id qâla li-l-’insâni-kfur falammâ kafara 
qâla ’innî barT’um minka ’innT ’ahâfu-L-Lâha rabba-1- ‘âlamîna (16) 
fakâna ‘aqibatahumâ* ’annahuma fî-n-nâri halidîna fïhâ wa dâlika 
jaza ’u-z-zâlimîna (17).

N’avez-vous jamais entendu les propos que tiennent les hypocrites à 
leurs frères infidèles parmi les genx d’Ecriture: «Si l’on vous exile, nous 
vous suivrons, nous ne croirons pas aux médisances tenues sur votre 
compte, si on vous combat, nous vous assisterons». Allah est témoin qu’ils 
mentent. (11) Mensonge! si on les exile, ils ne les suivront pas, si on les 
attaque, ils ne les soutiendront pas. S’ils les soutiennent, ce sera pour 
tourner le dos aussitôt. Et ainsi les infidèles resteront sans appui. (12) 
Vous, musulmans, ils vous craignent plus qu’Allah Lui-même, parce qu’ils 
manquent de perspicacité. (13) Eux et les juifs n’acceptent le combat qu’à 
l’abri de leurs cités et derrière des fortifications. Ils sont sans pitié les uns
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à l’égard des antres. Us vous paraissent unis alors qu’ils sont divisés. C’est 
un peuple déraisonnable. (14) Comme leurs proches prédécesseurs, eux 
aussi ont éprouvé les funestes suites de leurs actes. Ils subiront un supplice 
douloureux. (15) Ils rappellent Satan disant à l’homme: «Ne crois pas», 
pus s’écriant quand l’homme a perdu la foi: «Je ne suis pas responsable de 
ton incrédulité. Quant à moi, je crains Allah le Maître de l’univers». (16) 
Ils finiront tous deux dans la géhenne. Peine éternelle réservée aux 
méchants. (17).

Dieu parie des hypocrites, de leur chef Abdullah Ben Oubay et ses 
semblables, quand ils firent savoir par écrit aux Bani An-Nadir qu’ils les 
soutiendront s’ils combattent te Prophète et les fidèles à Médine. (Nous 
en avons déjà mentionné cela, à savoir que Ibn Oubay était un juif). 
Dieu est témoin qu’ils étaient des menteurs en leur promettant de les 
soutenir. «Si on les attaque, ils ne les soutiendront pas. S’ils les 
soutiennent, ce sera pour tourner le dos aussitôt». Ceci est une bonne 
nouvelle annoncée aux fidèles tout à fait indépendante.

«Ils vous craignent plus qu’Allah Lui-même» car vous, les 
musulmans, leur inspirez plus de crainte que Dieu parce que ce sont 
des gens qui ne comprennent pas, comme Dieu a dit ailleurs: «Un 
certain nombre d’entre eux montrèrent en face de l’ennemi une crainte 
qu’ils en avaient pour Allah» [Coran IV, 77].

A cause de leur effroi et leur timidité, ils ne vous combattent que 
derrière les murailles et des cités fortifiées sans avoir le courage 
d’affronter l’armée fidèle et être en face de vous, et ils ne le font que si 
la nécessité exige. Mais leur vaillance est grande entre eux ainsi que 
l’animosité qui les sépare et les divise. «Ils vous paraissent unis alors 
qu’ils sont divisés» et la discorde règne entre eux. Ils ressemblent à 
ceux qui les ont précédés, il y a peu de temps. Il s’agit, comme ont 
avancé Moujahed et As-Souddy, des idolâtres qui ont essuyé un grand 
échec à Badr. Mais, d’après Ibn Abbas, ils sont les Bani Qaïnouqa', 
les autres juifs que le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- avait 
exilés avant eux.

«dis rappellent Satan disant à l’homme: «Ne crois pas» puis s’écriant 
quand l’homme a perdu la foi: «Je ne suis pas responsable de ton
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incrédulité». Ces juifs-là qui ont été trompés par leurs ennemis les 
hypocrites sont semblables à un homme dont le démon l’a trompé puis 
il désavoue son incrédulité en lui disant: Je crains Dieu le Seigneur 
des mondes. En commentant le verset précité, et comme a rapporté 
Ibn Jarir, Abdullah Ben Massoud a raconté qu’une femme, qui avait 
quatre frères, menait son troupeau au pâturage le jour, et la nuit elle 
allait la passer dans l’ermitage d’un moine. Celui-ci, une certaine nuit, 
eut de rapports avec elle et elle tomba enceinte. Satan vint suggérer 
au moine: «Tue-la et enterre-la. Tu es un homme dont les gens croient 
en tes paroles». Et le moine s’exécuta.

La nuit Satan vint en rêve chez les frères de cette femme leur 
dire: «Ce moine a eu de rapports avec votre sœur. Comme il l’a rendu 
enceinte (et craignant le scandale) il l’a tuée et l’a enterrée dans tel 
endroit. Le matin l’un d’entre eux dit à ses frères: «Cette nuit j ’ai fait un 
rêve, pourrai-je vous le raconter?». En lui répondant par l’affirmative, il 
leur conta le rêve et ses frères lui contèrent le même rêve. Ils se 
rendirent alors chez le roi et l ’ incitèrent contre le moine et ils 
décidèrent tous d’aller le voir?» Ils le firent descendre de son ermitage 
et se dirigèrent vers l’endroit où la femme fut enterrée. Chemin faisant, 
satan se présenta au moine et lui dit: «C’est moi qui t’ai fait tomber 
dans ce pétrin et nul autre que moi ne pourra te sauver à condition 
que tu te prostémes devant moi». Et le moine se prosterna. Quand les 
hommes emmenèrent le moine chez le roi, Satan le dénonça, et le roi 
ordonna d’exécuter le moine.

«Ils finiront tous deux dans la géhenne. Peine éternelle réservée aux 
méchants». Tel est le sort funeste de tout prévaricateur et de tout 
injuste.
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yâ ’ayyuhâ-l-lad îna ’â'manû taqû-L-Lâha wa-l-tanzur nafsum-mâ 
qaddamat ligadin wa-t-taqû-L-Lâha ’inna-L-Lâha Habîrum bimâ 
ta‘malûna (18) walâ takûnû ka-l-ladîna nasû-L-Lâha fa ’ansâhum ’- 
anfusahum ’û la’ika humu-l-fâsiqûna (19) lâ yastawf ’ashâbu-n-nâri wa 
’ashâbu-l-jannati ’ashâbu-l-jannati humu-l-fa ’izûna (20).

O croyants, craignez Allah. Que chaque âme songe à assurer son 
salut. Craignez Allah. Allah connaît toutes vos actions. (18) N’imitez pas 
ceux qui ont oublié Allah. Allah leur a fait perdre jusqu’au sentiment 
d’eux-mêmes. Ils sont impies. (19) Les élus du Paradis ne sauraient être 
comparés aux damnés de l’enfer. Bienheureux les élus du Paradis. (20).

Jarir Ben Abdullah rapporte: «Nous étions au début de la journée 
chez le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- quand un 
groupe d’hommes nu-pieds, portant des tuniques élimées en laine 
rayée, l’épée ceinte du côté, se présenta chez lui. La majorité était de 
la tribu Moudar, plutôt ils étaient tous de Moudar. Le visage du 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- se renfrogna à 
cause de leur état d’indigence. Il entra dans son appartement puis 
sortit et ordonna à Bila d’appeler à la prière. La prière achevée, il fit un 
prône et récita ce verset: «O homme, craignez Allah qui vous a créés 
d’un seul être... jusqu’à la fin» [Coran IV, 1] ensuite ce verset: «Que 
chaque âme songe à assurer son salut...».

Il dit: «Que chacun fasse l’aumône avec ses dinars, ses dirhams, 
ses habits, d’une mesure de Sa* de blé, un Sa' de dattes, voire une 
demi datte».

Ün homme de Ansars apporta un paquet qu’il pouvait à peine tenir 
dans sa main, puis les hommes se succédèrent (pour apporter à leur 
tour ce qu’ils avaient) en sorte que je vis à la fin deux tas de 
vêtements et de nourriture. Le visage du Messager de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue- s’illumina et brilla comme de l’or. Il dit alors: «- 
Celui qui introduit dans l ’Islam une sunna (une pratique) louable, aura 
deux récompenses: La première pour l ’avoir introduite, et la seconde des 
récompenses de ceux qui l’auront mise en application, sans toutefois que la 
part de ces hommes soit diminuée. Et celui qui introduit dans l’Islam une 
mauvaise sunua, se verra pénalisé de la faute provenante de cette pratique 
et de celles des hommes qui l’auront imité sans toutefois que cela diminue
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leurs propres fautes» (Rapporté par Mouslim et Âhmed)fli.
Dieu ordonne aux hommes de Le craindre en obtempérant à ses 

ordres et s’abstenant de ses interdictions. «Que chaque âme songe a 
assurer son salut» en la jugeant avoir d'être jugée au jour dernier. Que 
chacun considère ce qu’il a fait pour lui-même des œuvres pies 
comme provision pour le jour de la résurrection avant de comparaître 
devant le Seigneur. Puis II réitère Son ordre de le craindre encore une 
foiâ car II connaît parfaitement ce que les hommes font des actions 
bonnes ou mauvaises et rien ne lui est caché minime soit-il.

Il leur recommande ensuite de ne plus imiter «ceux qui ont oublié 
Allah. Allah leur a fait perdre jusqu’au sentiment d’eux-mêmes». Cela 
signifie: N’oubliez pas de mentionner Dieu pour qu'il ne vous fasse pas 
oublier, ou négliger, les bonnes actions qui vous apportent le bien car 
la récompense est fonction des actions. Ceux qui oublient ou 
négligent une telle recommandation sont les pervers qui auront 
désobéi à Ses ordres et qui seront les perdants au jour du jugement 
dernier. Dieu a fait aussi de telles recommandations dans d’autres 
versets en voici un à titre d’exemple: «O croyants, que le souci de vos 
richesses et de vos enfants ne vous détournent pas d’Allah. Ils sont perdus 
ceux qui agissent ainsi» [Coran LXIII, 9].
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En s’adressant aux hommes, Abou Bakr As-Siddiq a dit: «Ne 
connaissez-vous pas que vous passez les jours et les nuits jusqu’à un 
terme fixé pour vous. Que celui qui est capable d’exécuter les ordres 
de Dieu -à Lui la puissssance et la gloire- avant que ne vienne le 
terme de sa vie, le fasse. Vous ne saurez obtenir cela qu’en pensant 
toujours à Dieu. Il en est des gens qui ont consacré leur vie pour 
d’autres que Lui et Dieu vous interdit de les imiter quand II vous dit: «- 
N’imitez pas ceux qui ont oublié Allah. Allah leur a fait perdre jusqu’au 
sentiment d’eux-mêmes», et vous êtes déjà au courant de leurs actions. 
Ils ont fait ce qu’ils ont fait et se sont procuré soit le bonheur, soit le 
malheur.

«Où sont les premiers tyrans qui ont construit les cités et les ont 
fortifiées par les murailles? Ils gisent actuellement sous les pierres et 
le sable. Voici un livre dont ses miracles sont inépuisables. Prenez-en 
de la lumière pour le jour des ténèbres et que ses versets et ses 
enseignements soient pour vous une lumière. Dieu en a fait l’éloge de 
Zakaria et de sa famille quand II a dit: «Tous trois étaient empressés à 
faire le bien. Ils nous priaient avec persuasion et crainte. Ils s’humiliaient 
devant nous» [Coran XXi, 90], Toute parole qui ne vise pas à obtenir la 
satisfaction de Dieu est vaine et n’apporte aucun bien» (Rapporté par 
Ât-Tabarani).

«Les élus du paradis ne sauraient être comparés aux damnés de 
l’enfer» quand Dieu prononcera Son jugement à leur égard au jour de 
la résurrection. Il a averti les uns et les autres en disant: «Ceux qui font 
le mal croient-ils que nous les traiterons comme ceux qui croient et font le 
bien? Croient-ils que, morts, ils auront le même traitement que pendant la 
vie? Erreur» [Coran XLV, 21]. Ainsi Dieu ne traite pas les hommes qui 
auront cru et fait les œuvres pies comme il traite ceux qui auront 
corrompu la terre. Certes les élus du Paradis seront seuls qui 
échapperont au supplice de Dieu - à Lui la puissance et la gloire -
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law ’anzalnâ had â-l-Q ur’âAna ‘alâ jab a li-l-la ra ’aytahû hasi‘am 
mutasaddi‘am min hasyati-L-Lâhi wa tilka-l-’amtâlu nadribuha li-n-nâsi 
la‘allahum yatafakkarûna (21) huwa-L-Lâhu-l-ladî lit ’ilâha ’illâ huwa 
‘alimu-l-gaybi wa-sahâdati huwa-r-Rahmânu-r-Rahîmu (22) huwa-L- 
Lâhu-l-ladî lâA ’ilâha ’illâ huwa-l-Maliku-l-Quddûsu-S-Salâmu-1- 
Mu’minu-l-Muhayminu-l-'Azîzu-1-Jabbâru-l-Mutâkabbiru subh âna-L- 
Lâhi ‘ammâ yusrikûna (23) huwa-L-Lâhu-l-hâliqu-l-Bâri’u-l-Musawwiru 
lahu-l-’asma' ’u-l-husnâ yusabbihu lahû mâ fî-s-samâwâti wa-l-’ardi wa 
huwa-l-‘Azîzu-l-Hakîmu (24).

Si nous avions fait descendre le Coran sur une montagne, elle serait 
affaissée et fendue par respect d’Allah. Nous donnons de telles 
comparaisons aux hommes pour les faire réfléchir.. (21) Il est Allah en 
dehors de qui il n’y a pas d’autre dieu. Il connait le visible et l’invisible. Il 
est le Clément qui manifeste sa clémence. (22). Il est Allah en dehors de 
qui il n’y a pas d’autre Dieu. Il est le souverain, le Saint, le Maître de la 
paix, le protecteur, l’Arbitre suprême, le fort, le Puissant, le Très Grand. 
Gloire à Allah! Loin de Lui ce qu’on lui associe. (23) Il est Allah, le 
Créateur, l’Animateur et le sculpteur. Il a droit aux plus nobles épithètes. 
Tout ce qui est dans les cieux et sur terre le glorifie. Il est le Puissant et le 
Sage. (24).

Dieu parte de la grandeur et du caractère mangifique du Coran et, 
en récitant ou le lisant, les cœurs doivent être recueillis et humiliés, et 
les oreilles doivent bien concevoir ses menaces et ses avertissements 
car ils sont la vérité-même.

«Si nous avions fait descendre le Coran sur une montagne, elle se 
serait affaissée et fendue par respect d’Allah». En d’autre terme, si la 
montagne, malgré son aspérité et sa dureté, avait compris le contenu 
du Coran, elle se serait humiliée et fendue sous l’effet de la crainte de
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Dieu -à Lui la puissance et la gloire-. Comment vous, ô hommes, vos 
cœurs ne s’adoucissent pas et votre peau n’en frissonne pas par 
crainte de votre Seigneur alors que vous avez médité sur le sens de 
ses versets et bien conçu les enseignements?. De telles paraboles 
Dieu propose aux hommes afin qu’ils réfléchissent. Dans le même 
sens Dieu a dit ailleurs: «Le Coran aurait beau soulever les montagnes, 
disloquer les continents et faire parler les morts, qu’ils ne croiraient pas» [- 
Coran XIII, 31].

Puis Dieu parle de Ses épithètés et de Ses plus beaux noms: Il 
est Dieu. Il n’y a de Dieu que Lui. Aucun Seigneur n’existe en dehors 
de Lui. Tout ce qu’on adore en dehors de Lui est fausseté.

- Il connaît le visible, et l’invisible ce qui est caché et ce qui est 
apparent. Rien ne Lui est caché ni dans les cieux ni sur la terre infime 
soit-il.

- Il est le M iséricordieux et le Très Miséricordieux dont Sa 
miséricorde embrasse tout dans les deux mondes. Il a dit ailleurs: «Il 
s’est imposé à lui-même la clémence» [Coran VI, 13] et aussi: «Dis: La 
grâce et la bénédiction d’Allah devraient être pour eux des biens plus 
prédeux que toutes les richesses qu’ils peuvent amasser» [Coran X, 58],

- Il est le Souverain qui possède tout ce qu’il a créé sans aucune 
contestation.

- Il est le Saint, ou le pur comme l ’a interprété Wahb Ben 
Mounabah, ou, d ’après Ibn Jouraïjfcelui que les nobles anges le 
sanctifient.

- Il est le Maître de la paix: qui est exempt de tout vice ou défaut, 
le parfait dans Sa personne, Ses qualités et Ses actes.

- Il est le Protecteur: qui assure Ses serviteurs de toute injustice 
d ’après Ibn Abbas, ou selon Abou Zaïd: qui croit en la foi de Ses 
sujets.

- Il est l’Arbitre Suprême ou d’après Ibn Abbas: Il est le témoin 
des actions de tous les hommes.

- Il est le Fort et le Puissant, l’invipible qui domine tous ses sujets 
par Sa force, Sa puissance et Son orgueil.
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- Il est le Très grand. Il est cité dans le Sahih que le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Dieu dit: La Magnificence 
est mon manteau et la Grandeur est mon izar. Je précipiterai dans le 
Feu quiconque essaie de participer à l’une d’elles» (Rapporté par 
MousUm).

- Il est le Créateur, l’Animateur: C’est à dire: c’est lui qui procède 
à créer une certaine chose et le seul à l’exécuter en lui donnant la vie 
ou l’existence, et le sculpteur qui lui donne la forme qu’il veut.

«Il a droit aux plus nobles épithètes», A ce propos Abou Houraira 
rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a 
dit: «Dieu a quatre-vingt-dix-neuf noms (ou épithètes), cent moins un. 
Quiconque les dénombre (et les retient) entrera au Paradis. Il est 
impair et aime l'impair» Dans ce hadith il mentionne ces épithètes dont 
nous allons les citer ci-après, et en même temps parler des différentes 
interprétations d’après les exégètes.

Il est Allah en dehors de qui il n’y a pas d’autre dieu.

1 - Le Miséricordieux: (AR-RAHMÂN J\).
2 - Le Très Miséricordieux: (AR-RAHÎM Jl).

3 - Le Roi: (AL-MALIKdJUll).
4 - Le Saint (AL-QODDOUSSE ^jjuül).
5 - La Paix (AS-SALÂM
6 - Le protecteur: (AL-MO’MIN ¿ ^ ji l)  ou celui qui témoigne de Sa 

propre véridicité.

7 - Le vigilant: (Al-Mohaïmin ¿^11) ou le Prédominant.

8 - Le Tout-Puissant: (AL-‘AZIZ jjÿüI).
9 - Le Contraignant: (AL-JABBÂR jULl) ou le Puissant.

10 - Le Tyran: (AL-MOTAKABBIR ^£AI) ou l’Orgueilleux.

11 - Le Créateur: (AL-KHALÎQ jJli-l).
12 - L’Animateur: (AL-BÂRI’
13 - Le Formateur: (AL-MOSSAWWIR
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14 -Le Grand Pardonneur: (AL-GHAFFÂR jUiJl).
15 - Le Dominateur suprême: (AL-QAHHÂR
16 - Le Suprême Donateur: (AL-WAHHÂB j>\).
17 - Le Dispensateur: (AR-RAZZÂQ
18 - Celui qui décide: (AL-FATTÂH b̂iJl) ou le Trancheur.
19 - Le Savant: (AL-'ALIM _̂JUJl).
20 - Celui qui tient tout: (AL-QÂBID ^Uil).
21 - Celui qui donne largement: (AL-BASSÎT
22 - Celui qui abaisse: (AL-KHAFID
23 - Celui qui élève: (AL-RÂFI )\).
24 - Celui qui honore: (AL-MO‘IZZ ÿdl).
25 - Celui qui humilie; (AL-MODZILL Jül).
26 - Celui qui entend tout: (AS-SAMP (y-Jl).
27 - Celui qui voit tout: (AL-BAÇIR ^ J l) .
28 - L’Arbitre: (AL-HAKAM ou le Juge.

29 - Le Juste: (AL-'ADL JjuJI).
30 - Le Subtil: (AL-LATÎF ^Lklîl).
31 - Le Bien-Informé: (AL-KHABIR =̂L|).
32 - Le Patient: (AL-HALÎM ou le Clément.

33 - L’Inaccessible: (AL-‘ADHÎM ou le Magnifique.
34 - Le Pardonneur: (AL-GHAFOUR qui ne cesse de 

pardonner).

35 - Le Reconnaissant: (ACH-CHAKOUR ĵ SLiJl).
36 - Le Très-Haut: (AL-‘ALIY JJl).
37 -Le Grand: (AL-KABÎR ^ 1 ) .
38 - Le Gardien par excellence: (AL-HAFÎDH
39 - Le Nourricier par excellence: (AL-MOUQUIT
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40 - Le Demandeur des comptes: (AL-HASSÎB
41 - Le Majestueux: (AL-JALÎL J-U-l).
42 - Le Généreux: (AL-KARÎM ^^1).
43 - Le veilleur: (AR-RAQÎB _̂ i).

*44 - Celui qui exauce: (AL-MOJÎB
45 - L’Immense: (AL-WASSI1 jJl).
46 - Le Sage: (AL-HAKÎM ^ \ ) .
47 - L’Aimant: (AL-WADOUD I) ou le Tendre.

48 - Le Glorieux: (AL-MAJID
49 - Celui qui ressucite: (AL-BA'ITH
50 - L’omniscient: (ACH-CHAHÎD ou le Témoin.

51 - La vérité: (AL-HAQ jJ-l).
52 - Le Protecteur: (AL-WAKÎL _̂ l) à qui on confie tout.

53 - Le Très Fort: (AL-QAWIY
54 - L’Inébranlable: (AL-MATÎN ¿cil).
55 - Le Maître: (AL-WALIY
56 - Le Digne de louange: (AL-HAMÎD _uJ-1) ou le Louable.

57 - Celui qui fait le compte exact: (AL-MOHCI
58 - Celui qui donne un commencement: (AL-MOBDC
59 - Celui qui recommence: (AL-MOMD
60 - Celui qui donne la vie: (AL-MOHŸI
61 - Celui qui fait mourir: (AL-MOUMÎT c~Jl).
62 - Le Vivant: (AL-HAYY J-\).
63 - Celui qui subsiste par Lui-même: (AL-QAYYOM ^̂ -¿5!).
64 - Celui qui crée toute chose: (AL-WAJID
65 - Le Noble par excellence: (AL-MAJED ou le Glorieux.

66 - L’Unique: (AL-WAHID -b-ljJl).
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67 - L’Impénétrable: (AS-SAMAD .U...JI) ou l’Absolu.

68 - Le Capable par excellence: (AL-QADIR jjUJI).
69 - L’omnipotent: (AL-MOQTADIR jjiâil).
70 - Celui qui avance (AL MOQADIM Ĵill).
71 - Celui qui retarde: (AL-MOU‘AKHIR il).
72 - Le Premier: (AL-AWWAL JjSi).
73 - Le Dernier: (AL-AKÎR >VI).
74 - L’Apparent: (ADH-DHAHIR y>lk!l) ou l’Exotérique.

75 - Le Caché: (AL-BATIN ¿1»ÜI) ou l’Esotérique.

76 - Le Défenseur par excellence: (AL-WALI Jl̂ Jl) ou le Gouverneur.

77 - Le Sublime: (AL-MOUTA‘ALI JUdl) ou le Très-Haut.

78 - Le Très-Bon: (AL-BARR Ĵl).
79 - Le Pardonnant par excellence: (AT-TAWWÂB 1̂ ÿ]\) ou celu qui 

accepte le repentir.

80 - Le vengeur: (AL-MONTAQÎM ^ 1 ).
81 - Celui qui efface les péchés: (AL-'AFOW î*Jl).
82 - Le Bon: (AR-RA‘OUF ô j j 1̂) ou le Compatissant.

83 - Le Souverain des royaumes: (MALIK ALMOLK dUil dUU).
84 - Celui qui est plein de Majesté et de Munificence: (ZOUL JALAL 

WAL-IKRAM ç\j~zy\j />) ou Celui qui est digne de respect et 
d’honneur.

85 - L’Equitable: (AL-MQSET L~A\).
86 - Celui qui rassemble: (AL-JAME* ^U-l).
87 - Celui qui se suffit à Lui-même: (AL-Ghaniy ^ 1 ).
88 - Celui qui enrichit: (AL-MOGHNI ,>il).
89 - Le Pourvoyeur: (AL-MOTI J«il).
90 - L’Empêcheur: (AL-MANE1 ¿111).
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91 - Le Pernicieux: (AD-DARR jUâJI).
92 - L’Utile: (AN-NAFI1 ¿Ul).
93 - La Lumière: (AN-NOUR j>Jl).
94 - Celui qui dirige: (AL-HADI
95 - L’inventeur: (AL-BADI1 ^JÜI).

96 - l’Eternel: (AL-BÂQI JÜI).
97 - L’Héritier Suprême: (AL-WÂRETH J Ĵl).
98 - Le Guide Suprême: (AR-RACHÎD JuJ.̂ Jl).
99 - Le patient: (AÇ-ÇABOUR
Tout ce qui est dans les deux et sur la terre proclame la gloire de 

Dieu, mais les hommes ne comprennent pas cette glorification. Il est le 
puissant qui domine toutes Ses créatures et le sage dans Ses lois et 
sa prédestination.

Ma'qel Ben Yassar rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Celui qui, chaque matin, dit: «Je cherche 
refuge auprès de celui qui entend et sait tout contre Satan le maudit (ou le 
lapidé) et récite les trois derniers versets de la sourate de l’Exode, celui-là 
Dieu lui confie à soixante-dix mille anges qui prient pour lui jusqu’au soir. 
S ’il meurt en ce jour-là, il mourra en martyr. Ainsi sera le cas de celui qui 
dit cela quand il est au soir» (Rapporté par Tirmidzi et Ahmed)111.

(1) \£j\jA ô* tir* Ci*"
**> <1)1 3 j> - \  ¿¡A I j i  |»j c j i \  ¿ lia««!Il ¿y* ‘ ^

lÿJli ^  OU àjiU«i ¿il* t_jdl
liljJkl cLXLsj OIS* ilft5’-
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60 - SOURATE DE L’ÉPREUVE

13 versets

Révélée tout entière à Médine à la suite de la sourate des Conjurés

yâ ’ayyuhâ-l-lad îna ’a 'm anû lâ ta tta h id û  ‘aduwwî wa ‘aduwwakum 
’aw liya’a tulqûna ’ilayhim bil-mawaddati waqad kafarû bimâ j a ’akum 
m ina-l-haqqi yuhrijûna-r-rasûla wa ’iyyâkum ’an tu ’minû bi-L-Lâhi, 
rabbikum  ’in kuntum harajtum jihâdan fi sabîlî wa-b-tigâ" ’a m ardâtî 
tusirruna ’ilayhim bi-l-mawaddati wa ’ana ’a‘lamu bimàA ’ahfaytum
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wamîf ’a ian tu m  wa m ay-yafalhu minkum faqad dalla sawîf ’a-s-sabîli 
(1) ’in yatqafûkum  yakûnû lakum  ’a ‘d â '’an wa yabsu tîî ’ilaykum  
aydiyahum wa ’alsinatahum  bi-s-sïï’i wa waddû law takfurûn (2).lan 
tanfa 'akum  ’arhâm ukum  walcf ’awlâdukum yawma-l-qiyâmati yafsilu 
baynakum wa-L-Lâhu bimâ ta ‘malûna Basîrun (3).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.

O croyants, ne vous alliez pas à mes ennemis et aux vôtres. Vous leur 
offrez votre amitié alors qu’ils ont repoussé la vérité qui vous a été révélée. 
Ils vous ont combattu ainsi que le Prophète pour avoir cru en Allah, votre 
Seigneur. Quand vous avez quitté vos foyers pour servir ma cause et 
rechercher ma grâce, était-ce pour leur proposer votre amitié? Je sais tout 
ce que vous cachez et montrez. Ceux d’entre vous qui s’allient à mes 
ennemis prennent une mauvaise voie. (1) S’ils marquaient quelque succès 
sur vous, vous éprouveriez la rigueur de leur hostilité. Ds s’acharneraient 
sur vous de toute la force de leurs bras et de tout le fiel de leurs langues. 
Ils ne désirent qu’une chose, c’est que vous perdiez la foi.. (2) Vos parents 
et vos enfants ne vous seront d’aucun secours. Au jour de la résurrection, 
Allah vous départagera. Allah voit toutes vos actions. (3).

La raison pour laquelle les premiers versets furent révélés était la 
traîtrise de Hateb Ben Abi Balta'a, en voici son résumé:

«Hateb était parmi ceux qui ont fait la hégire à Médine et participé 
à la bataille de Badr. Il n’était pas un Qoraïchite mais avait des biens 
et une famille qui les avait laissés à La Mecque. Quand le Messager 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- décida à conquérir cette ville 
après que ses habitants eussent violé le traité, Il donna ses ordres aux 
fidèles de faire leurs préparatifs pour les attaquer. Il invoqua Dieu par 
ces mots: «Grand Dieu, fais que notre intention parvienne aux 
Mecquois». Alors Hateb écrivit une lettre et l’envoya aux Qoraïchites 
pour les avertir voulant par ce faire rendre service aux habitants de La 
Mecque (dans le but de protéger ses biens et sa famille).

Comme suite à ce récit, l’imam Ahmed rapporte que ‘Ali a raconté: 
«Le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- me chargea 
avec Al-Zoubayr et Al-Miqdad d’une mission en nous disant: «Partez et 
lorsque vous arrivez à «Rawdat Khakh» (un certain endroit), vous 
trouverez une femme en route vers La Mecque qui porte une certaine
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lettre. Arrachez-la lui». Nous partîmes sur nos chevaux à grande 
vitesse et, arrivés au lieu indiqué, nous trouvâmes la femme. Nous lui 
demandâmes de nous remettre la lettre. Comme elle nia d'avoir cette 
lettre sur elle, nous la menaçâmes de la dévêtir. Elle la prit de ses 
chevelures et nous la remit. Cette lettre contenait un avertissement de «
Hateb à certains Qoraïchites les prévenant de l'attaque que prépara le 
Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- contre la ville:

«Le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue-, ayant pris 
la lettre, manda Hateb et l’interrogea: «C'est quoi ô Hateb?» Il lui 
répondit: «Ne hâte pas ton jugement à mon égard. J’étais un homme 
très lié aux Qoraïchites bien que je ne suis pas l'un des leurs. Parmi 
les émignrés qui t’ont accompagné à Médine, il y en a certains qui ont 
des proches à La Mecque pour garder leurs familles. Quant à moi, ne 
profitant pas de ce privilège, j'ai voulu leur rendre service afin de 
protéger les miens. Je n'ai fait cela ni par incrédulité ni par apostasie 
ni même voulu redevenir idolâtre après ma conversion». Le Messager 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- dit alors à ses compagnons: 
«Cet homme-là est sincère». Omar s’écria: «Laisse-moi trancher la 
tête de cet hypocrite». Mais le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- lui répliqua: «Non, il a pris part à la bataille de Badr. Qui vous 
dit, peut-être Dieu s’est présenté aux combattants de Badr et leur a dit: 
«Faites ce que vous voudrez, Je vous pardonne». C’est à cette 
occasion que ce verset fut descendu: «O croyants, ne vous alliez pas à 
mes ennemis et aux vôtres», (Ce récit a été rapporté par les auteurs des 
traditions à l'exception d’Ibn Maja).

Dans ce verset, Dieu interdit aux fidèles de prendre pour patrons 
et alliés ceux qui sont hostiles envers Lui et Son Prophète, comme II 
leur a interdit de prendre les gens du Livre quand II a dit: «O croyants, 
ne vous alliez pas aux juifs et aux chrétiens. Les uns et les autres s’allient 
entre eux. Celui qui les prend pour alliés se confond avec eux» [Coran V, 
51] et les menace et les avertit en leur disant: «O croyants, ne prenez 
pas pour alliés, parmi les gens d’Ecriture et les idolâtres, ceux qui raillent 
votre religion..» [Coran V, 57], Le Messager de Dieu -qu'Allah le 
bénisse et le salue- n’a accepté les excuses de Hateb que parce qu’il 
a voulu par son faire protéger ses biens et les siens sans autre but.
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Les idolâtres avaient expulsé le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- et les fidèles de La Mecque rien que pour avoir cru en Dieu, en 
L'adorant seul et proclamé haut Son unicité. Comment les prendre 
donc pour alliés, sinon les combattre et leur être hostiles?. Il a dit 
ailleurs: «Ils ne leur reprochaient pas autre chose que de croire à Allah 
tout-puissant» [Coran LXXXV, 8].

Puis Dieu dit aux croyants: «Quand vous avez quitté vos foyers pour 
servir ma cause et rechercher ma grâce» vous convient-ils de les prendre 
pour alliés alors qu’ils vous ont chassés loin de vos biens et de vos 
familles par mépris, haine et dénigrement de votre religion, «était-ce 
pour leur proposer votre amitié?» en la leur témoignant secrètement? 
Quiconque parmi vous agit ainsi, il s'est bel et bien fourvoyé loin de la 
voie droite et s'égare.

«S’ils marquaient quelque succès sur vous, vous éprouveriez la rigueur 
de leur hostilité. Ils s’acharneraient sur vous de toute la force de leurs bras 
et de tout le fiel de leurs langues». S'ils vous prenaient en leur pouvoir, 
ils vous auraient nui par leurs actes et leurs paroles, et en plus, ce 
qu'ils désiraient c'est que vous reveniez à l'état d'incrédulité. Comme 
leur hostilité envers vous est apparente et cachée, comment les 
prenez-vous pour alliés?. Aussi bien vos liens familiaux que vos 
enfants ne vous seront utiles au jour de la résurrection si votre 
Seigneur voudra vous punir car vous aurez par ce faire obtenu leur 
satisfaction mais vous aurez courroucé Dieu contre vous. Quiconque 
cherche à satisfaire à ses proches en mécroyant, sera perdu et déçu 
et aura rendu ses œuvres vaines. Un tel lien familial ne lui servira à 
rien auprès de Son Seigneur.



qad kânat lakum ’uswatun hasanatun fi ’Ibrâhîma wa-l-ladîna ma'ahtî 
’id qalû liqawmihim ’innâ bura’Îf ’u minkum wa mimmâ ta'budûna min 
dûni-L-Lâhi kafarnâ bikum wa badâ baynanâ wa baynakumu-l-‘adâwata 
w a-l-bagdï'’u ’abadan hattâ  tu ’minû bi-L-Lâhi wahdahïï ’illâ qawla 
Ibrâhîma li’abîhi la ’astagfiranna laka wamîf ’amliku laka mina-L-Lâhi 
min say’in rabbanâ ‘alayka tawakkalnâ wa ’ilayka ’anabnâ wa ’ilayka-1- 
masîru (4) Rabbanâ lâ taj'alnâ fitnata-l-li-llad îna kafarû wa-gfir lanâ 
rabbana ’innaka ’anta-l-‘Azîzu-l-Hakîmu (5) laqad kâna lakum fihim 
uswatun hasanatu-l-liman kâna yarjû-L-Lâha wa-1-yawma-l-’’îf hira wa 
may-yatawalla fa’inna-L-Lâha huwa-l-ganiyyu-l-Hamîdu (6).

Suivez le bel exemple d’Abraham et de ses partisans lorsqu’ils dirent à 
leur peuple: «Nous sommes sans attache avec vous et les divinités que vous 
adorez en dehors d’Allah. Nous vous renions. L’inimitié et la haine nous 
sépareront pour toujours à moins que vous ne vous ralliez à Allah unique.» 
Néanmoins, Abraham concéda à son père: «J’implorerai le pardon pour toi 
mais sans rien te garantir de sa part». Seigneur, nous mettons notre 
confiance en toi, nous revenons à Toi. C’est à Toi que tout aboutit. (4) O 
notre Maître, fais que nous ne vivions pas en mauvaise intelligence avec les 
infidèles. Pardonne-nous. Tu es puissant et sage. (5) Abraham et ses 
partisans sont un bel exemple pour ceux qui espèrent en Allah et dans le 
jugement dernier. Quant à ceux qui le négligent, Allah s’en désintéresse. Il 
est riche et glorieux. (6).

Dieu ordonne à Ses serviteurs croyants de s'éloigner des 
incrédules et de désavouer leur religion en prenant Abraham -que la 
paix soit sur lui- et ses partisans comme bel exemple qui déclarèrent à 
leur peuple franchement: «Nous vous avons reniés, vous et ce que 
vous adorez en dehors de Dieu. L'animosité et la haine se sont à 
jamais montrées entre vous et nous tant que vous suiviez ce culte 
erroné. Nous vous désavouons jusqu'à ce que vous croyiez en un 
Dieu unique sans rien Lui associer et que vous reniez vos fausses 
divinités». Dieu a excepté les paroles d'Abraham quand il a dit à son 
père: «J'implorerai le pardon d'Allah pour toi mais sans rien te garantir



de sa part» Et ceci parce qu'Abraham ne demanda pardon pour son 
père qu’en vertu d'une promesse qui lui avait faite. Mais quand il vit 
clairement que son père était un ennemi de Dieu, il le désavoua. À 
savoir aussi que certains croyants imploraient le pardon de Dieu pour 
leurs pères qui mouraient incrédules en disant: «Nous faisons cela en 
imitant Abraham».

Mais une fois séparés de leur peuple, Abraham et ceux qui étaient 
avec lui dirent: «Seigneur, nous mettons notre confiance en toi, nous 
revenons à Toi. C’est à Toi que tout aboutit». Nos affaires sont entre Tes 
mains en Te les confiant. C’est vers Toi que sera le retour au jour 
dernier, ils implorèrent aussi le Seigneur de ne plus faire d’eux un 
sujet de tentation pour les infidèles. «O notre Maître, fais que nous ne 
vivions pas en mauvaise intelligence avec les infidèles». Moujahed l’a 
commenté comme suit;: «fois que nous ne soyons châtiés ni par leurs 
mains ni par un supplice venant de Toi, car ils diraient: Si ces gens-là 
étaient dans le vrai ils n'auraient pas subi un tel châtiment». «Seigneur, 
pardone- nous. Tu es puissant et sage» dissimule nos péchés des autres 
et absous-nous car Tu es capable sur toute chose et sage dans Tes 
lois, actes et paroles.

Dieu ensuite, comme affirmation, cite l’exemple d’Abraham et de 
ses partisans pour être imités. «Abraham et ses partisans sont un bel 
exemple pour ceux qui espèrent en Allah et dans le jugement dernier», il y 
a là une exhortation aux fidèles qui croient en Dieu et au jour dernier. 
Mais ceux qui se détournent de ses enseignements, qu’ils sachent que 
Dieu peut se passer d’eux car II est riche, n’a besoin de quiconque et 
Il est digne de louanges, comme II confirme cette réalité en disant: 
«Que vous soyez fidèles, que toute la terre le soit, qu’importe! Allah est 
toute puissance et toute gloire» [Coran XIV, 8],

y  h ?  ^  ^  &
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‘asâ-L-Lâhu ’an yaj‘ala baynakum wa bayna-l-ladîna ‘âdaytum min hum 
mawaddatan wa-L-Lâhu Qadîrum wa-L-Lâhu (jafûrur-Rahîm (7) lâ yan 
hâk u m u -L -L âh u  ‘an i-l-lad  îna  lam  y u q â tilu k u m  fî-d -d în i wa lam  
yuhrijûkum min diyârikum ’an tabarrûhum  wa tuqsitïï ’ilayhim ’inna-L- 
Lâha yuhibbu-l-muqsitîna (8) ’innamâ yanhâkumu-L-Lâhu ‘ani-l-ladîna 
qâtalûkum  fi-d-dîni wa ’ahrajûkum  min diyârikum wa zâharû  ‘alîT 
ihrâjikum  ’an tawallûhum  wa may-yatawallahum fa ’ûla'Mka humu-z- 
zâlimûna (9).

Allah peut faire naître une cordiale entre vous et vos ennemis. Allah 
est puissant. Il est plein d’indulgence et de commisération. (7) Allah ne 
vous interdit pas d’être bons et justes envers ceux qui ne vous attaquent pas 
à cause de votre religion et ne vous expulsent pas de vos demeures. Il aime 
les justes. (8) Mais II vous interdit toute alliance avec ceux qui vous 
combattent à cause de votre religion, vous expulsent de vos demeures ou y 
contribuent. Une telle alliance serait une iniquité. (9).

Dieu montre à Ses serviteurs croyants qu’il est capable d’établir 
une amitié entre eux et ceux qui ne les ont pas combattus ni les ont 
expulsés de leurs foyers, car II peut réunir des choses contradictoires 
comme II peut rallier deux ennemis et créer une amitié après une 
animosité. Il a dit ailleurs: «Reconnaissez les bienfaits d’Allah sur vous, 
Lui qui d’ennemis que vous étiez, a fait l’union entre vos cœurs» [Coran III, 
103]. Et dans le même sens, le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- a dit aux fidèles: «N’étiez-vous pas égarés et Dieu vous a 
dirigés par moi et étant divisés II vous a réunis?» Dieu affirme cette 
réalité quand II a dit en s'adressant à Son Prophète: «Quand bien même 
tu aurais dépensé toutes les richesses du monde, tu n’aurais pas réunis une 
pareille union» [Coran VIII, 63], Et le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- d’exhorter les hommes: «Aime ton bien-aimé modérément car il 
se pourrait un jour que tu le haisses, et hais ton mal-aimé modérément 
car il se pourrait un jour que tu l’aimes» (Rapportépar Tirmidzi).

«Il est plein d’indulgence et de commisération» envers les impies s'ils 
reviennent à Lui repentants et se convertissent, car quiconque se 
repent sincèrement est pareil à celui qui n'a commis aucun péché.
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Ibn Chéhab rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- avait investi Abou Soufian Sakhr Ben Harb de pouvoir sur 
une région de Yemen. Après la mort du premier, Abou Soufian rentra 
à la Mecque. En route, il rencontra «Zoul-khimar» qui avait apostasié. 
Il le tua et fut le premier qui combattit les apostasiés pour défendre la 
religion de Dieu. Et Ibn Chébab d'ajouter: Abou Soufian était parmi les 
concernés par le verset: «Allah peut faire une cordiale entre vous et vos 
ennemis».

Dieu ne défend pas les musulmans de fréquenter ceux qui ne les 
ont pas combattus et qui ne les ont pas chassés de leurs demeures. Il 
leur recommande d'être bons et équitables envers eux. A ce propos, 
Asma' la fille d'Abou Bakr raconte: «Ma mère, qui était encore 
polythéiste à l'époque où un pacte fut conclu avec les Qoraïchites, vint 
me rendre vsite. Je me rendis chez le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- pour lui demander si je peux la recevoir? Il me 
répondit: «Oui, sois bonne envers ta mère». » (Rapporté par Boukhari, 
Mouslim et Ahmed). Dans une autre version, l'imam Ahmed, d’après 
Abdullah Ben Az-Zoubayr, la mère était venue apportant des cadeaux 
à sa fille. Dieu à cette occasion fit descendre ce verset: «Allah ne vous 
interdit pas d’être bons et justes envers ceux qui ne vous attaquent pas» Et 
par la suite, le Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- ordonna à 
Asma de recevoir sa mère et d'accepter ses cadeaux.

«Il aime les jutes». Il est cité dans un hadith authentique que le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Les justes 
seront sur des chaires en lumière à droite du Trône pour prix de leur 
équité envers leurs proches et envers ceux qui ont été sous leur 
pouvoir».

Dieu a interdit seulement aux croyants de prendre pour alliés ceux 
qui les ont combattus, expulsés de leurs demeures ou qui ont participé 
à cette expulsion. Il leur ordonne d'être hostiles envers eux en les 
menaçant: «Une telle alliance serait une iniquité» ne les prenez donc 
pas pour intimes autrement vous aurez commis une injustice.
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ya ’ayyuhâ-l-ladîna Ifm ariîî ’id â  j ï ’akumu-l-mu’minâtu m uhâjiratin 
famtahinûhunna-L-Lâhu ’a'iam u bi ’imânihinna fa’in ‘alimtumûhunna 
mu’minâtin falâ tarji‘ûhunna ’iiâ-l-kuffâri lâ hunna hillun lahum walâ 
hum yahillûna lahunna wa ’atûhum  m a ’anfaqû walâ junâha ‘alaykutn 
’an tank ihûhunna  walâ tum siqû bi‘isam i-l-kaw âfiri was’alû mâ* 
anfaqtum  wal-yas’lû mâf ’anfaqû dâlikum  hukm u-L-Lâhi yahkum u 
baynakum wa-L-Lâhu ‘Alîmun Hakîmun (10) wa ’in fâtakum Say’um 
min ’azwâjikum ’ilâ-l-kuffâri fa‘âqabtum  fa ’â tû -l-lad îna  d ah b a t 
azwâjuhum  m itla  mâ' ’anfaqû w a-t-taqû-L-Lâha-l-ladî ’antum  bihî 
mu’minûna (11).

O croyants, lorsque des musulmanes se réfugient chez vous, éprouvez- 
les. Allah est fixé sur leur conviction. Si leur foi vous parait sincère, ne les 
laissez pas retourner auprès des infidèles. Car, désormais, elles ne sont pins 
licites pour eux ni eux pour elles. Toutefois, rendez leur dot à leurs époux. 
Vous pouvez alors vous-mêmes les prendre pour épouses mais à condition 
de les doter. Ne restez pas mariés à des femmes infidèles. Exigez d’elles le 
remboursement de votre dot, de même que les fidèles pourront l’exiger des 
croyantes qu’ils répudieront: Telle est la loi qu’Allah vous impose. Il est 
Savant et Sage. (10) Si quelqu’une de vos femmes passe du côté des 
infidèles, et que vous fassiez sur eux un butin, remboursez leurs dots à ceux 
qoe leurs femmes ont abandonnés. Craignez Allah en qui vous croyez. (11).

Nous avons déjà mentionné le traité de paix conclu entre le 
Message de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- et les idolâtres 
Qoraîchites, en commentant la sourate de la Victoire [Coran XLVIII].
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Ce traité renfermait la clause suivante: «... A condition que si un 
musulman fuit le camp des idolâtres pour réjoindre le Prophète, celui-ci 
doit le leur rendre».

Quant aux femmes qui viennent aux fidèles immigrantes Dieu 
ordonne aux hommes de les mettre à l'épreuve. S’il s’avère qu’elles 
sont croyantes ils ne doivent plus les rendre aux impies. On a rapporté 
que la circonstance de la révélation de ce verset est la suivante: «Oum 
Koulthoum la fille de 'Oqba Ben Abi Mou'ait fit l’émigration à Médine 
avec les fidèles. Ses deux frères ‘Imara et Al-Walid sortirent pour la 
chercher et se rendirent chez le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- lui demandant de la leur rendre. Mais Dieu révéla à ce 
moment- là de violer le pacte conclu avec les polythéistes surtout 
parce que l’affaire concerne les femmes. N lui ordonna de garder cette 
femme (et plus tard toutes les musulmanes) et de la mettre à l'épreuve 
pour constater sa foi».

Abou Nasr Al-Asadi demanda à Ibn Abbas: «Comment le 
Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- mettait les femmes 
à l'épreuve?» Il lui répondit: «Il éprouvait leurs cœurs (la foi en Dieu) 
qu'elles n’ont pas quitté par mépris de leurs maris, ni pour changer un 
domicile, ni à la recherche des biens de ce monde, mais par amour 
pour Dieu et pour Son Messager». Et Ibn Abbas a ajouté dans une 
autre version: «Il les faisait témoigner qu'il n’y a d'autres divinités que 
Dieu et que Mouhammed est le Messager de Dieu». Quant à Qatada, 
il a dit: «On les éprouvait en les faisant jurer qu’elles n’ont pas quitté 
leurs maris par insubordination mais par amour pour l'Islam et les 
musulmans et d'être prêtes à garder toujours leur foi».

«Si leur foi vons paraît sincère, ne les laissez pas retourner auprès des 
infidèles». Un verset qui montre que même la foi (qui est en principe 
dans le cœur) on peut encore la constater et la voir «Car, désormais, 
elles ne sont plus licites pour eux ni eux pour elles». Un ordre qui interdit 
à une musulmane de se marier d’avec un polythéiste, car ce genre de 
mariage était répandu au début de l’ère islamique, la preuve fut le 
mariage de Zaïnab, la fille du Prophète -qu'Allah le bénisse et le salue­
, avec Aboul ‘As Ben Ar-Rabi‘ le polythéiste. Quand celui-ci fut capturé 
le jour de Badr, sa femme Zaïnab le racheta contre un collier
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d’ornement qui appartenait à sa mèrefchaaija. ■_>. ... .oyant agir ainsi, 
le cœur du Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- 
s'attendrit et dit aux fidèles: «Si vous trouvez (convenable) de libérer 
son prisonnier, faites-le». Ils s'éxécutèrent. Le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- le libéra en lui promettant de lui 
envoyer sa femme. Il tint sa promesse et envoya sa fille Zainab avec 
Zaïd Ben Haritha. Elle demeura à Médine, en l’an deux après l’Hégire 
jusqu’à la conversion de son mari Aboul-'As qui eut lieu en l’an huit. Il 
la rendit à la maison conjugale en vertu du premier mariage sans lui 
fixer une dot. Ce récit fut rapporté par Ahmed, Abou Daoud, Tirmidzi 
et Ibn Maja. Mais d’autres ulémas, et ce qui est de suivi en nos 
jours, on riposté qu’il y a eu une dot et un nouveau contrat de 
mariage, lis ont jugé aussi que, si la période de viduité expire sans la 
conversion du mari, le premier contrat sera nul. Une autre opinion 
stipule que, après l’écoulement de la période de viduité, la femme 
aura le choix: ou bien elle se conformera au premier contrat du 
mariage, ou bien elle le considérera nul et pourra ainsi se remarier, et 
ceci en se référant à l’opinion d’Ibn Abbas qui était la même que 
celle du premier groupe d’ulémas, c’est à dire: sans dot ni un 
nouveau contrat de mariage.

«Toutefois, rendez leur dot à leurs époux» c'est à dire: «Donnez aux 
anciens maris polythéistes de ces femmes converties ce qu'ils ont 
dépensé comme dot. «Vous pouvez alors vous-mêmes les prendre pour 
épouses mais à condition de les doter» et aussi après l’écoulement de 
leur période de viduité et en présence du tuteur et des témoins etc.

Dieu - à Lui la puissance et la gloire - défend également à Ses 
fidèles serviteurs d’épouser les femmes idolâtres ou de continuer leur 
vie conjugale si elles sont comme telles, en leur ordonnant: «Ne restez 
pas mariés à des femmes infidèles» A cet égard, il est cité dans le Sahih 
que, après avoir conclu le traité de paix avec les idolâtres Qora'ichites 
le jour de Houdaybya, le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le 
salue- reçut une foule des femmes musulmanes. Dieu alors lui fit cette 
révélation: «O croyants, lorsque des musulmanes se réfugient chez vous... 
jusqu'à: «Ne restez pas mariés a des femmes infidèles». 'Omar Ben Al- 
Khattab répudia deux femmes dont l'une se maria d’avec Mou'awiya 
Ben Abi Soufian et l'autre avec Safwan Ben Oumayya.
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Az-Zouhari a dit: «Ce verset fut révélé au Messager de Dieu - 
qu'Allah le bénisse et le salue- alors qu’il se trouvait dans la vallée de 
Houdaybya. Après avoir conclu ce traité de paix d'après lequel il 

devait leur rendre celui qui fuit leur camp. Quand fut le tour des 
femmes le Verset fut descendu suivant lequel on doit rendre la dot de 
la femme musulmane à son mari polythéiste et de même chaque 
polythéiste doit rendre la dot de la femme musulmane si elle quitte son 
mari pour rejoindre le premier. Cet ordre divin est donné en vertu du 
traité conclu entre les deux partis.

«Exigez d’elles le remboursement de votre dot, de même que les 
infidèles pourront l’exiger des croyantes qu’ils répudieront)». Comme on l’a 
montré auparavant, chaque mari peut exiger la dot de sa femme qui le 
quitte pour rejoindre l'autre camp. «Telle est la loi qu’Anah vous impose» 
en concluant la paix avec les idolâtres et exceptant les femmes de ses 
clauses. Tout revient à Dieu qui tranche entre les hommes, car II est 
Savant et Sage et connaît parfaitement ce qui leur convient pour 
assurer leur intérêt.

«Si quelqu’une de vos femmes passe du côté des infidèles, et que vous 
fassiez sur eux un butin, remboursez leurs dots à ceux que leurs femmes 
ont abandonnés..» Moujahed et Qatada l'ont commenté en disant: «Ceci 
concerne les incrédules qu'aucun pacte ne les lie aux fidèles. Si une 
femme apostasie et va rejoindre les mécréants sans que ceux-ci 
remboursent la dot à son mari, ainsi si une femme se convertit et 
passe au camp des musulmans on ne doit rien à son mari mécréant. 
Mais au cas où on paye au premier on doit le faire également au 
deuxième.

Quant à Ibn Abbas, il a dit: «Si une femme d’un émigré 
(musulman) apostasie et s'enfuit chez les idolâtres, le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- donne à ce mari, en 
compensation, l’équivalent de la dot ou de ce qu'il a dépensé pour son 
entretien -du butin acquis des idolâtres» Ce commentaire ne contredit 
pas te premier car, si l’on peut récupérer la dot ce sera parfait, sinon 
on peut en compenser le mari des biens du butin.
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yâ ’ayyuhâ-n-nabiyyu ’idâ jSf’aka-l-mu’minatu yubâyi'naka ‘alâ ’a-l-lâ 
yuSrikna bi-L-Lâhi say’an walâ yasriqna walâ yaznîna walâ yaqtulna ’- 
awlâdahunn walâ ya’tîna bi-buhtânin yaftarinahu bayna ’aydihinna wa 
arjulihinna walâ ya'sinaka fî ma'rûfïn fabâyi'hunna wastagfir lahunna-L- 
Lâha ’inna-L-Lâha (jafuru-r-Rahîmuii (12).

O Prophète, si des croyantes te demandent de se convertir en 
s’engageant à ne pas donner d’associés à Allah, à ne pas voler, â ne pas 
commettre l’adnltère, à ne pas tner leurs enfants ou à en reconnaître 
faussement et à ne transgresser aucun bon principe, accepte leur conversion 
et appelle le pardon d’Allah sur elles. Allah est toute indulgence et 
compassion. (12).

'Ourwa rapporte que ‘Aicha -que Dieu l’agrée- lui a raconté que le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- éprouvait par ce 
verset toute femme immigrante qui venait à lui. Toute femme qui était 
prête à se conformer à ces principes, il lui répondait: «J'accepte ton 
serment d’allégeance sans la lui serrer la main. Et Aicha d’ajouter «Le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- n’a jamais serré la 
main à aucune femme».

L’imam Ahmed rapporte que Oumayya Ben Raqiqa (la sœur de 
Khadija et la tante maternelle de Fatima) lui a raconté: «Je vins auprès 
du Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- en compagnie 
d’autres femmes pour lui prêter serment d’allégeance. Il nous stipula 
de nous conformer au contenu de ce verset. Il nous ajouta: «Dans la 
mesure de votre capacité». Nous lui répondîmes: «Dieu et Son 
Messager sont plus compatissants envers nous que nous le sommes 
envers nous-mêmes. O Messager de Dieu, ne vas-tu pas nous serrer 
la main?» Il répliqua: «je ne donne une poignée de main à aucune 
femme. Mon comportement vis-à-vis d’une seule femme est le même



Salam Bent Qaïs -qui était une des tantes maternelles du 
Prophète -qu'Allah le bénisse et le salue- et qui avait prié derrière lui 
au moment où la Qibia était d'abord Jérusalem puis la Ka'ba a 
rapporté: «je vins vers le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- en compagnie d'autres femmes Ansariennes pour lui prêter 
serment de fidélité. Il nous dit: «A condition de n'associer rien à Dieu, 
à ne pas voler, à ne pas forniquer, à ne pas tuer nos enfants, à ne 
pas commettre une infâmie ni avec nos mains ni avec nos pieds et à 
ne plus lui désobéir en ce qui est convenable». Puis il ajouta: «et à ne 
plus tricher vos maris». Nous lui prêtâmes ce serment et partîmes. 
Chemin faisant, je dis à une femme de retourner chez lui pour lui 
demander comment une femme peut tricher son mari?. En 
l’interrogeant sur ce point, il lui répondit: «Tu prends de ses biens -ou 
son argent- pour le donner à un autre à son insu» (Rapporté par 
Ahmed).

On a rapporté que le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le 
salue- acceptait ce serment de fidélité de la part des femmes toujours 
dans un jour de fête comme a dit Ibn Abbas: «J’ai assisté à la prière 
de la fête du Fitr (la rupture du jeûne) avec le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- et plus tard avec Abou Bakr, ‘Omar et 
‘Othman. Tous faisaient la prière avant la Khoutba (le prône). Le 
Prophète de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- (après avoir fait la 
prière) descendit de la chaire. Il me semble encore le voir faire un 
signe aux fidèles de garder leurs places. Puis il se dirigea vers les 
rangs des femmes en se frayant un chemin entre les rangs des 
hommes, accompagné de Bilal. Il récita alors: «O Prophète, si des 
croyantes te demandent de se convertir en s’engageant à ne pas d’associer à 
Allah, à ne pas voler, à ne pas commettre l’adultère, à ne pas tuer leurs 
enfants ou à en reconnaître faussement et à ne trangresser aucun bon 
principe...» jusqu'à la fin du verset. En le terminant, il s’adressa aux 
femmes: «Acceptez-vous cela?». Une seule femme répondit en disant: 
«Oui, ô Messager de Dieu». Al-Hassan (un des rapporteurs du hadith) 
ignore quelle était cette femme. Le Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- leur ordonna de faire l'aumône. Bilal, ensuite, étala le pan de 
son vêtement et les femmes y lancèrent les bagues et les anneaux»

vis-à-vis d'une centaine» (Rapporté par Ahmed, Tirmidzi et Nassaï).
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Dans une autre version rapportée par Ibn Abbad, il a dit que le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- demanda à Omar 
Ben Al-Khattab de dire aux femmes: «que le Messager de Dieu 
accepte votre serment d'allégeance à condition de ne donner aucun 
associé à Dieu». Hind la fille de ‘Outba Ben Rabi'a, qui avait fendu la 
poitrine de Hamza, était déguisée parmi les autres femmes, lui 
demanda: «Comment acceptes-tu une chose que tu n’as pas acceptée 
des hommes?» Il la regarda et dit à Omar: «Dis-leur: «de ne plus 
voler». Et Hind de répliquer: «Par Dieu, je ne prends de l'argent de 
Abou Soufian que des sommes insignifiantes, et je ne sais pas si elles 
me sont licites ou non». Abou Soufian, qui était présent lui dit: «Ce 
que tu as pris auparavant, je ne t’en demande pas compte et ce qui 
reste est licite pour toi». Le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et 
le salue- rit en entendant cela et reconnut la femme, puis il continua: 
«de ne plus commettre l'adultère» Et Hind d'objecter: «O Messager de 
Dieu, une femme libre peut-elle forniquer?» - Non, lui répondit-il, une 
femme libre ne commet plus l’adultère. Et de continuer: «De ne plus 
tuer leurs enfants.» Hind s’écria alors: «C’est toi qui les as tués le jour 
de Badr, toi et eux le connaissez très bien». Il poursuivit: «de ne 
commettre aucune infâmie ni avec leurs mains ni avec leurs pieds, et 
de ne désobéir pas en ce qui est convenable». Ibn Abbas ajouta: «Il 
leur défendit de se lamenter et pousser des gémissements sur le mort. 
A savoir qu’à l’époque de la Jahilia les femmes déchiraient les 
encolures de leurs robes, égratignaient leurs visages, se coupaient les

(Rapporté par Boukhari)111.
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cheveux et criaient au malheur» (Rapporté par Ibn Jarir) D’autres 
récits ont été rapportés dans le même sens.

«à ne plus tuer leurs enfants» car à l'époque de la Jahiliah les gens 
tuaient leurs enfants par crainte de la pauvreté comme font de nos 
jours certaines femmes en se jetant par terre pour avorter pour un but 
quelconque.

«ou à en reconnaître faussement» ou suivante une autre traduction 
qui donne le sens exact de la texte arabe: «à ne plus commettre une 
infâmie ni avec leurs mains ni avec leurs pieds». Ibn Abbas l'a 
commenté en disant: «Cela consiste à ne plus attribuer aux maris des 
enfants qui ne sont pas nés de leurs reins». On cite à l'appui ce hadith 
rapporté par Abou Daoud dans lequel Abou Houraira a entendu le 
Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- dire: «Toute femme 
qui introduit chez des gens d’autres qui ne sont pas des leurs (sous- 
entendant des adultérins) n'aurait rien à attendre de Dieu et II ne 
l'admettra pas au Paradis. Tout homme qui renie son (propre) enfant, 
Dieu ne le regardera plus et le dénoncera devant les premiers et les 
derniers».

«à ne transgresser aucun bon principe» c’est à dire à ne pas faire un 
acte inconvenable comme il leur fut ordonné et à s’abstenir du 
repréhensible. Ibn Abbas a dit que ce fut une condition que le 
Prophète -qu'Allah le bénisse et le salue- stipula aux femmes. D’après 
Ibn Zaïd: «Il s'agit d'obéir à Dieu et à Son Messager en tout ce qui 
rapporte du bien». D’autres ont avancé qu’il leur a interdit de pousser 
des gémissements sur les morts. Mais Al-Hassan a dit: «Il a pris 
l’engagement qu'aucune femme ne s'entretienne en tête à tête avec un 
étranger (un homme qui a le droit de l’épouser) sans la présence d’un 
Zou-mahram (un homme qui n'a pas le droit de l'épouser) car de telles 
conversations suscitent le désir sexuel».

yâ 'ayyuhâ-1-ladîna ’à"manû la tataw allû qawman gadiba-L-Lâhu
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alayhim qad ya’isû mina-l-’S'hirati kamâ ya’isa-l-kuffâru min ’ashâbi-1- 
qubûr (13).

0  croyants, ne vous alliez pas au peuple qui a encouru la colère 
d’Allah. Ce peuple n’a pas plus d’espoir en la vie future que les infidèles 
dans la résurrection de leurs morts. (13).

A la fin de cette sourate, Dieu réitère son ordre de ne plus 
prendre les incrédules pour amis ou pour patrons. «Ne vous alliez pas 
au peuple qui a encouru la colère d’Allah». Il s'agit des juifs, des 
chrétiens et de tous les impies qui ont encouru la colère de Dieu et, 
par la suite, ils ont emérité la malédiction et l'éloignement de Sa 
miséricorde. S'ils sont comme tels, pourquoi donc alliez-vous avec 
eux?» «Ce peuple n’a plus d’espoir en la vie future» ou d’obtenir une 
quelconque récompense et le bonheur d'après le jugement de Dieu -à 
Lui la puissance et la gloire, «que les fidèles dans la résurrection des 
morts». Cette partie du verset fut interprétée de deux façons:

1 - Puisque les incrédules ne croient ni à la résurrection ni au 
rassemblement au jour dernier, ils désespèrent de se rencontrer avec 
leurs proches qui gisent dans leurs tombeaux.

2 - Les impies désespèrent de toute récompense dans la vie 
future tout comme ils désespèrent de tout bien des morts.
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61 - SOURATE DE L’ORDRE DE BATAILLE
14 versets

Révélée tout entière à Médirte à la suite de la sourate de la Réparation

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmân-r-Rahîm
sabbaha li-L-Lâhi m â fi-s-samâwâti wamâ fî-l-’ard i wahuwa-l-‘Azîzu-I- 
H akîm u (1) yâ ’ayyuhâ-l-ladîna ’a'm anû lima taqûlûna mâ lâ ta fa lû n a  
(2) kabura m aqtan ‘inda-L-Lâhi ’an taqûlu m â lâ ta fa lû n a  (3) ’inna-L- 
L âh a  y u h ib b u -l-la d  îna y uq â tilû na  fî sab îlih î sa ffa n  K a ’an nahu m  
bunyânum- marsusun(4)

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.
Tout ce qui est dans les cieux et sur la terre glorifie Allah. Il est 

Puissant et Sage (1). O croyants, pourquoi ne faites-vous pas ce que roas 
dites? (2). Allah déteste qu’on ne fasse pas ce qu’on dit.(3) Il aime ceux f i
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combattent en ordre dans sa voie, bien assemblés comme les matériaux 
d’un solide édifice (4)..

Nous avons déjà parlé de la glorification de Dieu plus d’une fois 
dans les sourate précédentes.

«O croyants, pourquoi ne faijfs-vous ce que vous dites?» Ce verset 
constitue une exhortation à tenir la promesse et à l'exécuter. A cet 
égard, il est cité dans les deux Sahih que le Messager de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue- a dit: «Trois signes caractérisent l'hypocrite: quand 
il promet, il ne tient pas sa promesse; quand il parle, il ment; et quand on lui 
confie une chose il la trahit.» (Rapporté par Boukhari et Mousümÿ'K

Ce verset fut révélé pour éprouver ceux qui souhaitaient combattre 
dans le sentier de Dieu. Et une fois cet ordre fut donné une partie 
d’hommes y renonçaient sans exécuter leurs vœux. Dieu a dit ailleurs en 
pariant d'eux: «Mais qu’une sourate impérative soit révélée dans ce sens et on 
verra les croyants au cœur fragile t’implorer d’un regard voilé de moribond!» 
[Coran XLVii, 20]. Ibn Abbas a dit: «Des gens disaient avant l'imposition 
du Jihad (le combat dans la voie de Dieu): «Si seulement Dieu -à Lui la 
puissance et la gloire- nous indique quelle est l’œuvre qu'il aime le 
plus?». Dieu alors fit connaître par révélation à Son Prophète que la 
meilleure des œuvres consiste, en premier lieu, à croire en Lui puis à 
combattre ceux qui renient la foi. Après la descente de cet ordre nombre 
d'hommes l'ont répugné. Dieu alors leur demande: «O croyants, pourquoi 
ne faites-vous pas ce que vous dites?» Puis il leur fait savoir qu'il aime, en 
vérité, ceux qui combattent dans Sa voie. Il les a éprouvés le jour de la 
bataille de Ouhod quand ils ont fui le Messager de Dieu -qu'Aliah le 
bénisse et le salue- et un petit nombre demeura avec lui.

Qatada et Ad-Dahak ont avancé que ce verset fut descendu au 
sujet de vantards qui disaient: «Nous avons tué, frappé et fait telle et 
telle chose, mais, en vérité, ils n’ont rien fait de tout cela». Quant à Ibn 
Zaïd, il a dit qu'il s'agit des hypocrites qui ont promis de secourir les 
fidèles, mais au moment opportun, ils leur ont fait défection.

-A -i-j b! (jpLiU rjli 41^ ô j- * * j  ûl ‘*a
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«II aime ceux qui combattent en ordre dans sa voie, bien assemblés 
comme les matériaux d’un solide édifice». Dieu aime, en réalité, ceux qui 
combattent dans Son sentier en rangs serrés et affrontent les impies 
qui mécroient en Lui, afin que la Parole de Dieu soit la plus élevée et 
que Sa religion soit la seule établie sur terre. Abou Sa'id Al-Khudri 
rapporte que le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- a 
dit: «Dieu accueillera, en souriant, ces trois: Un homme qui se lève la nuit 
pour prier, un homme qui s'acquitte de ses prières en commun et un homme 
qui se met en rang pour combattre» (Rapporté par Ibn Maja et Ahmed.-111 
Le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- eneseignait aux 
fidèles comment ils devaient combattre, comme il en a reçu l'ordre, en 
se mettant en rangs serrés. Dieu, les ressemble aux matériaux d'un 
solide édifice -ou à un édifice scellé du plomb.

wa ’id qâla M ûsâ liqawmihî yâ qawmi lima tu ’dûnanî waqad ta'lam ûna 
’annî rasûlu-L-Lâhi ’ilaykum falammâ zâgiï ’azâga-L-Lâhû qulûbahum 
w a-L -L âhu  lâ y ahd î-l-qaw m a-l-fâsiq îna (5) w a ’id  qâ la  ‘îsa -b -n u  
Maryama yâ bariT ’IsiS ’îla ’innî rasûlu-L-Lâhi ’ilaykum musaddiqal-limâ 
bayna yadayya mina-t-tawrâti wa mubassiram birasûlin ya’tî min ba‘dî-s- 
m uhû ’A hm adun falam m â jcT’ahum  bi-l-bayyinâti qâlû h â d â  sihrum  
mubînun (6).

J J l *  'il {j*J'j il ¡j* f ÿ i
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Moïse dit à son peuple: «Pourquoi m’offensez-vous sans cesse? vous 
savez pourtant bien que je suis l’envoyé d’Allah?» Quand ils trahirent, 
Allah corrompit leurs cœurs. Car Allah ne dirige pas les traîtres. (5) Jésus, 
fils de Marie, a dit: «O fils d’Israël, je vous suis envoyé par Allah pour 
confirmer le Pentateuque et vous annoncer la venue d’un Prophète après 
moi qui s’appellera «Ahmed». Lorsque celui-ci leur eut apporté des preuves 
évidentes, ils lui dirent: «Magie manifeste que cela». (6).

Dieu mentionne Son Prophète et Son interlocuteur Moïse -que la 
paix soit sur lui- qui reproche à son peuple de l'avoir maltraité bien 
qu’ils connaissent qu’il est envoyé par Dieu vers eux. Ceci, on peut le 
considérer comme un soulagement que Dieu adresse à Mouhammed - 
qu’Allah le bénisse et le salue- qui fut traité de la sorte par son peuple.

«Quand ils trahirent, Allah corrompit leurs cœurs». En d’autre terme: 
Lorsque le peuple dévie du droit chemin sans suivre la vérité, Dieu, 
pour les punir, fa it dévier leurs cœurs en les laissant dans une 
perplexité totale et dans un doute profond.

Puis Dieu mentionne Jésus, fils de Marie, qui fut envoyé aux fils 
d'Israël leur apportant la nouvelle: «...et vous annoncer la venue d’un 
Prophète après moi qui s’appellera «Ahmed». Il leur annonça cette 
nouvelle en la confirmant car elle est déjà mentionnée dans la Torah 
que le meilleur des Prophètes et leur dernier viendra. Il s'appellera: 
Ahmed. A ce propos, Joubayr Ben Mout'am rapporte avoir entendu le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- dire: «J’ai plusieurs 
noms: Je suis Mouhammed, je suis Ahmed, je suis: «Al-Mahi» ( ce 
dont Dieu efface l’incrédulité, je suis «Al-Hacher» (j—iLJ-tJ celui aux 
pieds duquel les gens seront rassemblés, et je  suis «A l-‘Aqeb» 
( ( qu’aucun Prophète ne viendra après moi» (Rapporté par 
Boukhari et Mouslim)111.

Ibn Abbas a commenté le verset précédent et dit: «Dieu n'a 
envoyé un Prophète sans obtenir de lui un engagement de suivre

(1) Liij Ut J|i jjjg <iil J c . .  » . ..  :<JU j*
l i l j  l ^S- Ulj C 4j 4I1I
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Mouhammed s’il l’enverra de son vivant (du Prophète). Et Dieu a pris 
le même engagement de Mouhammed qu’il aura une chose pareille de 
sa communauté qui consistera à le suivre et à le secourir tant qu’ils 
seront en vie.

^ Khaled Ben Mi'dan rapporte que certains des compagnons du 
Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- leur avaient 
demandé: «O Messager de Dieu, parle-nous de ta personne?» Il leur 
répondit: «Je suis l’invocation de mon père Abraham et la bonne 

'nouvelle annoncée par Jésus. Quand ma mère m’a porté dans son 
ventre, elle a vu une lumière tellement forte qu'elle éclairât les palais 
de Bassorah au pays de Châm» (Rapporté par Ibn Ishaq).

N.B. L ’expression: «Je suis l’invocation de mon père Abraham» est le 
sens de ce verset: «Seigneur, fais naître parmi eux un envoyé qui lira Tes 
Livres...» [Coran II, 129] (Le traducteur).

Abdullah Ben Mass'oud rapporte le récit suivant: «Le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- envoya au Najachi (Négus) le roi 
de l’Ehiopie une délagation de quatre-vingt personnes dont je fis partie 
ainsi que Ja'far, Abdullah Ben Rawaha, 'Othman Ben Madh'oun et 
Abou Moussa. Les Qoraïchites, de leur part, envoyèrent à la suite ‘Amr 
Ben AI-‘As et ‘Imara Ben Al-Walid avec un présent précieux. Lorsque 
ces derniers entrèrent chez Négus, ils se prosternèrent devant lui puis 
se tinrent le premier à droite et l’autre à gauche, et lui dirent: «­
Quelques hommes de nos proches sont venus chez vous, sortis de 
notre religion et ont créé une nouvelle religion». Il leur demanda: «Où 
sont-ils?» - Dans votre territoire, répondirent-ils, mandez-les. En les 
convoquant, Ja'far dit à ses compagnons: «Laissez-moi seul parler au 
roi».

En entrant chez Négus, Ja"far le salua sans se prosterner. Les 
hommes de la cour lui demandèrent: «Pourquoi ne t ’es-tu pas 
prosterné devant le roi?» Il leur répondit: «Nous ne nous prosternons 
que devant Dieu -à Lui la puissance et la gloire-». - Comment cela? 
dirent-ils. Et Ja'far de rétorquer: «Dieu nous a envoyé Son Messager 
qui nous à ordonné de ne plus nous prosterner que devant Dieu seul, 
de nous acquitter de la prière et de payer la Zakat».

A ce moment Amr Ben AI-‘As intervint: «O votre majesté, ils ont
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une idée de Jésus, fils de Marie, différente de la vôtre». Négus 
s’adressa alors à Ja'far: «Que dites-vous au sujet de Jésus et de sa 
mère?» Ja'far répondit: «Nous répétons les paroles de Dieu: «Il est le 
verbe de Dieu et Son esprit qu’il a jeté en Marie la vierge qu’aucun 
homme l’a approchée». Le roi prit alors un bâton de la terre et dit: «O 
Ehiopiens, évêques et moines, par Dieu ils n’ajoutent rien à ce que 
nous-mêmes disons de lui. Il est comme tel. Soyez les bienvenus, 
vous et celui qui vous a envoyé. J’atteste qu’il est le Messager de Dieu 
que nous le trouvons mentionné dans l’Evangile. C’est bien lui que 
Jésus, fils de Marie, a annoncé sa venue. Descendez où vous voulez, 
par Dieu, si je n’étais le roi de ce pays, je me serais rendu chez lui 
pour porter ses sandales et lui apporterais l’eau de ses ablutions». 
Puis il ordonna qu’on rende les présents à Amr Ben AI-‘As et ses 
compagnons» (Rapporté par Ahmed et les auteurs de la biographie du 
Prophète).

Le but de ce récit est de savoir que les Prophètes avaient tous 
annoncé sa venue à leurs peuples d’après les Livres révélés qui les 
lisaient, en leur ordonnant de le suivre et de le secourir une fois qu’il 
apparaîtra. Notre Prophète, en vérité, avait été mentionné par Ibrahim 
l’ami de Dieu -que la paix sur lui- et le père de tous les Prophètes qui 
sont venus après lui, surtout quand II a fait sa prière pour les habitants 
de La Mecque demandant à Dieu de leur envoyer un Prophète. Ainsi 
sa venue fut annoncée par la bouche de Jésus, fils de Marie. Voilà le 
sens du hadlth précité. «Je suis l’invocation d’Abraham et l’annonce de 
Jésus».

«Lorsque celui-ci leur eut apporté des preuves évidentes, ils lui 
dirent: «Magie manifeste que cela». Ibn Jouraïj a dit qu’il s'agit de 
Ahmed qu'on a annoncé sa venue depuis tant de générations. Lorsqu'il 
vint à eux, les négateurs et les incrédules s’écrièrent. Voilà une 
sorcellerie évidente».



waman ’azlamu mimmani-f-tarâ ‘alâ-L-Lâhi-l-kadiba wa huwa yud‘a ’ilâ- 
l-’islâmi wa-L-Lâhu lâ yahdî-l-qawma-z-zâlimîna (7) yuridûna Iiyutfi’û  
nûra-L-Lâhi bi ’afwâhihim wa-I>Lâhu mutimmu nûrihî walaw kariha-I- 
kâfirûna (8) huw a-l-ladî ’arsala rasûlahû bi-l-hudâ wa dîn i-l-haqqi li 
yuzhirahû ‘ala-d-dîni kullihî walaw kariha-l-muSrikûna (9).

Qui est plus coupable que celui qui invente des mensonges sur Allah 
alors qu’on le convie à faire son salut? Allah ne dirige pas les injustes. (7) 
Ils essaient d’éteindre la lumière d’Allah. Mais Allah fera briller sa lumière 
en dépit des infidèles. (8) C’est lui qui a envoyé Son Prophète avec la 
bonne direction et la véritable religion. Il fera triompher celle-ci sur toutes 
les autres en dépit des idolâtres. (9).

Nul n’est plus inique que celui qui forge des mensonges sur Dieu 
en Lui reconnaissant des associés alors qu’on l'appelle à la foi en un 
Dieu unique. Dieu, certes, ne dirige pas les prévaricateurs. «Os essaient 
d’éteindre la lumière d’AUah» de leurs bouches en repoussant la vérité 
par l’erreur. Leur cas est pareil à celui qui essaie d'éteindre la lumière 
du soleil par sa bouche. Comme ceci est impossible. Dieu affirme qu’il 
«fera briller Sa lumière en dépit des infidèles».

Quant aux autres versets mentionnés là-haux, nous les avons 
commentés auparavant, (voir Coran IX, 32-33].

ya ’ayyuhâ-l-ladîna ’ifm anû hal ’adullukum ‘alâ tijâratin  tunjîkum min 
‘adâb in  ’alîmin (10) tu ’m inûna bi-L-Lâhi wa rasûlihî wa tujâhidûna fi
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sabîli-L-Lâhi bi’amwâlikum wa ’anfusikum d âlikum hayrul-lakum  ’in 
kun tum  ta 'lam û n a  (11) yagfir lakum  d u n n û b ak u m  wa yudhilkum  
jannâtin tajri min tahtihâ-l-’anhâru wa masâkina tayyibatan fi jannâti 
adnin dâlika-l-fawzu-l-‘azimu (12) wa ’uhrâ tuhibbunahâ nasrum mina- 
L-Lâhi wa fathun qaribun wa bai5iri-l-mu’minîna (13).

O croyants, voulez-vons que je vous fasse connaître un moyen 
d’échapper à un châtiment cruel?. (10) Croyez en Allah et à Son Prophète. 
Mettez vos biens et vos personnes au service d’Allah. C’est là votre intérêt, 
si vous le comprenez. (11) Allah pardonnera vos péchés. H vous fera entrer 
dans des jardins arrosés d’eau vive et dans des paisibles demeures au milieu 
du paradis de l’Eden. Comble de la félicité. (12) II vous accordera ce que 
vous désirez entre toutes autres choses, l’aide d’Allah et une victoire 
prochaine. Annonce-le aux croyants. (13).

Dieu, en mentionnant à Ses serviteurs ce moyen d'échapper au 
supplice -ou selon le texte arabe ce «marché» qui ne saurait être dans 
le marasme- l’a montré explicitement et qui consiste à croire en lui, en 
Son Prophète, à combattre dans Sa voie avec les biens et les 
personnes. Voilà le bien qui leur sera assuré. Il leur pardonnera leurs 
péchés et les fera entrer dans des Jardins où coulent les ruisseaux, 
dans des demeures agréables et paisibles au milieu du Paradis de 
l'Eden. Tel est le bonbeur sans limites qui les attendra. Et en plus, Il 
leur accordera une prompte victoire s’ils combattent et font triompher 
sa religion. Lui, à son tour, affirmera leurs pas et les secourra. Ce 
surplus dans le bas monde sera lié à celui dans l’autre pour quiconque 
aura obéi à Dieu, à Son Prophète et établi l'Islam où qu’il soit. Telle 
est la bonne nouvelle annoncée aux croyants.

y f  ’ayyuhâ-l-lad îna ’ï  manû kûnïï ’ansâra-L-Lâhi kamâ qâla ‘îsâ-b-nu 
Maryama Ul-hawâriyyîna man ’ansârT ’ilâ-L-Lâhi qâla-1- hawarriyyûna
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nahnu ’ansâru-L-Lâhi fa”ï  m anat-tï ’ifatun mun banî ’isrâTla wa kafarat 
tâ " ifa tu n  fa ’ayyadnâ-l-ladîna ’a 'm anû  ‘alâ ‘aduwwihim fa’asb âh û  
zâhirina (14).

O croyants, aidez Allah. Rappelez-vous Jésus, fils de Marie, disant à 
ses apôtres: «Soutenez-moi dans mon apostolat pour Allab». Ils 
répondirent: «Nous sommes les défenseurs d'Allah». Une partie des enfants 
d’Israël se convertit, une autre tourna i  l’impiété. Nous soutînmes les 
croyants contre leurs ennemis. Ils triomphèrent (14).

Dieu ordonne à Ses serviteurs croyants d’être Ses partisans en 
actes, paroles et dans leur for intérieur, en mettant tout à son service 
et en répondant à l’appel de son Prophète, comme les apôtres qui ont 
répondu à Jésus quand il leur demanda: «Soutenez-moi dans mon 
apostolat pour Allah» ou selon le sens textuel du verset: «Qui sont mes 
partisans dans la voie de Dieu?» Ces apôtres qui furent les suivants et 
adeptes de Jésus, répondirent: «Nous sommes les défenseurs d’Allah» en 
te soutenant pour la cause que tu prêches. Ainsi notre Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- disait pendant les saisons du 
pèlerinage: «Y a-t-il un homme qui puisse m’accorder sa protection 
afin de continuer à communiquer le message de mon Seigneur. Les 
Qora'ichites m’ont défendu de le faire.» Dieu, à la fin, lui destina les 
deux tribus Al-Aws et AL-Khazraj à Médine qui lui aidèrent, le 
soutinrent et le secoururent après qu’ils aient reçu son engagement 
d'émigrer vers eux et ainsi ils seraient prêts à le défendre contre tous 
les hommes. Après son hégire Ils s’acquittèrent de leur promesse et 
furent ses partisans les plus zélés. Voilà pourquoi il les surnomma «Al- 
Ansars» qui signifient les auxiliaires ou les partisans.

«Une partie des enfants d’Israël se convertit» Car après que Jésus 
fût parvenu à communiquer le message de son Seigneur, soutenu par 
les apôtres, une partie des fils d'Israël crut en lui et en son message et 
une autre s'en détourna en reniant sa prophétie, en calomniant sa 
mère et l’accusant de l'adultère. Ce sont les juifs -que Dieu les 
maudisse jusqu’au jour dernier-. Par conséquent une troisième partie 
dépassa les limites et attribuèrent à Jésus une qualité supérieure à la 
prophétie. Ces derniers se divisèrent en plusieurs sectes: Certains 
prétendirent qu'il est le fils de Dieu, d’autres dirent qu’il est l’un des
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trois: Le père, le fils et le saint esprit (la Trinité), et même d’autres 
encore l'ont déifié et qu'il est Dieu. Nous avons parié de tout cela en 
commentant la sourate des femmes.

«Nous soutînmes les croyants contre leurs ennemis» en leur accordant 
la victoire sur quelques sectes chrétiennes. «Ils triomphèrent» en leur 
envoyant Mouhammed -qu’Allah le bénisse et le salue-. Quant au 
commentaire d'Ibn Abbas, il est le suivant: «Un groupe des fils d’Israël 
crut et un autre fut incrédule, et tous les deux vécurent au temps de 
Jésus. Nous appuyâmes alors ceux qui avaient cru contre leurs 
ennemis en faisant triompher la religion de Mouhammed -qu’Allah le 
bénisse et le salue- sur celle des incrédules». Le Messager de Dieu - 
qu'Allah le bénisse et le salue- a dit: «Ma communauté ne cesse de 
triompher par la vérité jusqu’à ce que l'ordre de Dieu survienne étant 
ainsi, et jusqu'à ce que le dernier homme combatte l'Antéchrist avec 
Jésus, fils de Marie».
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62 - SOURATE DU VENDREDI
11 versets

Révélée tou t entière à M édine à la su ite de la sourate de l ’ordre de
Bataille

»r
Bismi-L-Lâhi-r-Rahmân-r-Rahîm

yusabbihu li-L-Lâhi mâfi-s-samâwâti wamâ fî-l-’ardi-l-Maliki-l-Quddûsi- 
l-‘Azîzi-l-Hakîm (1) huwa-l-ladî ba‘a ta  fî-l-’ununiyyina rasûlam minhum 
yatlû ‘alayhim *£  yâtihi wa yuzakkîhim wa yu‘allimuhumu-l-kitâba wal- 
h ikm ata  wa ’in kânù  min qàblu lafi dalâlim  m ubînin (2) wa harîna 
minhum  lammâ yalhaqû bihim wa huwa-l-‘Azîzu-l-Hakîmu (3) dalika  
fadlu-L-Lâhi yu’tîhi may-yaSS’u wa-L-Lâhu dû-l-fadli-l-‘azimi (4)
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Au nom d'Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.
Tout ce qui est dans les cieux et sur terre glorifie Allah. Il est le 

Maître, le Saint, le Puissant et le Sage. (1) C’est Lui qui envoya aux 
habitants incultes de l ’Arabie un apôtre pris dans leur sein pour leur 
divulguer ses preuves, les rendre purs et leur enseigner le Livre et la 
sagesse. Ils étaient plongés avant sa venue dans une ignorance profonde. (2) 
Sa mission s’étendra à tous leurs descendants. H est puissant et sage. (3) 
C’est ainsi qu’Allah manifeste Sa grâce. Il l’accorde à qui II veut. Il est 
toute bonté. (4).

Toutes les créatures quelles que soient leurs natures, soient-elles 
dans les cieux ou sur la terre, glorifient Dieu. Il estje  Maître, le Saint 
qui possède tout l’univers et en dispose à sa guise. Il est exempt de 
tous les défauts et les vices, Il est le Parfait idéal, le Puissant et le 
Sage.

«C’est Lui qui envoya aux habitants incultes de l’Arabie un apôtre pris 
dans leur sein». Si Dieu cita en particulier ces habitants cela ne veut 
p as d ire  qu e  le m e ssa g e  les co n ce rn e  en e x c lu s iv ité , plutôt 
Mouhammed -q u ’Allah le bénisse et le salue- fut envoyé vers tout le 
m onde. O n peut dire que ce verset est l’exaucement de la prière 
d ’Ibrahim  quand il invoqua Dieu pour envoyer un Prophète aux 
habitants de La M ecque. (N ous en avons parlé dans la sourate 
précédente). Il l’envoya après une longue période à la suite des autres 
P ro p hè te s au m om ent où les hom m es avaient besoin d ’un tel 
M essager pour les purifier des fausses croyances et de l’erreur, leur 
enseigner les versets du Livre de Dieu -le Coran- et la sagesse.

Les Arabes qui s ’étaient jadis attachés au culte d’Ibrahim ne 
tardèrent pas à la changer pour substituer l’Unité de Dieu par le 
polythéisme, la certitude par le doute en inventant des choses non 
tolérées par Dieu, tout com m e les gens du Livre qui ont altéré et 
modifié leur Ecriture. Dieu alors envoya Mouhammed apportant aux 
uns et aux autres la loi idéale et parfaite où on trouve la bonne 
direction pour tout le monde et les enseignements dont avaient besoin 
les hom m es pour assurer leur salut dans les deux mondes. Dieu 
favorisa Son Prophète de tous les bons caractères et les meilleures 
qualités dont jouissaient ceux qui lui ont précédé. Il lui donna ce qu’il 
n’a donné à aucun d’eux et II ne le donnera à aucun après lui.
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«Sa mision s’étendra à tous leurs descendants. 0  est puissant et sage». 
Abou Houraira rapporte: «N ous étions assis auprès du Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- lorsque la sourate du vendredi fut 
révélée. (En  la récitant et arrivé à ce verset): «Sa mission s’étendra à 
tons leurs descendants», on lui demanda: «Q u i sont-ils, ô Messager de 
D ieu?» Il ne répondit pas, mais à la troisième fois, alors que Salman 
Al-Farisi se trouvait parmi nous, le M essager de Dieu -qu'Allah le 
bénisse et le salue- mit sa main sur Salmane et dit: «Si la fo i était dans 
les pléiades, des hommes -ou un homme comme celui-là l'atteindrait» ( ­
Rapporté par Boukhari), Mouslim, Tirmidzi et Nassaï)111.

Voilà la grâce de Dieu. Il la donne à qui II veut, et comme elle est 
magnifique celle qu’a accordée à Son Prophète et à Sa communauté.

m atalu-l-ladîna humm ilû-t-tawrâta tum m a lam yahmiluhâ kamatali-1- 
h im âri yahm ihu ’asfâram  bi’sa m atalu-l-qaw m i-l-ladina k a d d â b û  bi 
’if yâti-L -L âh i w a-L -L âhu  la yahd î-l-qaw m â-z-zâlim ûna (5) qu i yâ

( . ¿VUL* «Jb “Uil Jy-*} Ÿ  1̂*-
¿ja - î>-j j î  _ j  *IU LjîJI jlp  I : JU ^
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’ayyuhâ-l-ladîna hâdû  ’in za‘am tum  ’annakum  ’awliyâ’u  li-L-Lâhi min 
d û n i-n -n â s i fa ta m a n n a w u -l-m a w ta  ’in  k u n tu m  sâ d iq în a  (6) w alâ  
yatam annanahû  ’abadam  bim â qaddam at ’aydîhim  w a-L -L âhu m in *- 
a lîm um  b i-z -zâ lim îna  (7) qui ’in n a-l-m aw ta -l-lad î ta f ir rû n a  m inhu  
fa’innahû m ulâqikum tum m a turaddûna ’ilâ ‘âlimi-l-gaybi wa-s-sahâdati 
fayunabbi’ukum bimâ kuntum ta ‘m alûna (8)

Ceux qui connaissent le Pentateuque et ne l’observent pas évoquent 
l’image d’un âne chargé de livres. Quel triste exemple donnent ceux qui 
traitent les signes d’Allah de mensonge! Allah ne guide pas les méchants. 
(S) Dis: «O vous, juifs, qui prétendez être préférés par Allah à tous les 
autres hommes, courez à la mort si vous êtes sincères». (6) Jamais ils n’y 
courront à cause de leurs œuvres. Allah connaît les méchants. (7) Dis: «La 
mort que vous fuyez vous surprendra et vous comparaîtrez devant celui qui 
connaît le visible et l’invisible. Il vous rappellera vos œuvres. (8).

Dieu dénigre les juifs auxquels la Torah fut révélée pour observer 
ses enseignements, mais ils n’ont rien conçu ni mis aucune de ses lois 
à e xécution. Il les resse m b le  à un âne chargé de livres qui lui 
constituent un fardeau mais lui ne connaît rien de ce qu’il porte. Les 
juifs, de leur part, ont retenu la Torah par cœ ur mais sans comprendre 
le contenu ni méditer sur ses enseignements. Ils sont donc pires qu’un 
âne, ou com m e Dieu a dit ailleurs: «Ce ne sont que des bêtes. Ils sont 
même plus attardés que des bêtes» [Coran XXV, 44].

Ibn Abbas rapporte que le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse 
et le salue- a dit: «Celui qui parle le jour de vendredi alors que l'imam 
fait son prône, ressemble à un âne chargé de livres. Quiconque dit à 
son co m pagnon: «E c o u te » , aura perdu le mérite de sa prière (du 
vendredi).» (Rapporté par Ahm ed).

«Dieu: «O vous, juifs, qui prétendez être préférés par Allah à tous les 
antres hommes, contez à la mort si vous êtes sincères». Si vous vous 
co nsidérez être dans la voie droite et les seuls am is de D ieu, en 
prétendant que M ouham m ed et ses com pagnons sont dans l'erreur, 
appelez donc la mort à ceux qui sont égarés des deux parties si, 
vraiment, vous êtes véridiques en ce que vous dites. Mais Dieu répond 
à  leur place: «Jamais ils n’y courront à cause de leurs œuvres» basées
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sur l'incrédulité, l'injustice et la perversité. «Allah connaît les méchants».
Nous avons déjà parlé de la polémique qui eut lieu entre les 

musulmans et les juifs et les formules imprécatoires qu'ils échangèrent 
en commentant ces versets: «Dis-leur: «Si vous êtes sûrs d’être appelés 
au paradis éternel auprès d’Allah, a l ’exception des autres hommes, 
souhaitez une mort immédiate. Vous montreriez ainsi que vous êtes de 
bonne foi». Non, ils ne formuleront jamais un semblable souhait, sachant 
tout le mal qu’ils ont perpétré de leurs mains. Et Allah connaît les 
coupables» [Coran II, 94-95].

Il en fut de même avec les chrétiens en commentant ce verset: «A  
ceux qui te contrediront au sujet de JésuS maintenant que tu es informé, 
propose-leur ceci: «Réunissons nos enfants et les vôtres, nos femmes et les 
vôtres... jusqu'à la fin» [Coran III, 61].

Ibn Abbas rapporte que Abou Jahl -que Dieu le maudisse- a dit: 
«S i je vois Mouhammed prier auprès de la Ka'ba, je foulerai son cou 
sous mon pied». Faisant part de ces propos au Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue-, il répondit: « S ’il l'avait fait, les anges 
l'auraient fait périr devant tout le monde. Si les juifs avait souhaité la 
mort, ils auraient péri et vu leurs places en Enfer. Si des gens venaient 
faire des formules imprécatoires avec le Messager de Dieu, ils seraient 
retournés chez eux pour ne trouver ni familles ni biens» (Rapporté par 
Boukhari, Tirmidzi et Nassaï).

«La mort que vous fuyez vous surprendra et vous comparaîtrez devant 
celui qui connaît le visible et l’invisible» Cette mort est inévitable si 
même ils la fuient et si même ils se trouvent dans des tours fortifiées. 
Samoura, en remontant ces propos au Prophète, a dit: «Celui qui fuit 
la mort est pareil à un renard dont la terre lui demande d’acquitter une 
dette. Il court de tous côtés et, une fois las et inépuisé, il entre dans 
son repaire et la terre revient réclamer sa dette. Alors une certaine 
gale l'attaque et il ne cesse de se gratter le cou jusqu ’à ce qu'il 
meure» (Rapporté par Tabarani).
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yff ’ayyuhâ-l-ladîna ’ï 'm an û  ’idâ nûdiya lis-salâti min yawmi-l-jumu‘ati 
fas 'aw  ’ilâ  d ik ri-L -L âh i wa d a rû -l-b a y ‘a d â lik um  hayru l-lakum  ’in 
kuntum ta'lam ûna (9) fa ’idâ  qudi yati-s-salâtu fa-n-tasîrû fï-l-ardî wa-b- 
tagû  m in fadli-L-Lâhi wa-d kurû-L-Lâha katîra l-la 'a llakum  tuflihûna 
( 10) .  -  -  •

O croyants, lorsqu’on appelle i  la prière le jour du vendredi, hâtez- 
vous d’y aller et de cesser toute occupation. C’est votre intérêt si vous le 
comprenez. (9) La prière terminée, dispersez-vous et vaquez à vos 
accupations. Priez Allah assidûment si vous désirez être heureux. (10).

Le jour du vendredi a des mérites plus que les autres jours de la 
semaine. En ce jour-là, Dieu acheva la création, Adam y fut créé, y fut 
admis au Paradis et en fut sorti. L’Heure se dressera en ce jour. Il est 
affirmé, d’après les traditions, que tous les peuples furent dirigés vers 
ce jour, mais les juifs choisirent un autre jour de repos (le Sabat: 
S a m e d i) où Adam  n’y fut pas créé. Les chrétiens, quant à eux, 
choisirent le dimanche le jour du commencement de la création. Dieu 
choisit pour notre communauté le vendredi le jour de l’achèvement de 
la création.

Abou Houraira rapporte que le Messager de Dieu -q u ’Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Nous, venus les derniers, serons les premiers 
au jour de la résurrection. Néanmoins ils ont repu le Livre avant nous. Ce 
jour (du vendredi) que Dieu leur avait prescrit, ils se sont divisés à son 
sujet, mais ils nous a guidés vers ce jour, et les gens viennent par la suite: 
les ju ifs  le lendemain, et les chrétiens le surlendemain» (R apporté par 
Boukhari et Mouslim)fI i .

Dieu ordonne aux fidèles de se réunir en ce jour en leur disant:

(1) lyji |^iî -U J j - j  Jl» tjlî ijtj»  j f -
n J  U Ü L f J  ^  J  ^  ^  * y ±  I J l A  ù j  l U J L i  ¿ jA
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«O Croyants, lorsqu’on appelle à la prière le jour du vendredi, hâtez-vous 
d’y aller et de cesser toute occupation»* Le terme: «H â te z-vo u s» ne 
signifie pas qu’on doit se rendre à la mosquée en courant ou à pas 
accéléré. Mais plutôt, et ce qui est de recom m andé, on va à la 
mosquée sans être retenu pat aucune autre occupation quand le 
moment est venu. Le Messager de Dieu -q u ’Allah le bénisse et le 
sa lue -, comme rapporte A  bou Houralra, a dit: «Lorsque vous entendez 
le deuxièm e appel (Iqam a) rendez-vous à la mosquée en toute 
quiétude et sérénité sans hâter le pas. Ce que vous atteignez, vous le 
faites en commun, et ce que vous ratez vos le complétez seuls» ( ­
Rapporté par Boukhari et M ouslim ). Donc il faut se rendre à la 
mosquée avec sérénité et recueillement.

Il est recommandé de faire une lotion le jour du vendredi avant 
d’aller à la mosquée, et le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- a dit à ce propos: «L a  lotion le jour du vendredi est une 
obligation pour chaque pubère».

Aws Ben Aws Al-Thaqafi rapporte avoir entendu le Messager de 
Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- dire: «Tout musulman qui fait une 
lotion le jour du vendredi, se rend tôt à pieds à la Mosquée, se trouve 
tout près de l'imam pour bien entendre le prône (Khoutba) sans dire 
des choses futiles, celui-là aura pour chaque pas qu’il a effectué la 
récompense d’une année entière en y faisant le jeûne et les prières (­
même les nocturnes)» (Rapporté par les auteurs des Sutums).

Dans le même sens, Abou Houraira rapporte que le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Celui qui fa it une lotion le 
jour du vendredi comme on la fa it  à la suite d ’une impureté majeure 
(Janaba), puis se rend à la mosquée à la première heure, son acte est 
comparable à celui qui a fa it une aumône d'une chamelle grasse. Celui 
qui, après la lotion, se rend à la deuxième heure, est comparable à celui 
qui a o ffert une vache. Celui qui se rend à la troisième heure, est 
comparable à celui qui a fa it une aumône d ’un bélier cornu. Celui qui se 
rend à la quatrième heure est comaprable à celui qui a fa it  l'aumône 
d ’une poule. Enfin celui qui se rend à la cinquième heure, est comparable 
à celui qui fa it l ’aumône d’un œuf. Lorsque l'imam arrive (pour faire le 
prône] les anges seront présents pour entendre» (Rapporté par Boukhari
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et MouaVmÿ11 (On entend par «heure» un certain laps de temps).
L’Imam Ahmed rapporte que Abou Ayoub Al-Ansari a entendu le 

Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- dire: «Celui qui fa it  
une lotion le jour du vendredi, touche un peu du pafum de sa fem m e s'il y  
en a, porte de jolis vêtements, sort à la mosquée où il fa i t  une certaine 
prière (du salut de la mosquée) si le temps lui perm et, puis s'asseoit 
attendre l'arrivée de l ’imam pour écouter le prône, puis accomplir la prière 
derrière lui, cette prière lui sera une absolution de ses péchés jusqu'au  
vendredi prochain»121. Il est donc recommandé, d’après ce hadith, que 
l’homme soit propre, parfumé et en bonne tenue pour faire la prière du 
jour du vendredi. Et ceci par ce que le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- comme a rapporté Aicha, a vu des hommes venir 
à la prière en tenue de travail.

«... lorsqu’on appelle à la prière le jour du vendredi» il s'agit du 
deuxième appel qu’on lançait lorsque le Messager de Dieu -qu'Allah le 
bénisse, et le salue- montait sur la chaire pour faire le prône. Quant au 
premier appel (qui est autre que le premier pour annoncer le temps de 
la prière) 'Othman Ben ‘Affan -que Dieu l’agrée- l'a ajouté à cause de 
la multitude des gens qui venaient prier. Car du temps du Messager de 
Dieu -q u ’Allah le bénisse et le salue-, de Abou Bakr et d’O m ar, on 
faisait le premier appel quand l’imam montait sur la chaire. Du temps 
de 'Othman, on faisait ce nouvel appel sur le toit d'une demeure dans 
une région élevée à Médine appelée A z-Z a w ra ‘. Te l est l’appel qui 
interdit aux hommes de faire toute transaction commerciale ou de se
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livrer à toute autre occupation d'après le sens du verset. Les gens 
concernés par ce verset sont les hom m es libres en dehors des 
esclaves, des femmes et des garçons, ainsi sont exempts les malades 
et les voyageurs.

« . . .  et de cesser toute occupation» ou d 'après le texte arabe: 
d'interrompre tout négoce, et les ulémas ont considéré comme illicite 
tout acte de commerce conclu après cet appel. «C’est votre intérêt si 
vous le comprenez» et il est meileur que tout le bas monde et ce qu'il 
contient.

«La prière terminée, dispersez-vous et vaquez à vos occupations» où 
tout sera licite pour les hommes. On rapporte à ce propos que ‘Irak 
Ben Malek se tenait à la porte de la mosquée et disait: «G rand Dieu, 
j ’ai répondu à votre appel, je me suis acquitté de l'obligation dont T u  
as imposée et me voilà vaquer à mes occupations comme T u  m'as 
ordonné. Accorde-m oi de T e s  bienfaits car T u  es le meilleur des 
dispensateurs».

«Priez Allah assidûment si vous désirez être heureux»« Cela signifie: 
Invoquez toujours le Seigneur quand vous vendez, achetez, donnez ou 
prenez pour qu'il bénisse vos actes, et faites que les occupations de 
ce monde ne vous distraient pas de faire les actes pies qui vous 
assureront le bonheur dans l'autre. Il est dit dans un hadith: «Celui qui 
entre au marché et dit: «Il n’y a d’autres divinités que Dieu, seul, n’a 
pas d’associés, à Lui vont les louanges et tout lui appartient. Il est 
capable de toute ch o s e », à celui-là on inscrit mille mille bonnes 
actions, et on lui efface mille mille mauvaises actions».

wa ’idâ ra’aw tijâratan ’aw lahwani-n-fadû ’ilayhâ wa tarakûka qâ’iman 
qui mâ ‘inda-L-Lâhi hayrum mina-l-lahwi wa mina-t-tijârati wa-L-Lâhu 
hayru-r-râriqîn (11).

Qu’une vente ou un divertissement les sollicitent, et les voilà qu’ils y 
courent, te laissant seul debout! Dis- leur: Les bienfaits d’Allah ont une
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autre valeur qu’une vente ou un divertissement! Allah est le plus généreux 
des bienfaiteurs. (11).

Un jour où le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
était sur la chaire faire son prône, une caravane arriva à Médine. Les 
hommes le laissèrent seul debout et s’accoururent vers la caravane. 
Dieu, dans ce verset, leur reproche leur faire. Et d’après Jaber -que 
Dieu l’agrée- seuls douze hommes restèrent dans la mosquée. Le 
Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- s’écria alors: «P a r 
celui qui tient mon âme dans sa main, si vous étiez tous partis, cette 
vallée se serait transform ée en un ruisseau du fe u ». Et à cette 
occasion ce verset fut révélé. Parmi les douze il y avait Abou Bakr et 
‘Omar.

«te laissant debout seul» De ce fait les ulémas ont conclu que 
l’imam doit faire son prône debout. Et d’après Jaber Ben Samoura, le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- faisait deux prônes 
et s’asseyait un court laps de temps entre eux. Cela aussi doit être 
observé pendant les jours des fêtes. «Les bienfaits d’Allah ont une autre 
valeur qu’une vente ou un divertissement. Allah est le plus égnéreux des 
bienfaiteurs» pour celui qui se fie à Lui et ne cherche les biens 
qu’auprès de Lui.
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63 - SOURATE DES HYPOCRITES

I l  versets.

Révélée tout entière à Médine à la suite de la sourate du Pèlerinage

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm

’id â jâ ’aka-l-munafiqûna qàlû naàhadu ’innaka larasûlu-L-Lâhi wa-L- 
Lâhu ya‘lamu ’innaka larasûluhû wa-L-Lâhu yashadu ’inna-l-mimâfiqîna 
lakâdibûna (1) t-tahadû ’aymânahum junnatan fasaddû ‘an sabîli-L-Lâhi 
’innahum sa ’a mâ kânû ya'malûna (2) dâlika bi ’annahum ’âAmanû t 
umma kafarû fatub i‘a ‘alâ qulûbihim fahum lâ yafqahûna (3) wa ’idâ  
ra’aytahum tu‘jibuka ’ajsâmuhum wa ’iy-yaqûlû tasraa1 liqawlihim ka



annahum  husubum m usannadatun yahsabûna kulla sayhatin  ‘alayhim 
humu-l-‘aduwwu fahdarhum  qâtalahumu-L-Lâhu ’annâ yu’faqûna (4).

An nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.

Lorsque les hypocrites viennent a toi ils disent: «Nous attestons que tu 
es l’envoyé d’Allah». Allah le sait que tu es son envoyé- comme il sait que 
les hypocrites mentent. (1) Ils se servent de leurs serments comme d’un 
bouclier et éloignent les autres de la voie d’Allah. Quelle détestable 
conduite que la leur. (2) Pour avoir cru et apostasié, AUah a fermé leurs 
cœurs. Ils ne comprennent plus rien. (3) Leur extérieur est séduisant et on 
les écoute volontiers quand ils parlent. Pourtant ce ne sont que des 
soliveaux. Ils tremblent au moindre bruit Ce sont les pires ennemis. Méfie- 
toi d’eux. Puisse Allah les anéantir où qu’ils se trouvent. (4).

Les hypocrites, comme Dieu les décrit, déclarent leur Islamisme 
par la bouche mais, dans leur for intérieur, ils sont mécréants. Quand 
ils vinrent au Prophète qu'Allah le bénisse et le salue-, ils attestèrent 
qu'il est le Messager de Dieu. Dieu les démentit parce que ce qu'ils 
couvent est à l’inverse de leur déclaration. «Il sait que les hypocrites 
mentent». Pour éviter toute réaction des fidèles, ils apparaissent 
comme des croyants en faisant une telle attestion qui leur est une 
protection. Et, hélas, la plupart des hommes les croient croyant qu’ils 
sont de vrais musulmans mais en réalité ils ne manquent pas de leur 
nuire au moment opportun. Leur comportement vis-à-vis des hommes 
n'apporte que le mal car ils «éloignent les autres de la voie d’Allah. 
Quelle détestable conduite que la leur».

Cette hypocrisie leur est destinée parce qu’ils ont échangé la foi 
par l’incrédulité et la vérité par l'erreur. Un sceau a été placé sur leurs 
cœurs de sorte qu’ils ne comprennent pas, et afin que la foi ne 
parvienne plus à leurs cœurs et leur montre le chemin droit plutôt elle 
les laisse dans l'égarement.

«Leur extérieur est séduisant et on les écoute volontiers quand ils 
parlent». Quand tu les vois, leurs corps te plaisent et ils sont doués 
d'une éloquence attirante. C'est pourquoi quand on l’écoute nous 
admirons leurs paroles et pourtant ils ne sont que des poutres solides. 
Mais leurs corps et leurs langues ne donnent plus idées de leur for 
intérieur et de leurs sentiments, car «ils tremblent au moindre bruit».
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Ils se croient concernés par tout à cause de leur poltronnerie comme 
Dieu les décrit dans ce verset: «Mais sont-ils eux-mêmes en danger? 
leurs yeux se font suppliants et se retournent comme ceux d’un agonisant» 
[Coran XXXIII, 19], Ce sont les pires ennemis. Méfie-toi d'eux. Que 
Dieu les combatte et les anéantisse. Comme ils sont stupides en 
choisissant le chemin de l'aberration au lieu de celui de la bonne 
direction. Il est dit dans un hadith: «Les hypocrites ont des caractères 
grâce auxquels on peut les reconnaître: Leur salut est une malédiction, 
leur nourriture un pillage, leur butin un vol, ils fuient les mosquées et 
ne s ’acquittent de la prière qu'après son moment déterminé, 
orgueilleux, ne se rallient pas aux autres et les autres les fuient, des 
soliveaux la nuit et des vociférateurs le jour».

wa ’id â qîla lahum ta 'â lu  yastagfir lakum rasûlu-L-Lâhi lawwaw 
ru’ûsahum wa ra’aytahum yasuddûna wa hum mustakbirûna (5) sawa ’un 
‘alayhim ’astgfarta lahum ’am lam tastagfir lahum lay-yagfira-L-Lâhu 
lahum ’inna-L-Lâha lâ yahdî-l-qawma-l-fâsiqîna (6) humu-l-lad îna 
yaqûlûna lâ tunfïqû ‘alâ man ‘inda rasûli-lâhi hatta yanfaddû wa li-L- 
Lâhi hazâ’inu-s-sam âw âti w a-l-’a rd i w alâk inna-l-m unâfiq îna lâ 
yafqahûna (7) yaqûlûna la ’ir-raja‘nâ ’ilâ-l-madînati layuhrijanna-1- 
’a ‘azzu m inhâ-l-ad alla wa li-L-Lâhi-l-‘izzatu wa lirasûlihi wa lil- 
mu’minîna wa lâkinna-l-munâfïqîna lâ ya'lamuna (8).

Lorsqu’on leur dit: «Venez, l’envoyé d’Allah implorera votre pardon»,
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ils hochent la tête et s’éloignent, pleins de morgue. (S) Peu importe que tu 
implores ou non le pardon d’Allah pour eux! Allah ne leur pardonnera pas 
car Allah ne guide pas les pervers. (6) Ne sont-ce pas eux qui tiennent ces 
propos: «Cessez toute assistance aux compagnons du Prophète jusqu’à ce 
qu’ils abandonnent la ville». Comme si les trésors des cieux et de la terre 
n’appartenaient pas à Allah! Ce que ne comprennent pas les hypocrites. (7) 
Ils disent: «Si jamais nous retournons à Médine, les plus forts en chassent 
les plus faibles». Comme si la force n’appartenait pas à Allah, à Son 
Prophète et aux croyants! Mais les hypocrites semblent l’ignorer. (8).

Quand on dit aux hypocrites de venir pour que le Messager de 
Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- leur implore l’absolution de leurs 
péchés, ils détournent la tête par orgueil et par mépris de ces propos. 
Dieu pour les punir à cause de ce comportement dit à Son Prophète: 
«Peu importe que tu implores ou non le pardon d’Allah pour eux! Allah ne 
leur pardonnera pas car Allah ne guide pas les pervers». La plupart des 
exégètes ont avancé que ces versets furent révélés au sujet de 
Abdullah Ben Oubay Ben Saloul comme nous allons en parler plus loin 
si Dieu le veut. Qatada et As-Souddy ont ajouté: «Un domestique 
proche de Ben Saloul se rendit chez le Messager de Dieu -qu'Allah le 
bénisse et le salue-, pour lui transmettre ce qu’Abdullah avait dit des 
choses très graves à son sujet. Mais Abdullah, une fois en présence 
du Prophète, a tout nié. A ce moment les Ansars vinrent reprocher à 
ce domestique ses propos et Dieu à son tour fit descendre des versets 
à son sujet. Ils dirent, plus tard à Ibn Saloul s'il vient au Prophète - 
qu'Allah le bénisse et le salue- pour qu’il lui implore le pardon de Dieu, 
mais il détourna la tête disant: «Je ne le ferai plus».

Abou Ishaq, en racontant l'histoire des Bani Al-Mouslaleq, a dit: 
«Alors que le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- se 
trouvait près d'une source d’eau, un conflit éclata entre Jahjah Ben 
SaTd Al-Ghifari, qui était un salarié chez Omar Ben Al-Khattab, et 
Sinan Ben Yazid. Celui-ci demanda le secours des Ansars et Jahjah 
appela les Mouhajirines pour l’aider. A ce moment Zaïd Ben Arqam et 
quelques Ansariens se trouvaient chez Abdullah Ben Oubay. 
Entendant l'appel au secours des deux hommes, Abdullah s’écria: 
«Ces gens-là nous attaquent même dans notre ville. Or ce ramassis 
des QoraTchites (les Mouhajirines) ne sont que comme on a dit: «­
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Engraisse ton chien, il finira par te dévorer». Par Dieu, si nous 
revenions à Médine ie plus puissant expulserait le plus faible». Puis il 
s'adressa à ceux qui se trouvaient chez lui (les Médinois): «Voilà le 
résultat de vos actions envers eux en leur cédant votre pays et 
partageant avec eux. Or par Dieu, si vous vous montriez moins 
hospitaliers envers eux, ils se seraient dirigés vers une autre ville que 
la vôtre».

Zaïd Ben Arqam (qui était présent) fit part de ces propos au 
Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- alors que Omar 
Ben Al-Khattab était chez lui. Ce dernier s’écria alors: «O Messager de 
dieu, ordonne à Abbad Ben Bichr pour trancher la tête de cet homme- 
là (voulant désigner Abdullah Ben Oubay)». Le Messager de Dieu - 
qu'Allah le bénisse et le salue- lui répondit: «O Omar, que serait-ce si 
les gens diront plus tard que Mouhammed tue ses compagnons? Non, 
ô Omar, appelle au départ».

Ces paroles parvenues à Abdullah Ben Oubay Ben Saloul, il vint 
s'excuser auprès du Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- 
en jurant par Dieu qu'il n'a pas dit ce que Zaïd Ben Arqam lui avait 
transmis et que certains de ses concitoyens, qui étaient présents, 
vinrent soutenir Abdullah disant: «Peut-être ce jeune homme (Zaïd) a 
mai compris les propos de Ibn Saloul».

A un moment du midi où le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse 
et le salue- n'avait pas l'habitude de lever le camp, il partit et Oussayd 
Ben Al-Houdayr ie rencontra et le salua comme il sied à un Prophète 
et lui demanda: «O Messager de Dieu, tu pars dans un temps 
inhabituel?» Il lui répondit: «N’as-tu pas entendu ce qu'a dit Ben 
Oubay? Il prétend qu’en revenant à Médine le plus puissant expulsera 
le plus faible?» Et Oussayd de répliquer: «C'est toi le puissant ô 
Messager de Dieu et lui le faible. Sois clément envers lui. Par Dieu, 
Dieu nous t’a envoyé. Quant à lui, nous sommes en train de lui 
préparer une couronne pour faire de lui un roi, et il s'est aperçu que tu 
es venu pour disputer son royaume».

Le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- ordonna aux 
hommes de se mettre en route. Ils marchèrent, sans arrêt, pendant un 
jour et une nuit et ne s’arrêtèrent qu’à l’avant-midi du surlendemain.
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Puis il leur ordonna de camper et les chargea d'autres occupations afin 
de ne plus s’entretenir de ce qu’il eut lieu comme discussion. Les 
hommes, à peine que leurs corps touchèrent la terre qu’ils furent 
gagnés par un sommeil profond. C’est dans cette circonstance que la 
sourate des Hypocrites fut descendue».

La version de l’imam Ahmed est la suivante: «Zaid Ben Arqam a 
raconté: «Etant avec mon oncle dans une expédition, j ’entendis 
Abdullah Ben Oubay Ben Saloul dire à ses compagnons: «Ne 
dépensez rien pour ceux qui sont auprès du Messager de Dieu. Si 
nous revenions à Médine, le plus puissant de cette ville en expulserait 
le plus faible». Faisant part de ces propos à mon oncle, il les transmit 
au Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- qui me manda 
pour les entendre de ma bouche. Ensuite il convoqua Abdullah Ben 
Oubay Ben Saloul et ses compagnons qui lui jurèrent de n'avoir pas dit 
de choses pareilles. Le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le 
salue- me démentit et les crut. Alors je fus pris par un grand chagrin et 
je gardai la maison. Mon oncle vint me blâmer: «Tu n’as cessé de 
répandre cela qu’à la fin le Prophète -qu'Allah le bénisse et le salue- 
t’a pris pour un menteur, et même il t’a détesté». Je restai ainsi un 
laps de temps jusqu’à la révélation de cette sourate. Alors il me 
manda, me récita la sourate et dit: «Dieu a témoigné de ta sincérité».

Ikrima a rapporté à son tour: «Après le retour des hommes à 
Médine, Abdullah le fils de Abdullah Ben Oubay Ben Saloul se mit à la 
porte de Médine dégainant son sabre. Les hommes entrèrent en 
passant devant lui. Quand fut le tour de son père, il lui dit: «Arrière, 
mon père!» En l’interrogeant pourquoi il agit ainsi, il répondit: «Tu 
n’entres pas avant l'autorisation du Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue-, car c’est toi le faible et lui le puissant». A l'arrivée 
du Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- Abdullah Ben 
Oubay Ben Saloul se plaignit auprès de lui contre son fils. Le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- lui autorisa 
d’entrer».

En rapportant un récit presque analogue, Al-Houmaïdl a rapporté 
que Abdullah (le fils) a dit au Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et 
le salue-: «Il m’est parvenu que tu vas tuer mon père. Par celui qui t'a
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envoyé avec la vérité, si tu voulais, je t'apporterais sa tête, car je 
répugnerai à voir le tueur de mon père (sans le venger)».

yâ ’ayyuhâ-l-ladîna ’ï  manû lâ tulhikum ’amwâlukum walâ ’awlâdukum 
‘an dikri-L-Lâhi wa may-yafal dâlika fa’û la ’ika humu-l-hasirûna (9) wa 
’anfiqû mimmâ razaqnâkum-min qabli 'ay-ya’tiy ’ahadakumu-l-mawtu 
fayaqûla rabbi lawla ’ahhartanT ’ilâ 'ajlin qarîbin fa’assadaqa wa 'akum 
mina-s-salihîna (10) wa lay-yu’ahhira-L-Lâhu nafsan ’idâ  jÊT’a ’ajaluha 
wa-L-Lâhu habîrum bimâ ta‘malûna (11),

O croyants, que le souci de vos richesses et de vos enfants ne vous 
détournent pas d’Allah! Ils sont perdus ceux qui agissent ainsi. (9) 
Dépensez sur ce que nous vous donnons avant que la mort ne vous 
surprenne. Dépensez pour ne pas avoir à dire au jour de votre mort: 
«Seigneur, donne-moi un peu de répit, je ferai l’aumône et je serai du 
nombre des vertueux». (10) Allah n’accorde aucun délai à l’âme dont le 
terme est échu. Allah connaît toutes vos actions. (11).

Dieu ordonne à Ses serviteurs de le mentionner sans cesse et 
que ni leurs richesses, ni leurs enfants ne les distraient pas de ce 
Rappel, car ceux qui s'adonnent aux plaisirs de ce monde et à 
l'amoncellement de richesses, en oubliant le souvenir de Dieu, seront 
les perdants comme ils perdront leurs personnes et leurs enfants.

Il leur ordonne: «Dépensez pour ne pas avoir à dire au jour de votre 
mort: «Seigneur, donne-moi un peu de répit, je ferai l’aumône et je serai du 
nombre des vertueux». Au moment de son agonie, quiconque aura 
négligé ses obligations envers Dieu, demandera un délai afin qu’il 
puisse s’en acquitter, mais hélas ce sera trop tard, comme Dieu a dit
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ailleurs: «Préviens les hommes du châtiment qui les attend. Quand ce jour 
arrivera les méchants s’écrieront: «O Seigneur, laisse-nous le temps de 
répondre à ton appel et de nous soumettre à tes Prophètes» [Coran XIV, 
44],

Mais Dieu n'accorde de sursis à une âme parvenue au terme fixé 
pour elle, car II connait d’avance ceux qui ont été sincères en actes et 
paroles. Les méchants seraient encore pires s’ils recevaient un tel 
délai: «Allah connait toutes vos actions». Ibn Abbas a dit: «Quiconque 
possède l’argent nécessaire pour faire le pèlerinage et ne le fait pas, 
ou doit une aumône légale (zakat) et ne s’en acquitte pas, demande 
un délai au moment de sa mort. Un homme lui demanda: «O Ibn 
Abbas, crains Dieu, car ce sont les mécréants qui le demandent». Et 
Ibn Abbas de répliquer: «Je vais donc te réciter ces versets: «O 
croyants, que le souci de vos richesses et de vos enfants ne vous détournent 
pas d’Allah... jusqu'à: «Allah connait vos actions». Et l’homme de 
demander: «Quand est- ce qu'on doit la zakat?» Il lui répondit: «Quand 
la somme imposable atteint les deux cent et plus». A une deuxième 
question: «Quand est-ce qu'on doit faire le pèlerinage?», il répliqua: 
«Lorsqu'ils seront assurés: le viatique et la monture» (Rapporté par 
Tirmidzi).

Abou Ad-Darda' rapporte que la longévité fut évoquée auprès du 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-, il dit: «Dieu 
n'accorde de délai à aucun homme parvenu au terme fixé pour Lui. 
Mais la longévité consiste à ce que Dieu accorde à l’homme une 
vertueuse postérité qui lui invoquera Dieu, et cette invocation atteindra 
l’homme dans sa tombe» (Rapporté par Ibn Abi Hatem).
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64 - SOURATE DE LA DÉCEPTION

18 versets

Révélée tout entière à Médine à la suite de la sourate de la Défense

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmani-r-Rahîm

yusabbihu li-L-Lâhi mâfî-s-samâwâti wamâ fî-l-’ardi lahu-l-mulku wa 
lahu-l-ham du wa huwa ‘alâ kulli say’in qadîrun (1) huw a-l-ladî 
halaqakum faminkum kâflrun wa minnkum mu’minun wa-L-Lâhu bimâ 
ta'm alûna basîrun (2) halaqa-s-samâwâti wa-l-’arda bi-l-haqqi wa 
sawwarakum ï  -’ahsana suwarakum wa ’ilayhi-l-masîru (3) ya'lamu mâfî- 
s-samâwâti wa-l-’ardi wa ya‘lamu mâ tusirrûna wamâ tu‘linûna wa-L- 
Lâhu ‘alîmum-bidâti-s-sudûri (4).



Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux

Tout ce qui est dans les cieux et sur la terre glorifie Allah. A lui le 
pouvoir et les hommages. Il est tout-puissant. (1) C’est lui qui vous a créés. 
Certains d’entre vous ont la foi; d’autres, non. Allah voit toutes vos actions. 
(2) Ce n’est pas sans but qu’D a créé les cieux et la terre. Il vous a dotés 
d’une belle forme. C’est à Lui que tout fait retour. (3) Il sait ce qui se 
passe dans les cieux et sur la terre, comme II sait ce que vous cachez et 
vous montrez. Il lit dans les cœurs. (4).

Cette sourate est la dernière du Coran qui débute par la 
glorification de Dieu. C’est à Lui que reviennent la royauté et la 
louange. Il dispose de tout ce qu'il a créé. Il est louable pour tout ce 
qu'il a créé et prédestiné. Il est puissant sur toute chose.

«Certains d’entre vous ont la foi, d’autres, non». Dans le monde il en 
est ceux qui croient et ceux qui restent mécréants, et Dieu connait 
parfaitement ceux qui aiment être dirigés et ceux qui préfèrent être 
dans la ténébrité de l’égarement. Il voit parfaitement ce que font les 
hommes.

Il a créé les cieux et la terre en toute vérité et bon droit. «Il vous a 
dotés d’une belle forme» comme II a dit en parlant de la création de 
l'homme: «Lui qui t’a tiré et t’a doué de formes harmonieuses et bien 
proportionnées. Qui t’a façonné comme H l’a voulu» [Coran LXXXII, 7-8]. 
Le retour final sera vers lui. Il connait ce que les hommes cachent et 
divulguent. Il connait parfaitement le contenu des cœurs.

’alam ya’tikum naba’u-l-ladîna kafarû min qablu fadâqû wabâla ’- 
amrihim wa lahum ‘adâbun ’alîmun (5) dâlika bi ’annahû kânat ta’tîhim 
rusuluhum bil bayyinâti faqâlû ’abaSarun yahdunanâ fakafarû wa 
tawallaw wa-stagnâ-L-Lâhu wa-L-Lâhu ûaniyyun Hamîdun (6).
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L’histoire des peuples impies n’est-elle pas parvenue jusqu’à vous? Ils 
ont éprouvé les funestes suites de leurs actes. Un châtiment douloureux les 
attend. (5) Car lorsque les Prophètes vinrent à eux avec des signes évidents, 
ils les accueillirent par ces mots: «Comment, un homme comme nous nous 
indiquerait la bonne voie?». Us nièrent Allah et repoussèrent les signes. Allah 
n’a que faire d’enx. Ses richesses et sa renonmmée sont immenses. (6).

Dieu rappelle aux hommes ce qu'en fut des peuples passés qui 
ont subi les châtiments parce qu’ils ont renié les Prophètes et 
repoussé les signes de Dieu en s'en détournant. En plus de leur 
châtiment en ce monde, ils subiront dans l’autre un autre qui sera 
aussi plus douloureux. Et ceci parce que leurs Prophètes leur venaient 
porteurs des preuves évidentes, et ils dirent: «Comment un homme 
comme nous nous indiquerait la bonne voie?». Ils trouvèrent étrange qu’un 
mortel comme eux vient à eux avec de telles preuves pour divulguer le 
message dont il fut chargé. «Ils nièrent Allah» et furent incrédules en 
se détournant de la vérité. Dieu s’est retiré d’eux car II se suffit à Lui- 
même.

za‘ama-l-ladîna kafarü ’al-lay-yub‘atû qui balâ wa rabbî latub‘atunna t 
umma latunabba’unna bimâ ’amiltum wa dâlika ‘alâ-L-Lâhi yasîrun (7) 
fa minû bi-L-Lâhi wa rasûlihî wa-n-nûri-l-ladT ’anzalnâ wa-L-Lâhu 
bimâ ta‘malûna Habîrun (8) yawma yajma‘ukum liyawmi-l-jam‘i dâlika 
yawmu-t-tagâbuni wa man yu’minu bi-L-Lâhi wa ya‘mal sâlihan yukafïir 
‘anhu sayyi’atihî wa yudhilhu jannâtin tajrî min tah tihâ-l-’anhâru 
hâlidîna fîhâ ’abadan d âlika-l-fawzu-l-‘azîmu (9) wa-l-ladîna kafarû wa
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kaddabû bi ’a'yâtina ’ûl«f’ika ’ashâbu-n-nâri halidîna fîhâ wa bi’sa-1- 
masîru (10).

Les iufidèles prétendent qu’ils ne seront pas ressuscites. Dis: Par mon 
Maître, vous serez ressuscites et on vous rappellera toutes vos actions. Ce 
sera chose facile à Allah. (7)«Croyez en Allah, à Son Prophète et à la 
lumière qu’Allah vous a envoyée. Allah sait toutes vos actions. (8) Le jour 
où Allah vous rassemblera sera le jour de la réparation. Celui qui croit et 
fait le bien verra ses péchés pardonnés. Nous le ferons entrer pour l’éternité 
dans des jardins arrosés d’eau vive. Ce sera le comble de la félicité. (9) 
Ceux qui nient Allah et repoussent ses signes seront voués au feu pour 
l’éternité. Quelle triste fin. (10).

Les incrédules, les polythéistes et les négateurs prétendent qu’ils 
ne seront pas ressuscités. Dis-leur ô Mouhammed: «Par mon Maître, 
vous serez ressuscités et on vous rappellera toutes vos actions» quelques 
soient énormes ou infimes. L'auteur de cet ouvrage a dit: «C'est le 
troisième verset où le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le 
salue- jure par son Seigneur, à savoir que les deux autres sont: «Oui, 
je le jure par mon Seigneur, c’est la vérité» [Coran X, 53] et: «Les 
incrédules soutiennent: «L’heure ne viendra pas». Réponds: que si, par mon 
Seigneur, elle arrivera» [Coran XXXIV, 43].

Dieu exhorte ensuite les hommes: «Croyez en Allah, à Son Prophète 
et à la lumière qu’Allah vous a envoyée» qui est le Coran, car II connaît ce 
que vous faites. Rien ne lui sera caché de toues vos actions. Le jour où 
Il vous rassemblera pour le jour de la Réunion. Car ce jour-là aussi bien 
les premiers que les derniers seront réunis sur un même tertre où un 
crieur les fera entendre tous et ils seront vus tous sans exception. Dieu 
a dit aussi à cet égard: «Dis: Les peuples passés et à venir seront réunis 
dans un même lieu à un jour fixé» [Coran LVI, 49-50].

Ce jour-là sera le jour de la réparation, ou d'après d'autres 
traductions du texte arabe: le jour de la duperie réciproque, ou le jour 
où les gens s'ignorent. Mouqatel a dit à propos de ce jour: «Aucune 
mésestimation n’y sera plus grande lorsque les bienheureux entreront 
au Paradis et les damnés à l’Enfer.



m<f ’asâba mim musîbatin ’illâ bi ’idni-L-Lâhi wa may-yu’mim-bi-L-Lâhi 
yahdi qalbahû wa-L-Lâhu bi-kulli Say’in ‘Alîmun (11) wa ’atrû-L-Lâha 
wa ’ati‘û-r-rasûla fa ’in tawallaytum fa’innamâ ‘alâ rasûlinâ-l-balâgû-1- 
mubînu (12) 'Al-lâhu lâ ’ilâha ’illâ Huwa wa ‘alâ-L-Lâhi falyatawakkali- 
1-mu’minûna (13).

Aucun malheur ne frappe l’homme sans l’assentiment d’Allah. Allah 
guide le cœur de qui se donne à Lui. D sait tout. (11) Obéissez à Allah et à 
Son Prophète. Si vous refusez, sachez que le Prophète n’a d’autre mission 
que de vous avertir avec clarté. (12) Allah, il n’y a d’autre dieu que Lui. 
C’est à Allah que les croyants doivent se fier. (13).

Nulle calamité ne frappe l’homme qu’avec la permission de Dieu 
et d’après Sa prédestination: «Allah guide le cœur de qui se donne à 
Lui». Car quiconque atteint d'un certain malheur, croit que c’est une 
chose que Dieu lui est prédestinée, se résigne, l’endure avec foi en 
espérant avec conviction et espoir d’être récompensé en échange, 
celui-là Dieu lui compensera tout ce qu’il aura raté de ce monde, Il le 
guide et remplit son cœur de foi et de certitude. Ibn Abbas l’a 
commenté et dit: Dieu dirige le cœur de cet homme-là vers la 
certitude, et alors il sait que ce qui l’avait atteint ne saurait le manquer, 
et ce qui l'avait manqué ne saurait l’atteindre.

Il est cité dans les deux Sahih que le Messager de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue- a dit: «Le cas du croyant m'étonne car tout ce que 
Dieu lui prédestine ne lui rapporte que le bien: Si un malheur l'atteint il se 
résigne et ce sera un bien pour lui. Par contre si un bonheur lui arrive il se 
montre reconnaissant et ce sera un bien pour lui. Cela n'est réservé qu'au 
croyant» (Rapporté par Boukhari et Mouslim)111.

(1) 45iUel ü[ I ai V ¿yySï ^ J
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«Obéissez à Allah et à Son Prophète» en se conformant aux 
enseignements, en s’acquittant des obligations et s'interdisant de tout 
ce qui est prohibé. «Si t o u s  refusez, sachez que le Prophète n’a d’autre 
mission que de vous avertir». Si vous négligez les enseignements, le 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- n'est alors responsable que 
de ce dont il est chargé et vous n’êtes responsables que ce dont vous 
êtes chargés d’entendre et d'obéir.

Certes il n'y a de Dieu que lui, une réalité incontestable. Les 
croyants doivent se fier à Lui en attestant cette unicité.

yâ ’ayyuhâ-l-ladîna ’a" manu ’inna min ’azwâjikum wa ’awladikum 
‘aduwwa-l-lakum fahdarûhum wa ’in ta‘fû wa tasfahû wa tagfirû fa 
’inna-L-Lâha (Safûru-r-Rahîmun (14) ’innamâ ’amwâlukum wa ’- 
awlâdukum fitnatun wa-L-Lâhu ‘indahû ’ajrun ‘azîmun (15) fa-t-taqû-L- 
Lâha ma-stata‘tum wa-sma‘û wa ’ati'û  wa 'anfîqû hayral-li ’anfusikum 
wa may-yûqa suhha nafsihî fa ’ûla'Mka humu-l-muflihûna (16) ’in 
tuqridû-L-Lâha qardan hasanan yudâ‘ifhu lakum wa yagfir lakum wa-L- 
Lâhu sakûrun Halîmun (17) ‘Âlimu-l-gaybi wa-5-5ahâdati-l-‘Azîzu-l- 
Hakîm (18).
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O croyants, vos épouses et vos enfants sont parfois vos ennemis. 
Surveillez-les. Mieux vaut les excuser, leur faire grâce et leur pardonner, 
car Allah lui-même est plein d’indulgence et de compassion. (14) Certes, 
vos biens et vos enfants vous absorbent. N’oubliez pas cependant qu’Allah 
dispose de magnifiques récompenses.. (15) Craignez Allah autant que vous 
pouvez. Ecoutez, obéissez et donnez. C’est votre intérêt. Heureux ceux qui 
évitent l’avarice. (16) Consentez à Allah un prêt généreux. Il vous le rendra 
au centuple et vous pardonnera. Allah est plein de reconnaissance et de 
bonté. (17) Il connaît le visible et l’invisible. Il est Puissant et le Sage. (18).

Les épouses et les enfants peuvent être parfois des ennemis aux 
maris et aux pères de sorte qu’ils les distraient du souvenir de Dieu et 
de faire de bonnes œuvres. Dieu affirme cette réalité dans cet autre 
verset: «O croyants, que le souci de vos richesses et de vos enfants ne vous 
détournent pas d’Allah! Ils sont perdus ceux qui agissent ainsi» [Coran 
LXIII.9]. Et Moujahed de commenter: «Il se peut que l'homme, pris par 
l'amour de l’un ou de l’autre, lui obéit et commet une désobéissance à 
Dieu ou rompt le lien de parenté.

Le commentaire d'Ibn Abbas est le suivant en répondant à la 
question d’un homme de lui interpréter ce verset: «Ce sont des 
Mecquois qui avaient embrassé l'Islam. Voulant se rendre chez le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-, leurs épouses et 
leurs enfants les empêchèrent. Mais quand même ils vinrent auprès de 
lui et trouvèrent que les gens se sont déjà instruits dans la religion. 
Ces hommes-là voulurent corriger leurs épouses et leurs enfants, Dieu 
à ce moment fit descendre ce verset: «Mieux vaut les excuser, leur faire 
grâce et leur pardonner».

D’autre ont interprété ce verset et dit: «Les épouses et les enfants 
constituent une épreuve pour les hommes afin que Dieu discerne les 
obéissants des désobéissants. Dieu est celui qui pardonne et qui est 
miséricordieux.

On a rapporté que le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le 
salue- faisait son prône quand Al-Hassan et Al-Hussein arrivèrent 
portant de vêtements rouges. Tantôt ils marchèrent droit, tantôt ils 
trébuchèrent. Il descendit de sa chaire, les porta et les mit devant lui; 
puis dit: «Dieu et Son Messager ont dit la vérité: «Certes, vos biens et
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vos enfans vous absorbent». En effet, je n'ai pas pu continuer mon prône 
avant de les accueillir et de les porter dans mes bras».

«Craignez Allah autant que vous pouvez». II est dit dans les deux 
Sahih: «Lorsque je vous ordonne de faire une chose, faites-la dans la 
mesure de votre capacité, et ce que je vous défends, abstenez-vous- 
en». On a dit aussi que ce verset abroge l'autre cité dans la sourate 
de la Famille de 'Imran: «O croyants, craignez Allah en mesure de Sa 
puissance et ne mourez que musulmans» [Coran III, 102] Car quand ce 
verset fut révélé, comme a avancé Sa'id Ben Joubayr, les fidèles 
éprouvèrent une grande peine et s’adonnèrent aux pratiques cultuelles 
au point où leurs pieds s’enflèrent et leurs fronts se couvrirent de 
blessures. Pour alléger leur tâche, Il fit descendre ce verset: «Craignez 
Allah autant que vous pouvez». Ainsi le premier fut abrogé».

«Ecoutez, obéissez...» en vous soumettant totalement aux ordres de 
Dieu et de Son Messager sans vous en dévier, «et donnez» en 
aumônes aux proches, aux pauvres et aux besogneux, soyez 
charitables et bienfaiteurs comme Dieu l'est envers vous, ainsi vous 
assurez votre bonheur dans les deux mondes. «Heureux ceux qui 
évitent l ’avarice». Nous avons déjà commenté un verset pareil» [voir 
Coran LIX, 9],

«Consentez à Allah un prêt généreux, II vous le rendra au centuple et 
vous pardonnera». Toute aumône que vous faites, Dieu vous la rendra 
en abondance. Cette recommandation, certains exégètes l ’ont 
considérée en tant qu'obligation, car, comme il est cité dans les deux 
Sahih: «Dieu dit: «Qui veut prêter à un être qui n’est ni injuste ni 
indigent». Dieu est tellement généreux et indulgent. Il rendra ces 
dépenses au centuple, en efface les péchés, reconnaît les actes de 
charité et pardonne. Il connait ce qui est apparent et ce qui est caché. 
Il est puissant et sage.
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65 - SOURATE DE LA RÉPUDIATION
12 versets

Révélée tout entière à Médine à la suite de la sourate de l ’homme

yâ ’ayyuhâ-n-nabiyyu ’id â  tallaqtum u-n-nisâA’a fa ta lliqûhunna 
li'iddatih inna w a-t-taqû-L-Lâha rabbakum  la tuhrijûhunna min 
biyûtihinna walà yahrujna ’ilfif ’ay-ya’tîna bifâhisatim mubayyinatin wa 
tilka hudûdu-L-Lâhi wa may-yata ‘adda hudûda-L-Lâhi faqad zalama 
nafsahû lâ tadrî la‘alla-L-Lâha yuhditu ba‘da dâlika ’amran (1).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.
O Prophète, ne répudiez vos femmes qu’autant qu’elles peuvent 

entreprendre leur retraite. Calculez exactement celle-ci. Craignez Allah,

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni.-r-Rahîm
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votre Maître. Pendant la retraite, laissez-les dans leurs demeures et ne les 
en chassez qn’en cas d’adultère certain. Telle est la loi d’Allah. Celui qui la 
transgresse se nuit à soi-même. Vous ne savez pas si Allah ne modifiera vos 
rapports avec vos épouses pendant la retraite.

Dieu, par égard et respect pour Son Messager, lui adresse 
d’abord la parole puis à toute la communauté: «O Prophète, ne répudiez 
vos femmes qu’autant qu’elles peuvent entreprendre leur retraite». Anas 
rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- 
avait répudié sa femme Hafça. En se rendant chez les siens, Dieu fit 
descendre ce verset, et on dit au Prophète: «Reprends-la car elle est 

* une femme qui jeûne et qui passe la nuit en priant. Elle sera l'une de 
tes épouses au Paradis.»

Al-Boukhari rapporte qu’Abdullah Ben Omar répudia sa femme 
alors qu’elle était à ses menstrues. Omar fit part de cela au Messager 
de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- qui se mit en colère et dit: «­
Qu'il la reprenne et la garde jusqu’à ce qu’elle soit pure, puis jusqu’à 
l’arrivée de ses menstrues de nouveau, ensuite qu’elle devienne pure, 
enfin il pourra la retenir s'il voudra ou la répudier à condition qu’il ne la 
touche pas. Telle est la période d’attente que Dieu a décidée pour 
ceux qui répudient leurs femmes». Ibn Abbas, en commentant le 
verset précité, a dit: «L'homme ne doit pas répudier sa femme quand 
elle est dans ses menstrues ni après avoir eu de rapports charnels 
avec elle quand elle est pure. Il la laisse jusqu’à ce qu’elle ait ses 
menstrues, se purifie puis qu’il la répudie une fois».

Les ulémas ont déduit de ce qui précède qu'il y a deux genres de 
répudiation: La répudiation dite: «sunna» - C'est à dire conforme aux 
lois, et la répudiation dite: «innovée» qui n’est basée sur rien. La 
première consiste à répudier la femme pure sans qu'il y ait de rapports 
ou quand elle est enceinte et sa grossesse est incontestable. La 
deuxième est le fait de la répudier alors que la femme est dans ses 
menstrues ou dans une période de viduité ou il a eu de rapports avec 
elle sans être certains de sa grossesse. Il y a aussi un troisième genre 
de répudiation qui diffère de l’un et de l’autre et concerne la 
répudiation de la jeune fille impubère, la vieille qui a atteint l’âge de la 
ménopause et celle avec qui on n’a pas consommé le mariage.
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«Calculez exactement celle-ci» en tenant compte de la période de 
viduité et calculant son commencement et sa fin afin que la femme 
répudiée ne reste pas interdite aux autres. Craignez Dieu en ce fait-là. 
«Pendant la retraite, laissez-les dans leurs demeures et ne les en chassez 
pas». Car la femme répudiée a le droit de rester dans le foyer conjugal 
jusqu'à l’expiration de la période de viduité. Et de sa part, elle ne sort 
pas de chez elle en observant le droit de son mari. Toutefois, il y a 
une exception à cette règle c’est quand elle commet une turpitude 
manifeste dont certains exégètes l'ont traduite à l'adultère prouvé, et 
d'autres à une insubordination en nuisant aux siens de son mari en 
actes et paroles. «Telle est la loi d’Allah» qu'a imposée aux hommes 
qui doivent l'observer: «Celui qui la transgresse se nuit à soi-même» en 
encourant Sa colère.

«Vous ne savez pas si Allah ne modifiera vos rapports avec vos 
épouses pendant la retraite» Car ¡1 se peut que le mari regrette d’avoir 
répudié sa femme et il se peut aussi que son affection pour elle le 
portera à la reprendre. A partir de ce fait, nombre d'ulémas ont jugé 
que la femme répudiée définitivement (par trois fois) ou celle dont le 
mari est mort, ne doivent pas garder la maison conjugale, en se 
référant au hadith raconté par Fatima Bent Qaïs quand son mari Abou 
‘Amr Ben Hafs l'a répudiée par trois fois alors qu'il se trouvait au 
Yémen. Il lui envoya le document de la répudiation définitive. Son 
agent envoya à la femme une quantité d’orge comme dépense 
d’entretien, mais elle la refusa. Cet agent lui dit alors: «Par Dieu tu 
n’as droit à aucune dépense», Elle se rendit ensuite chez le Messager 
de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- pour lui en faire part. Il lui 
répondit: «Tu n’as droit à aucune dépense»: et dans une version de 
Mouslim: «Ni même le droit du logement». Le Messager de Dieu - 
qu'Allah le bénisse et le salue- lui ordonna de passer sa retraite chez 
Oum Charik, puis il reprit: «Non, c’est une femme dont la plupart de 
mes compagnons lui rendent souvent visite. Va passer cette période 
chez Ibn Oum Maktoum, car il est un aveugle et là tu pourras être plus 
à l’aise» (Une partie d’un hadith rapporté par Ahmed, Nassaï et 
Tabarani).
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fa’idâ balagna ’ajalahunna fa ’amsikûhunna bima'rûfin ’aw fariqûhunna 
bimâ'rûfm wa aShidû dawî ‘adlim minkum wa ’aqîmû-5-sahadata li-L- 
Lâhi dâlikum yu‘azu bihî man kâna yu’minu bi-L-Lâhi wa-l-yawmi-1-’- 
âhiri wa may-yattaqi-L-Lâha yaj‘al-lahû mahrajan (2) wa yarzuqhu min 
haytu lâ yahtasibu wa may-yatawakkal ‘alâ-L-Lâhi fahuwa hasbuhïï 
’inna-L-Lâha bâligu ’amrihî qad ja‘ala-L-Lâhu likulli Say’in qadran (3).

Lorsqu’elles auront accompli leur retraite, reprenez-les ou séparez-vous 
avec bonté. Assurez-vous le témoignage de deux de vos concitoyens 
honorables et que ce témoignage soit pris au nom d’Allah. Voici ce qui 
s’impose à ceux qui croient en Allah et au jour du jugement dernier. Allah 
tirera toujours d’affaire celui qui Le craint, (2) et le pourvoira par des 
moyens qu’il ne soupçonne pas. Allah suffit à qui met sa confiance en Lui. 
Il réalise toujours ses desseins. D les réalise à son heure. (3).

Lorsque les femmes répudiées sont sur le point d’atteindre le délai 
fixé de la retraite, à ce moment-là leurs maris pourront les retenir en 
continuant à vivre ensemble et à être bienveillants à leurs égards, ou 
ils pourront se séparer sans brutalité ni réprimande, mais que ce soit 
d'une manière convenable. Et pour conclure cette répudiation «assurez- 
vous le témoignage de deux de vos concitoyens honorables» si vous songez 
plus tard à les reprendre. A ce propos on a demandé ‘Imran Ben 
Houçayn au sujet d’un homme qui a répudié sa femme sans la 
production de deux témoins, puis il a eu de rapports avec elle? Il 
répondit: «Cette femme est répudiée puis reprise contrairement à la 
sunna, et je peux témoigner qu’elle a été répudiée puis reprise et elle 
n'a pas une retraite à observer».

Ata disait: «Il n’est plus permis de conclure un acte de mariage ou



d’un divorce ou d’une reprise sans la présence des deux témoins 
comme Dieu a ordonné à moins qu’il n’y ait une excuse valable».

«Voici ce qui s’impose à ceux qui croient en Allah et au jour du 
jugement dernier». Tel est l'ordre décrété par Dieu - à Lui la puissance 
et la gloire - qu’il faut observer de la part de ceux qui croient à Dieu et 
au jour dernier et qui redoutent le châtiment de Dieu dans l'au-delà. «­
Allah tirera toujours d’affaire celui qui Le craint, et le pourvoira par des 
moyens qu’il ne soupçonne pas». Telle sera la récompense de ceux qui 
se conforment aux enseignements.

Abdullah Ben Mass'oud a dit: «Le verset qui est le plus exhaustif 
est celui-ci: «Allah commande la justice et la philanthropie...» [Coran XVI, 
90] et celui qui constitue un grand soulagement est le suivant: «Allah 
tirera toujours d’affaire celui qui Le craint..».

Abdullah Ben Abbas rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah 
le bénisse et le salue- a dit: « Celui qui implore souvent le pardon de 
Dieu, Il lui assure un soulagement de toute angoisse, une issue de toute 
gêne et lui accorde des biens d ’où il ne s ‘y attend pas» (Rapporté par 
Ahmed)111 Pour confirmer cette réalité, on rapporte le récit suivant: 
«Un des compagnons du Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- appelé ‘Awf Ben Malek Al-Ach-Ja‘i avait un fils qui a été capturé 
par les polythéistes. Le père venait souvent au Prophète -qu'Allah le 
bénisse et le salue- pour lui exposer son état lamentable et le besoin 
de son fils. Il lui ordonnait de patienter et lui disait: «Dieu trouvera une 
issue pour ton fils». Après un certain temps le fils put fuir de la prison 
et, dans son chemin de retour, rencontra un troupeau de moutons 
appartenant à ses ennemis, les amena avec lui et se présenta devant 
son père avec ce butin. Dieu à cette occasion fit descendre le verset 
précité» (Rapporté par Ibn Jarir).

Thawban rapporte que le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse 
et le salue- a dit: «L’homme peut être privé des biens à cause d'un péché 
qu’il a commis. Rien ne repousse le destin que l ’invocation, et rien ne
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procure la longévité que la piété (ou les œuvres pies) (Rapporté par 
Ahmed, Nassaï et Ibn Maja)ri!.

«Allah suffit à qui met sa confiance en Lui» Ibn Abbas rapporte 
qu'un jour où ¡1 était en croupe derrière le Messager de Dieu -qu'Allah 
le bénisse et le salue-, il lui dit: «O jeune homme, je vais t’apprendre 
des mots: «Observe attentivement les ordres de Dieu II te protégera et tu 
Le trouveras à tes côtés. Lorsque tu implores, implore Dieu, et lorsque tu 
\demandes secours, demande-le à Dieu. Sache que si toute la communauté 
se réunissait pour t ’être utile en quoi que ce soit, elle ne te le serait que 
dans la mesure où Dieu te l ’avait prédestiné. Par contre, si elle se 
réunissait pour te nuire en quoi que ce soit, elle ne pourrait te nuire que 
dans la mesure où Dieu te l ’avait prédestiné. Les plumes sont levées et 
l'encre sur les registres a séché» (Rapporté par Ahmed et T i r m d z i •

«Il réalise toujours Ses desseins» en appliquant tout ce qu'il a 
décrété à Ses serviteurs. «Il les réalise à son heure» ou suivant une 
autre traduction qui donne le sens exact du texté arabe: Dieu a 
effectivement fixé pour chaque chose une proportion et un délai 
déterminés.

(1) j J l Jl 1j i  f ù j l  «Jül J J l î  .Jlî
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wa-1-lâ'’î  ya’isna m ina-l-m ahîdi min nisâA’ikum ’ini-rtabturr 
fa'iddatuhunna talâtatu ’ashurin wa-l-lâ’i lam yahidna wa ’ulâtu-1- 
ahmâli ’ajaluhunna ’an yada'na hamlahumma wa may-yattaqi-L-Lâha 
yaj‘al-l-lahû min ’amrihi yusran (4) dâlika ’amru-L-Lahi ’anzalahtî 
ilaykum wa may-yattaqi-L-Lâha yukaffir ‘anhu sayyi’âtihî wa yu'zim 
lahû ’ajran (S).

Quant aux femmes qui n’ont plus leurs règles ou qui ne les ont pas 
encore eues, leur retraite est de trois mois. Sachez-le, si vous en doutez. 
Quant aux femmes enceintes, leur retraite cesse avec l’accouchement. Allah 
facilite la vie de qui Le craint. (4) Telle est la loi qu’Allah vous envoie. 
Allah efface les péchés de qui le craint et accroît sa récompense. (5).

La femme dont ses menstrues ont cessé à cause de son âge, et 
la jeune fille qui n’a pas eu encore ses menstrues, la retraite de l’une 
et de l’autre est fixée à trois mois, au lieu de trois menstruations fixées 
pour les autres. (A savoir, qu’en général, la menstruation dure moins 
qu’un mois). «Sachez-le, si vous en doutez». Deux opinions ont été 
avancées à ce sujet:

1 - Si vous doutez que le sang que vous voyez provient d’une 
menstruation ou d’une veine saignante.

2 - Si vous doutez du nombre des menstruations comptez trois 
mois.

Quant à la circonstance de la révélation, Oubay Ben Ka’b a 
rapporté: «Je dis au Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue­
: «Des gens à Médine parlaient du verset cité dans la sourate de la 
vache qui traite de la retraite des femmes et conclurent qu’il reste 
encore certaines catégories de femmes qui ne sont pas concernées 
par ce verset: Les jeunes impubères, celles qui atteignent l’âge de la 
ménopause et les enceintes?» Dieu fit alors cette révélation.

«Quant aux femmes enceintes, leur re tra ite  cesse avec 
l ’accouchement». Dieu décide dans ce verset que la retraite de la 
femme enceinte se termine avec son accouchement qu’elle soit 
répudiée ou devenue veuve à la mort de son mari, et les ulémas d’en 
déduire: Ne serait-ce que le temps où le lait revient aux pies après la 
traite (voulant dire qu’un très court laps de temps). Quant à Ali et à Ibn



Abbas, comme on a rapporté, ils ont jugé qu’une telle femme passe la 
période maximale de la retraite en se conformant à ce verset et à celui 
cité dans l’autre sourate. Abou Salama rapporte: «Un homme vint 
auprès d’Ibn Abbas- alors qu’Abou Houraira était assis chez lui- et lui 
dit: «Que dis-tu au sujet d’une femme qui a accouché quarante jours 
après la mort de son mari. Quel délai de retraite doit-elle observer?» Il 
lui répondit: «La période maximale». Abou Salama dit à son tour: «­
Quant à moi, il faut qu’elle se conforme à ce verset (de cette sourate). 
Abou Houraira déclara «Je me mets du côté d’Abou Salama». Ibn 
Abbas envoya alors son domestique Kourayb chez Oum Salama pour 
demander son avis, elle répondit: «Le mari de Soubay'a Al-Aslamia fut 
tué alors qu'elle était enceinte, et accoucha quarante jours après la 
mort du mari. On la demanda au mariage et le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- le lui autorisa, et son deuxième époux 
était Aboul-Sanabel» (Rapporté par Boukhari et Mousüm).

Le récit, comme l’ont rapporté Boukhari et Mouslim, est le suivant: 
«Soubay'a» Bent Al-Hareth Al-Aslamia a rapporté qu’elle était la 
femme de Sa'd Ben Khawla qui a assisté à la bataille de Badr. Il 
mourut lors du pèlerinage d’Adieu alors qu’elle était enceinte. Après 
l’accouchement et sa pureté, elle se farda afin de paraitre belle aux 
yeux de ceux qui aspiraient à ses fiançailles. Abou As-Sanabel entra 
chez elle et, la trouvant ainsi, lui dit: «Pourquoi es-tu en parfaite 
toilette? Peut-être aspires-tu de nouveau au mariage? Par Dieu, tu ne 
pourras pas te marier qu’après l’écoulement de quatre mois et dix 
jours».

Soubay’a poursuivit: «Lorsqu’il m'a dit cela, je me calfeutrai de 
mes habits et le soir j'allai trouver le Messager de Dieu -qu'Allah le 
bénisse et le salue- pour m’informer à ce sujet. Il me dit que j’ai déjà 
purgé ma période d’attente depuis le jour où j’ai enfanté, et il 
m'accorda le droit de me marier à nouveau si bon me semblera».

«Allah facilite la vie de qui Le craint» en lui accordant une issue et 
une délivrance de toute gêne. «Telle est la loi qu’Allah vous envoie» par 
fttermédialre de Son Messager -qu’Allah le bénisse et le salue- «Allah 
afTace les péchés de qui Le craint et accroît sa récompense» pour le 
nUnum  de bonnes actions après sa crainte révérencielle.
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’askinûhunna min haytu sakantum min wujdikum walâ tu d ï  rrûhunna 
litudayyiqû ‘alayhinna wa ’in kunna ’ulâti hamlin fa ’anfiqû ‘alayhinna 
h a tta  yada 'na  ham lahunna fa ’in ’ard a 'na  lakum fa ’âtûhunna 
ujûrahunna wa ’tam irû baynaknm  bim a'rûfin wa ’in ta ‘asartum  
fasaturdi'u lahû ’uhrâ (6) liyunlïq dû sa'atim min sa'atihî wa man qudira 
‘alayhi rizquhû falyunfiq mimmà* ’âtâhu-L-Lâhu la yukallifu-L-Lâhu 
nafsan ’illâ m ï ’âtâhâ sayaj‘alu-L-Lâhu ba'da ‘usriy-yusran (7).

Laissez les femmes répudiées dans votre propre demeure et traitez-les 
suivant vos ressources. Ne les faites pas souffrir en les logeant trop 
petitement. Si elles sont enceintes, assurez leur entretien jusqu’à 
l'accouchement. Si elles allaitent, rétribuez-les. Traitez de toutes ces choses 
entre vous avec bonté. En cas de désaccord, faites allaiter vos enfants par 
une autre femme. (6) Le riche entretiendra la femme répudiée selon sa 
fortune. Le pauvre l’entretiendra dans la limite de ses moyens. Allah 
n’impose à chacun que des obligations proportionnées à ses ressources. 
Allah fait succéder le bien-être à la gêne. (7).

Dieu ordonne à Ses serviteurs que lorsqu’un homme répudie sa 
femme, il doit lui assurer un demeure jusqu’à l’écoulement de sa 
période de viduité suivant ses moyens. «Ne les faites pas souffrir en les 
logeant trop petitement» et en les mettant à l’étroit soit dans 
l’alimentation, soit dans le logement, comme l’a interprété Mouqatel 
Ben Hayyan, dans le but de la contraindre à se désister d’une partie 
de ses droits ou à quitter sa demeure. Quant au commentaire de Ath- 
Thawry, il s’agit de la traiter inconvenablement de sorte que s’il reste 
encore à la femme deux ou trois jours, le mari pense à la reprendre.

«Si dlcs sont enceintes, assurez leur entretien jusqu’à l’accouchement».
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La majorité des ulémas ont avancé que ce verset concerne la femme 
répudiée définitivement et qui est enceinte jusqu'au moment de son 
accouchement, en se basant sur un principe que la reprise est dotée 
que la femme soit enceinte ou non. D'autres ont répondu qu'il s'agit de 
toutes les femmes qu’on pourra reprendre en les dotant, mais ce 
verset parle en paticulider des femmes enceintes qui entrent dans 
cette catégorie, car la période de la grossesse est, en général, plus 
longue que celle de viduité. Il fallait donc trouver une règle qui exige 
de l’homme une dépense d’entretien jusqu'à l'accouchement.

«Si elles aUaitent, rétribuez-les». C'est à dire que lorsque la femme 
était répudiée en cas de grossesse, sa période d’attente expire avec 
l'accouchement et l’homme doit lui payer une certaine pension tant 
qu’elle allaite l’enfant. Et Dieu ordonne à ce que les deux conjoints se 
mettent d’accord sur ce point d'une façon convenable et avec bonté 
sans causer du tort ni à l'un ni à l'autre, tout comme Dieu le montre 
dans ce verset: «Il ne faut pas que l’enfant soit une source d’ennuis pour 
la mère ou pour le père» [Coran II, 233]. En cas de désaccord et si le 
père et la mère rencontrent des difficultés, par exemple quand la 
femme demande une grande somme et l'homme refuse, ou bien si 
l'homme propose une somme refusée par la femme. Dans ce cas une 
nourrice pourra allaiter l'enfant, mais à une seule condition que si le 
salaire de cette nourrice convient à la mère, celle-ci aura le droit 
d'allaiter son propre fils contre ce salaire et l'homme ne devra pas 
refuser.

Puis Dieu exhorte les hommes en leur disant: «Le riche 
entretiendra la femme répudiée selon sa fortune» et dépensera de son 
aisance soit le père, soit un autre qui le représente. Quant au pauvre, 
il «l’entretiendra dans la limite de ses moyens» Car Dieu n'impose 
quelque chose à une âme que selon ce qu'il lui a accordé. On a 
rapporté que ‘Omar Ben Al-Khattab s’enquérit du mode de la vie que 
menait Abou Oubayda, on lui fit savoir qu’il ne porte que des 
vêtements du tissu grossier et ne mange que de la mauvaise 
nourriture. Omar lui envoya une somme de mille dinars avec son 
domestique en lui disant: «Vois ce que Abou Oubayda va faire de 
cette somme, et s’il va porter les vêtements somptueux et manger les 
mets succulents». En effet Abou Oubayda fit l’un et l’autre. Et Omar de
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commenter ce fait: «Il a vraiment mis en exécution les ordres divins: 
«Allah n’impose à chacun que des obligations proportionnées à ses 
ressources».

«Allah fait succéder le bien-être à la gêne» C'est une promesse de 
Dieu qui la tient toujours. A ce propos Abou Houraira raconte: «Un 
homme entra chez sa femme et constata qu’elle n’a rien à préparer 
comme nourriture. Il sortit vers le désert. Sa femme, à son tour, 
prépara le moulin à bras, alluma le four et invoqua Dieu: «Grand Dieu, 
accorde-nous de Tes bienfaits». Puis elle aperceva l’ècuelle pleine de 
grains et le four comblé de pains. L’homme retourna chez lui et, 
voyant tout cela, demanda à sa femme: «D’ou te provient tout cela?» 
Elle répondit: «De la part de notre Seigneur». L'homme se rendit chez 
le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- pour lui raconter 
cet événement, il lui répliqua: «Si ta femme n’avait pas arrêté le moulin 
à bras, celui-ci n’aurait pas cessé de tourner jusqu’au jour de la 
résurrection» (Rapporté par Ahmed)

wa k a ’ayyin min qaryatin  ‘a ta t ‘an ’am ri rab b ihâ  wa rusu lih î 
fahâsabnâha hisâban sadîdan wa ‘addabnâhâ ‘adâban nukran (8) fad 
âqat wabâla ’amrihâ wa kâna ‘aqibatu ’amrihâ husranaa (9) ’a‘adda-L- 
Lâhu lahum ‘adâban sadîdan fat-taqû-L-Lâha yâ ’ûlî-l-’albâbi-l-ladîna 
’a'm anû qad ’anzala-L-Lâhu ’ilaykum dikra-r (10) rasûlan yatlû ‘- 
alaykum ’a'yâti-L-Lâhi mubayyinâtil-liyuhrija-l-ladîna ’a'm anû wa 
‘amilû-s-sâlihâti mina-z-zulumati ’ila-n-nûri wa may-yu’mim bi-L-Lâhi 
wa ya‘mal sâlihan yudhilhu jannâtin tajrî min tahtihâ-l-’anhâru hâlidîna
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fîhâf ’abadan qad ’ahsana-L-Lâhu lahû rizqan (11).
^Combien de cités ont méprisé les ordres de lenr Seigneur et de ses 

Envoÿés! Noos avons réglé leur compte sévèrement et leur avons infligé un 
dur châtiment. (8) Elles subirent les tristes conséquences de leur conduite. 
Elles finirent dans la ruine. (9) Allah lenr réserve de cruels châtiments. 
Craignez Allah, ô vous qui avez de la clairvoyance et qui croyez. Allah 
vous a avertis. (10) Il a envoyé nn Prophète pour vous réciter de clairs 
versets, pour faire passer les croyants et les hommes de bien des ténèbres à 
la lumière. Je ferai pénétrer pour l’éternité les croyants et les hommes de 
bien dans des jardins arrosés d’ean vive. Quelle douce félicité Allah leur 
fera goûter. (11).

Dieu avertit et menace quiconque enfreint ses lois, traite Ses 
Prophètes de menteurs et suit un autre chemin qu'il a tracé, en 
donnant l'exemple des peuples passés qui ont agi ainsi et subi Ses 
châtiments. «Combien de cités ont méprisé les ordres de leur Seigneur et 
de Ses envoyés». A cause de leur rebellion et de leur orgueil, Dieu leur 
a fait rendre un compte rigoureux et leur a infligé un exécrable 
châtiment. «Elles subirent les tristes conséquences de leur conduite. Elles 
finirent dans la ruine». En plus de leur punition en ce monde, un autre 
châtiment les attend dans l'autre. Que les hommes sensés et 
perspicaces profitent de cette leçon et suivent le droit chemin, de la 
vérité.

«Allah vous a avertis. Il a envoyé un Prophète pour vous réciter de 
clairs versets». Ce Coran révélé au Prophète -qu’Allah le bénisse et le 
salue- qui vous le récite renferme de clairs versets pour vous montrer 
la bonne direction et pour vous faire sortir des ténèbres de l’incrédulité, 
et de l'égarement vers la lumière de la vérité. Dieu est certes le Patron 
des croyants. Il les fera entrer dans des jardins où coulent les ruiseaux 
et ils y demeureront pour l’éternité. «Quelle douce félicité Allah leur fera 
go&ter» Voilà la récompense que Dieu a préparée pour Ses serviteurs 
fidèles.



’Al-Lâhu-l-ladî halaqa sab‘a samâwâtin wa mina-l-’ardi m itlahunna 
yatanazzalu-l-’amru baynahunna lita‘lamîî ’anna-L-Lâha ‘alâ kulli Say’in 
qadîrun wa ’anna-L-lâha qad ’ahâta bikulli Say’in ‘ilmâ.

Allah a créé sept cieux et autant de terres. II fait circuler ses ordres 
entre les deux pour vous manifester Sa puissance et l’étendue de Sa science. 
(12).

Dieu parle toujours de Son omnipotence afin que ceci soit un 
appel aux hommes et une invitation à suivre Ses lois et enseignements 
contenus dans cette religion parfaite qu'est l’Islam. Nous avons déjà 
commenté des versets pareils dans plusieurs sourates. On se contente 
de citer ce hadith rapporté par Ibn Mass‘oud pour montrer la 
magnificence de cet univers, dans lequel le Prophète -qu'Allah le 
bénisse et le salue- a dit: «Les sept cieux et ce qu'ils renferment et les 
sept terres et ce qu'elles contiennent ne sont par rapport au Trône que 
comme un anneau jeté dans un désert». Et Ibn Abbas, en commentant 
ce verset: «Allah a créé sept cieux et autant de terres» a dit aux 
hommes: «Si je vous interprète cela vous aurez mécru et votre 
mécroyance sera de crier au mensonge».
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66 - SOURATE DE LA DÉFENSE

12 versets

Révélée tout entière à Médine à la suite de la sourate des Appartements

Bismi-L-Lâhi-r-Rahmâni-r-Rahîm

yâ ’ayyuhâ-n-nabiyyu lima tuhammu ma ’ahal-la-L-Lâhu laka tabtagî 
mardâta ’azwâjika wa-L-Lâhu üafûrur-Rahîmun (1) qad farada-L-Lâhu

301



lakum tahillata ’aymânikum wa-L-Lâ hu Mawlâkum wa huwa-l-‘Alîmu- 
1-Hakîmu (2) wa ’id ’asarra-n-nabiyyu ’ilâ ba‘di ’azwâjihi hadîtan  
falammâ nabba’at bihî wa ’azharahu-L-Lâhu ‘alayhi ‘arrafa ba‘dahu wa 
’a‘rada ‘an ba‘din falammâ nabba’ahâ bihî qâlat man ’amba’aka hadâ 
qâla nabba’aniya-l-‘Alîmu-l-Habîru (3) ’in tatûbâ ’ilâ-L-lâhi faqad sagat 
qulûbukûma wa in tazaharâ ‘alayhi fa’inna-L-Lâha huwa Mawlâhu wa 
Jibrîlu wa salihu-l-mu’minîna wa-l-mafêf ’ikatu ba'da d âlika zahîrun (4) 
‘asâ rabbuhïî ’in tallaqakunna ’an yubdilaMÎ ’azwâjan hayram-minkunna 
muslimâtim-mu’minâtin qânitâtin tâ’ibâtin ‘âbidâtin sâ’ihâtin tayyibâtiw- 
wa-’abkâran (5).

Au nom d’Allah le Miséricordieux le Très Miséricordieux.

O Prophète, pourquoi t’interdis-tu par complaisance pour tes épouses 
ce qu’Allah te permet. Allah est indulgent et miséricordieux. (1) Allah 
permet qu’on se délie d’un serment. C’est votre Patron. Il est savant et 
sage. (2) Le Prophète confia un secret à une de ses épouses, qui le 
divulgua. Averti par Allah, il lui en fit la remarque à demi-mot Quand elle 
se vit découverte, elle s’exclama: «Qui t’a ainsi renseigné?». Il répondit: 
«Le Docte et l’instruit». (3) Etes-vous prêtes au repentir maintenant que 
vos cœurs sont avertis? Ou êtes-vous plutôt prêtes à vous liguer contre le 
Prophète? Sachez, en ce cas, qu’il a Allah pour Patron et qu’il a derrière 
lui l’ange Gabriel, l’élite des croyants et les anges. (4) S’il vous répudie, il 
se peut que son Seigneur lui donne en échange de meilleures épouses 
croyantes, fidèles, pieuses, repentantes, praticantes, et ayant suivi le 
Prophète dans l’exil, vierges on non. (5).

Les opinions ont divergé quant aux circonstances de la révélation 
des premiers versets.

- Nassaï rapporte, d'après Anas, que Marie (la Copte) qui était 
une esclave que le roi de l’Egypte avait envoyée comme présent au 
Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue-. Celui-ci la 
fréquentait de temps à autre. Ses deux épouses Aicha et Hafsa ne 
cessèrent de le critiquer qu'à la fin il s'interdit de la fréquenter. Dieu 
alors lui révéla: «O Prophète, pourquoi t’interdis-tu par complaisance pour 
tes épouses ce qu’Allah te permet» (Rapporté par Nassaï).

-  Masrouq a dit que le Messager de Dieu -qu'Aflafi fe bénisse et le 
salue- a fa it un serm ent en s ’in terd isant des choses licites. Dieu le
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blâma et lui ordonna d’expier son serment» (Rapporté par Ibn Jarir).

- Ibn Abbas, a rapporté Ibn Joübayr, disait que lorsqu’on s’interdit 
des choses licites c'est un fait pareil à un serment qu'on doit expier. Il 
ajoutait: «Le Prophète d’Allah est le plus bel exemple qu’il soit pour qui 
espère en Allah» [Coran XXXIII, 21] voulant dire par là que le Messager 
de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- s’est interdit de son esclave 
Marie. Dieu le blâma puis lui ordonna de se libérer de son serment.

Nombre d’ulémas et exégètes ont conclu de ce fait que l’homme 
qui s’interdit soit de son esclave, (femelle) soit d’une nourriture ou 
d’une boisson, soit d’une chose licite, doit expier son sement. Parmi 
eux on compte l’imam Ahmed. Quant à Chafé'i, il a restreint cette 
expiation à la femme et à l’esclave s'il s'agit de leur cohabitation, mais 
au cas où il veut par son faire répudier sa femme ou affranchir son 
esclave, il est tenu absolument de réaliser son serment par la 
répudiation et l'affranchissement.

- Dans le Sahih de Boukhari (le chapitre de la répudiation) il est 
cité que ‘Aicha a dit: «Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- aimait le miel et lés friandises. Après la prière de l’asr, il avait 
l'habitude d’entrer chez Tune de ses femmes et s’approchait d'elle. Un 
jour, entrant chez Hafsa, il demeura chez elle plus que de coutume, et 
comme j’éprouvai une certaine jalousie, je m’enquis au sujet de sa 
longue absence, on m’informa qu’une femme avait envoyé à Hafsa un 
pot de miel de sa tribu, et Hafsa avait donné une gorgée de ce miel au 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- . Je songeai à jouer 
un tour, et je dis à Sawda Bent Zam'a (sa co-épouse): «Il va sûrement 
s’approcher de toi, et quand il sera tout près, dis-lui: As-tu mangé des 
«maghafirs»? (une gomme qui s'écoule d’un arbuste appelé «’ourfout» 
et qui a une mauvaise odeur). Il te répondra: «Non», ajoute alors: «­
Quelle est donc cette odeur qui s’exhale de toi?», il te répliquera: «­
C’est Hafsa qui m’a donné une gorgée de miel». Tu lui diras: «Les 
abeilles ont-elles butiné sur l’ourfot?. Moi-même je lui dirai la même 
chose, et toi Safia (en s’adressant à une autre ce-épouse) tu en feras 
autant».

Aicha poursuivit: «Sawda me raconta: «Par Dieu, le Prophète - 
qu’Allah le bénisse et le salue- arriva près de la porte, je me hâtai de
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lui dire ce que vous m'aviez dit autant j ’ai peur de toi». Quand il entre 
chez Sawda, elle lui dit: «O Messager de Dieu, as-tu mangé des 
maghafirs?». Il lui répondit: «Non». Elle répliqua: «Quelle est donc 
cette odeur qui s’exhale de toi?» Il lui dit: «Hafsa m’avait donné une 
gorgée de miel». Sawda répondit: «Les abeilles ont-elles butiné sur 
l’ourfot?».

Aicha continua son récit: «Quand le Prophète vint chez moi, je lui 
posai les mêmes questions, et Safia, à son tour, fit la même chose. En 
retournant chez Hafsa, elle lui dit: «O Messager de Dieu, veux-tu boire 
du miel?» Il lui répondit: «Je n’en ai nullement besoin». Comme Sawda 
m'a dit, plus tard: «Nous l’avons privé du miel», je lui répondis: «Tais- 
toi».

- Dans une autre version, toujours d'après Aicha, il est dit que 
Zainab Bent Jahch était la femme qui avait donné la gorgée de miel au 
Messager de Dieu, et que Aicha et Hafsa étaient les épouses qui ont 
joué le tour. Ce qui confirme cela est que Aicha et Hafsa étaient les 
deux épouses qui s’aidèrent contre le Prophète et ce récit rapporté par 
l’imam Ahmed dans lequel Ibn Abbas a raconté:

«Comme j’ai été avide de demander à Omar pour m’informer au 
sujet des deux épouses du Prophète et concernées par le verset: 
«Etes-vous prêtes au repentir maintenant que vos cœurs sont avertis?», 
j'accomplis le pèlerinage avec lui. Chemin faisant, ‘Omar prit une route 
de côté pour satisfaire un besoin et je le suivis en apportant de l’eau 
pour qu'il fasse ses ablutions ensuite. Je lui dis: «O prince des 
croyants, quelles étaient les deux femmes concernées par ce verset 
(précité)?» Il me répondit: «Comme tu es étonnant ô Ibn Abbas!» (Al- 
Zouhari, un des rapporteurs du hadith a ajouté: «Omar répugnait qu’on 
lui demande une chose pareille mais quand même il lui répondit) et dit: 
«Aicha et Hafsa» (A savoir que Hafsa est la fille de 'Omar). Puis Omar 
poursuivit:

«Nous, les Qoraïchites, étions des hommes qui dominions nos 
femmes. En arrivant à Médine (après l'Emigraiton) nous trouvions les 
femmes dominer les hommes. Nos femmes commencèrent alors à 
imiter les Médinoises en apprenant les moyens de l’autorité. Ma 
demeure était une maison appartenant à Omayya Ben Zaïd à AI-'Awali
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(une région à Médine). Un jour, comme je fus irrité contre ma femme, 
elle essaya à me tenir tête et je la repoussai. Elle me dit alors: «­
Pourquoi ne veux-tu pas que je discute avec toi? Par Dieu, les 
épouses du Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- le font, et il 
arrive qu’une d’elles le fuit du matin jusqu'au soir!» Sur ce, je me 
rendis chez Hafsa et lui dis: «Est-ce vrai que tu tiens tête au Prophète 
-qu’Allah le bénisse et le salue- et tu le fuis du matin jusqu’au soir?» - 
Oui, répondit-elle. Je m'écriai alors: «Elle sera déçue et perdante 
chacune d'entre vous qui agit ainsi. L’une d’entre vous croit-elle qu’elle 
sera à l’abri de la colère de Dieu si le Prophète s’irrite contre elle, et 
qu’elle ne soit perdante? Non, ne fais pas cela. Si tu as besoin d'une 
somme d’argent ne la demande pas au Messager de Dieu et viens 
chez moi pour te la donner. Ne te trompe pas si l'une de tes co- 
épouses est plus jolie que toi-voulant désigner Aicha-. J'avais un voisin 
des Ansars (Médinois), et chacun de nous, à tour de rôle, allait chez le 
Prophète -qu’Allah le bénisse et le salue- pour apprendre les nouvelles 
révélations et les enseignements pour en informer d’autre.

«Nous parlions que Bani Ghassan s'apprêtaient à nous attaquer. 
Quand fut le tour de mon voisin, il se rendit le matin pour avoir des 
nouvelles et le soir vint frapper à ma porte et n’interpella. En sortant 
pour le voir, il me dit: «Une chose grave est arrivée!» En lui 
demandant s’il s'agissait de Bani Ghassan, il répondit: «Non c’est une 
affaire qui est encore plus grave. Le Messager de Dieu -qu’Allah le 
bénisse et le salue- a répudié ses femmes» Je m’écriai alors: «Hafsa 
est déçue et perdue. J'ai imaginé toujours que cela arrivera». Après la 
prière de l’aube, je me dirigeai vers Hafsa et la trouvai en pleurs. Je lui 
demandai: «Est-ce vrai que le Messager de Dieu vous a répudiées?» - 
Je ne sais pas, répondit-elle. Il est seul dans son belvédère.

Je me rendis chez le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- et demandai à son domestique afin qu’il m'autorise à entrer 
chez lui. Le domestique retourna pour m'informer qu’il a gardé le 
silence sans m’accorder cette autorisation. J’allai ensuite là où se 
trouve sa chair et je trouvai une foule d'hommes pleurer. Comme cette 
scène eut un effet triste dans mon for intérieur, je me dirigeai à 
nouveau chez le domestique pour obtenir l’autorisation d’entrer. Mais 
comme pour la première, il revint m’informer que le Messager de Dieu

305



-qu'Allah le bénisse et le salue- gardait toujours le silence. A ce 
moment-là je préférai m'éloigner et en le quittant, voilà que le 
domestique qui m'appela pour retourner car l'autorisation me fut 
accordée.

J'entrai chez le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et le salue- 
et le saluai. Il s'était accoudé sur une natte qui a laissé des traces sur 
son flanc. Je lui demandai: «As-tu répudié tes femmes ô Messager de 
Dieu?» Il leva la tête et me répondit: «Non». Je m'écriai alors: «Dieu 
est grand! Ah! si tu nous voyais ô Messager de Dieu, nous les 
Qoraïchites, comment on dominait les femmes, mais à notre arrivée à 
Médine, nous trouvâmes que les femmes ont une autorité sur les 
hommes et par la suite nos femmes, en apprenant à les imiter, 
s'enhardissent jusqu'à nous tenir tête. (Afin d'éviter de rapporter les 
mêmes paroles de ‘Omar) il lui raconta ce qu'en fut avec sa femme 
puis avec sa fille Hafsa: Le Messager de Dieu -qu'Allah le bénisse et 
le salue- sourit en entendant les propos de ‘Omar. Puis Omar lui dit: 
«O Messager de Dieu, puis-je être familier avec toi?».

- Certes oui, répondit-il. Je m'assis, poursuivit Omar, et je fis le 
tour de la chambre de mes yeux. Je ne vis aucune chose qui pouvait 
attirer mon attention (car il n'y avait rien). Je lui dis: «O Messager de 
Dieu, invoque Dieu afin qu'il fasse largesses à ta communauté, car II 
l'a fait pour les Perses et les Romains qui ne L’adorent pas». Il s'assit 
à ce moment-là et me répondit: «En doutes-tu ô Ibn Al-Khattab? Ce 
sont des gens auxquels Dieu a hâté les choses excellentes en ce 
monde» Je rétorquai: «Implore pour moi le pardon de Dieu ô Messager 
de Dieu». Le Prophète -qu'Allah le bénisse et le salue- avait fait un 
serment de n’avoir aucun rapport avec ses épouses tout un mois à 
cause de leur mauvais comportement vis-à-vis de lui, jusqu’à ce que 
Dieu le blâmât».

Anas rapporte que Omar a dit: «Remarquant que les épouses du 
Prophète -qu'Allah le bénisse et le salue-, portées par leur jalousie, se 
sont alliées contre lui, je leur dis: «S’il vous répudie, Il se peut que son 
Seigneur lui donne en échange de meilleures épouses que vous». 
Dieu fit alors descendre un verset tel que je leur ai dit». Nous avons 
montré auparavant que trois souhaits formulés par Omar ont coincktt
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avec des ordres divins: Le premier concernant le voile des femmes du 
Prophète; le deuxième concernant les prisonniers de Badr; et le 
troisième de prendre la station d'Ibrahim comme lieu de prière.

«... des épouses croyantes, fidèles, pieuses, repentantes, praticantes» le 
sens est très clair. Quant au terme «oU*_sL_~» on lui a donné deux 
interprétations: Qui jeûnent, d’après Ibn Abbas, Ikrima et Moujahed, 
ou: ayant suivi le Prophète dans l’exii (émigrantes de La Mecque à 
Médine). «vierges ou non». On dit que ce verset comporte une 
promesse de Dieu qui consiste à donner comme épouse (dans l’au- 
delà) Asia la femme de Pharaon (qui avait cru en Moïse) et comme 
vierge Marie la fille de ‘Imran (Rapporté par Tabrani). A ce propos Al- 
Hafedh Ben Asaker rapporte que Ibn Omr a dit: «Gabriel vint trouver le 
Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue-, alors que sa 
femme Khadija passait auprès de lui. Gabriel dit au Prophète: «Dis à 
Khadija que Dieu la salue, et II lui annoncera la bonne nouvelle qu’elle 
aura au Paradis une maison en perles loin de toute peine et de tout 
bruit. Une maison formée d'une seule perle creuse entre celle de Marie 
la fille de ‘Imran et celle de Asia la fille de Mouzahem».

yâ ’ayyuhâ-l-ladîna ’a“manû qû ’anfusakum wa ’ahlikum nâran 
waquduhâ-n-nâsu wa-l-hijâratu ‘alayhâ mala’ikatun gilâzun sidâdu-l-lâ 
ya‘suna-L-Lâha mâ ’amarahum wa yaf alûna mâ yu’marûn (6) yâA 
’ayyuhâ-l-ladîna kafarû la ta‘tadirû-l-yawma ’innamâ tujzawna mâ
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kuntum ta'malûna (7) yst 'ayyuha-l-ladîna ’a'manû tûbû ’ila-L-Lâhi 
tawbatan nasuhan ‘asâ rabbukum ’ay yukaffira ‘ankum sayyi’âtikum wa 
yudhilakum jannâtin tajri min tahtihâ-l-’anhâru yawma là yuhzi-L-Lâhu- 
n-nabiyya wa-l-ladîna Ifmanû ma ‘ahû nûruhum yas‘â bayna ’aydîhim 
wa bi ’aymânihim yaqûlûna rabbanâ ’atmim lanâ nûranâ wagfir lanâ 
innaka ‘ala kulli Say’in qadîrun (8).

O croyants, évitez pour vous et les vôtres le feu qui dévorera hommes 
et pierres. La garde en est assurée par des anges inflexibles et vigoureux 
qui ne désobéissent jamais à Allah et exécutent strictement ses ordres. (6) 
O infidèles, n’invoquez pas d’excuses aujourd’hui. Vous serez rétribués 
suivant vos œuvres. (7) O croyants, repentez-vous à Allah en toute sincérité. 
Peut-être, un jour, votre Seigneur, effacera-t-Il vos fautes et vous fera-t-Il 
entrer dans des jardins arrosés d’eau vive? Ce jour-là, non seulement II 
n’humiliera pas le Prophète et les croyants mais encore leurs lumière 
brillera devant eux et sur leur droite. Ils diront: «O notre Maître, fais 
briller d’un plus pur éclat notre lumière, pardonne-nous. Tu es tout- 
puissant. (8).

Plusieurs Interprétations ont été données à cette partie du verset: 
«Evitez pour vous et les vôtres le feu»:

- Ali -que Dieu l’agrée a dit: «Eduquez-les et enseignez-les (leur 
religion).

- D'après Ibn Abbas: «œuvrez en obéissant à Dieu, abstenez-vous 
de ce qu’il a interdit et ordonnez aux vôtres de mentionner toujours 
Dieu et II vous sauvera du Feu.

- Selon Moujahed: Craignez Dieu et recommandez aux vôtres de 
Le craindre.

- Le commentaire de Qatada est le suivant: «Ordonne-leur d'obéir 
à Dieu et dénfendez-les de Lui désobéir. Tu les observes en 
obtempérant aux ordres de Dieu et tu les aides à les observer. Chaque 
fols qu'ils commettent une désobéissance à Dieu, tu dois les Interdire 
et tu les réprimandes.

- Ad-Dahak a dit: «Tout musulman doit enseigner les siens s'agit-il 
de sa famille, ses esclaves et ses servantes, les obligations envers 
Dieu et les interdire à enfreindre Ses lois. Dans le même sens, il est
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dit dans un hadith: «Ordonnez à vos enfants de faire la prière quand 
ils atteignent sept ans et corrigez-les s’ils la négligent à l’âge de dix». 
Et certains ulémas d’ajouter: «Ainsi le jeûne afin que l’enfant s'acquitte 
de toutes les obligations à l'âge de puberté».

«... le feu qui dévorera hommes et pierres» Car le feu de la Géhenne 
sera alimenté par les cadavres des hommes, les statues et les idoles 
qu’ils adoraient. «La garde en est assurée par des anges inflexibles et 
vigoureux» dont le caractère est tellement dur, on ne trouve dans leurs 
cœurs aucune clémence ou compassion, gigantesques dont leur 
aspect extérieur est méprisable et redoutable. Il est dit dans un hadith 
rapporté par Ikrima: «Les premiers damnés de l'Enfer trouveront à sa 
porte quatre cent mille anges aux visages noirs et austères, Dieu a ôté 
de leurs cœurs tout grain de misércorde. Si un oiseau volait d’une 
épaule de l’un d’entre eux, il mettrait deux mois pour atteindre l’autre 
Puis ces damnés rencontreront les dix-neuf anges dont la largeur de la 
poitrine de l’un d'eux est équivalente à une distance de soixante-dix 
ans de marche. Ils seront préciptés dans l'abîme dont la profondeur 
équivaut à cent ans de marche. A chaque porte de l'Enfer de tels 
anges seront présents» (Rapporté par Ibn Abi Hatem). Ces anges ne 
désobéissent pas à l'ordre de Dieu et font tout ce qu'on leur ordonne 
plutôt ils s’accourent pour l'exécuter.

«O infidèles, n’invoquez pas d’excuses aujourd’hui. Vous serez 
rétribués suivant vos œuvres». Aucune excuse ne sera agréée ce jour-là, 
le jour du jugement dernier. Chacun d’entre vous recevra la rétribution 
en fonction de ses œuvres. «O croyants, repentez-vous à Allah en toute 
sincérité». Revenez à Dieu avec un repentir sincère et ferme qui pourra 
effacer vos mauvaises actions et vous empêcher de retomber dans les 
mêmes péchés, puis, comme ont précisé les ulémas, vous regrettez 
tout ce que vous aurez commis comme mauvaises actions et vous 
vous engagez à n’y plus revenir.

Oubay Ben Ka'b a dit: «On nous a raconté des choses qui auront 
lieu à l’approche de l'Heure Suprême, tels que: Des hommes qui feront 
l'amour avec leurs femmes ou leurs esclaves par leurs parties anales 
que Dieu et Son Messager ont prohibé, l’homosexualité, le lesbianisme. 
Ceux qui font tout cela, leurs prières ne seront acceptées que lorsqu'ils 
cesseront telles turpitudes et reviendront à Dieu avec un repentir
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sincère». On demanda à Oubay: «Quel est ce repentir sincère?» Il 
répondit: «J'ai posé la même question au Messager de Dieu -qu'Allah le 
bénisse et le salue- qui répondit: «C'est la repentance de tout acte 
infâme commis en excès, puis tu implores le pardon de Dieu en 
t’engageant à ne plus y revenir» (Rapportépar Ibn AU  Hatem).

Il est dit dans un hadlth authentique: «L'Islam abroge toutes les 
autres religions et le repentir efface tous les péchés commis». L'une 
des conditions du repentir sincère stipule la cesse de toute 
persévérance dans ce péché jusqu'à la mort. Cette intention, mise er 
exécution, pourrait effacer les péchés passés de sorte que si l'homme 
récidive, le nouveau péché ne serait pas compté avec les autres 
effacés par le repentir comme le montre le hadith précédent. Car il est 
dit aussi dans un hadlth authentique: «Quiconque se conforme aux lois 
religieuses après sa conversion, on ne lui demandera pas compte de 
ce qu'il avait fait du temps de l'ignorance (Jahilia). Mais quiconque agil 
autrement, il sera demandé compte des péchés commis avant et après 
son Islamisme». Si cela provenait de l’islamisme qui est plus exigé que 
le repentir, ce dernier le serait certes par déduction. Et c’est Dieu qui 
est le plus savant.

«Peut-être, un jour votre Seigneur effacera-t-Il vos fautes et vous fera- 
t - i l  entrer dans des jardins arrosés d’eau vive?» Ce jour-là, Dieu ne 
couvrira de honte ni le Prophète, ni ceux qui auront cru. Leur lumière 
évoluera alors devant eux et à leur droite, lis diront: «Notre Seigneur, 
parachève pour nous notre lumière, pardonne-nous. Tu es capable de 
toute chose». Car, ce jour-là, comme ont avancé Moujahed et Ad- 
Dahak, les croyants, en voyant la lumière des incrédules s’éteindre, 
formuleront de telle prière.

L’imam Ahmed, rapporte d'après Yahia Ben Ghassan, qu’un 
homme de Bani Kinana a raconté: «L’an de la prise de La Mecque, je 
fis la prière derrière le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le 
salue- et l’entendis dire: «Grand Dieu, ne m'humilie pas au jour de la 
résurrection». Le Messager de Dieu -qu’Allah le bénisse et le salue- a 
dit: «Le jour de la résurrection, je serai le premier parmi les hommes 
qui aura la permission de me prosterner, le premier à lever la tête, je 
regarderai devant moi et reconnaîtrai ma communauté parmi les
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autres, ainsi quand je regarderai à ma droite et à ma gauche». Un 
homme lui demanda: «Comment la reconnaitras-tu ô Messager de 
Dieu?». Il lui répondit».: «Grâce aux marques brillantes dues aux 
ablutions, et nul parmi les autres communauté n’aura une chose 
pareille. Je reconnaîtrai également les hommes de ma communauté 
qui tiendront leurs livres de la main droite, qui auront des traces sur 
leurs fronts grâce à leurs porsternations et dont leur lumière courra 
devant eux» (Rapporté par Al-Mirwazi).

yâ ’ayyuhâ-n-nabiyyu jâhidi-l-kuffâra wal munâfiqîna wa-gluz ‘alayhim 
wa ma’ wâhum jahannamu wa bi’sa-l-masîru (9) daraba-L-Lâhu matala- 
1-li-l-ladîna kafarû-m-ra’ata Nûhin wa-m-ra’ata Lûtin kânatâ tahta *- 
abdayni min ‘ibâdinâ sâlihayni fahânatâhumâ falam yugniyâ ‘anhumâ 
min-L-Lâhi Say’an wa qîla-d-hulâ-n-nâra ma‘a-d-dâhilna (10).

O Prophète, combats les infidèles et les hypocrites, sois sévère pour 
eox. Leur demeure sera la Géhenne. Triste fin!. (9) Allah propose en 
exemple aux infidèles la femme de Noé et celle de Lotit. Elles étaient unies 
à deux de nos serviteurs vertueux. Elles les trompèrent. Cette union ne les 
sauva pas aux yeux d’Allah. Une voix leur dit: «Entrez dans le Géhenne 
avec les autres». (10).

Dieu ordonne à Son Prophète de combattre les incrédules et les 
hypocrites, les premiers par la force des armes, et les autres en 
appliquant les peines prescrites, en ce monde, car leur refuge dans 
l’autre sera la Géhenne.

«Allah propose en exemple aux infidèles» qui fréquentent les 
musulmans et vivent entre eux, que cette vie commune ne leur servira 
à rien si la foi ne serait ancrée dans leurs cœurs. Puis II parle des 
deux êtres infidèles: «La femme de Noé et celle de Loth. Elles étaient
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unies à deux de nos serviteurs vertueux» deux Prophètes qui leur 
participaient la vie conjugale nuit et jour en mangeant, buvant et 
dormant ensemble, étant unis par le mariage. «Elles les trompèrent» en 
mécroyant à eux et à leurs messages. Cette union n’a été pour elles 
d’aucune utilité et n'a pu repousser d’elles le châtiment céleste. On a 
dit à ces deux femmes-là: «Entrez au Feu avec les autres impies». 
Cette tromperie n'était pas due à une perversité comme l'adultère par 
exemple car^ en général, les femmes des Prophètes en étaient 
exemptes. La première, la femme de Noé, accusait son mari de folie, 
et la deuxième informait les hommes chaque fois que son mari 
recevait des hôtes.

wa daraba-L-Lâhu matala-l-lil-ladîna ’â*manû-m-ra’ata Fir‘awna ’id 
qâlat rabbi-b-ni-lî ‘indaka baytan fi-l-jannati wa najjini min Fir'awna wa 
‘amalihi wa najjinî mina-l-qawmi-z-zâlimîna (11) wa Maryama bnata 
‘Imrâna-l-latî’ahsanat farjahâ fanafahnâ fihi mir-rûhina wa saddaqat 
bikalimâti rabbihâ wa kutubihî wa kânat mina-l-qânitîn (12).

Allah propose en exemple aux fidèles la femme de Pharaon. Elle 
disait: «Seigneur, réserve-moi une place au Paradis. Protège-moi contre 
Pharaon et ses manœuvres. Délivre-moi des méchants». (11) Il propose 
aussi en exemple Marie, fille de ‘Imran, qui vécut chaste. Nous lui 
insufflâmes une parcelle de notre vie. Elle crut aux paroles de son Seigneur 
et à Son Livre. Elle fut vertueuse. (12).

Par contre, Dieu propose en exemple aux croyants des personnes 
vertueuses qui vécurent parmi les incrédules, ayant besoin d’eux, et 
dont leur société ne leur a nui en rien. Pharaon était un souverain 
despote et orgueilleux. Sa femme Asia ne l’approuvait pas souvent 
dans son agissement. Une fois soumise à Dieu, l’impiété de son mari
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ne lui a causé aucun préjudice. Dieu donne cet exemple afin que les 
hommes sachent qu'il les juge en. toute équité sans prendre l’un 
d'entre eux à cause d’un péché commis par un autre. A ce propos, Ibn 
Jarir rapporte d’après Salman que Pharaon torturait sa femme en 
l’exposant au soleil. En la quittant les anges venaient la protéger de 
leurs ailes, et elle voyait sa demeure au Paradis. Elle implorait Dieu 
par ces mots: «Seigneur, réserve-moi une place au Paradis» Elle a choisi 
le voisin avant la demeure, comme ont avancé les ulémas: «Protège- 
moi contre Pharaon et ses manœuvres» Car je désavoue sa tyrannie et 
ses méfaits. «Délivre-moi des méchants». Telle est Asia Bent Mouzahem 
dont son mari Pharaon attachait ses pieds et ses mains aux pals pour 
la torturer alors qu'elle endurait patiemment tout cela. En voyant sa 
demeure au Paradis, elle sourit. Son mari s'écria alors en s'adressant 
à ses sujets: «Ne vous étonnez-vous pas de sa folie? Nous la 
torturons et elle rit?». Dieu recueillit son âme au Paradis.

«H propose aussi en exemple Marie, fille de ‘Imran, qui vécut chaste» 
en gardant sa virgnité. «Nous lui insufflâmes une parcelle de notre vie» en 
lui envoyant l'ange Gabriel qui se présenta devant elle sous une forme 
humaine et Dieu lui ordonna de souffler dans l'encolure de sa robe. Ce 
souffle atteignit directement son utérus et tomba aussitôt enceinte. «­
Elle crut aux paroles de son Seigneur, et à son Livre» c'est à dire en Ses 
lois et Sa prédestination.

Abou Moussa Al-Ach‘ari rapporte que le Messager de Dieu - 
qu’Allah le bénisse et le salue- a dit: «Parmi les hommes il y avait 
plusieurs qui ont été idéaux, mais parmi les femmes il n 'y avait que trois: 
Asia la femm e de Pharaon, Marie la fille  de 'Imran et Khadija Bent 
Khouwatiid. La supériorité de 'Aicha sur les autres femmes est comme celle 
du «tharid» sur tous les autres mets:» (Rapporté par Boukhari et 
Mouslim)111. (Ce tharid est un mets composé de pain trempé dans la 
soupe de la viande).

(1) f-l) JWjJI ¿y :JU jjü jf -  ^¡i j p ^
(01 jaSt Âjjl y^ l ù j p j t  ôl i—- I  rj*
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